
  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

   

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 

 

 

 

 

☐  

☐  

☐  

☒  

 



 Appui à  l’àboutissement de projets de territoire pour là gestion de l’eàu 
(PTGE) 

Pàge 3/121 

 

Sommaire 

Résumé ........................................................................................................................................................ 5 

Liste des recommandations ................................................................................................................. 7 

Introduction .............................................................................................................................................. 9 

1 Le PTGE : mobiliser l’intelligence collective face aux contraintes grandissantes 
sur l’eau et ses usages dans les territoires ............................................................................. 10 

1.1 Éléments de contexte ............................................................................................................................ 10 

1.1.1 Des facteurs multiples de déséquilibre entre ressource en eau et besoins, 
àppelànt une obligàtion d’àgir..................................................................................................... 10 

1.1.2 La gestion équilibrée et durable de la ressource en eau : un objectif majeur de 
politique publique ............................................................................................................................ 11 

1.1.3 Agir pour corriger et prévenir les déséquilibres entre ressource en eau et 
besoins écologiques et anthropiques ....................................................................................... 11 

1.2 Le développement d’outils de gestion de là ressource en eàu .............................................. 12 

1.2.1 Le PTGE : un outil de concertation pour engager le changement .................................. 12 

1.2.2 Identifier les difficultés de la démarche territoriale et promouvoir les voies de 
résolution ............................................................................................................................................. 12 

1.3 La méthodologie de la mission .......................................................................................................... 13 

2 Enseignements de la mission et voies de consolidation de la démarche de PTGE ... 14 

2.1 La démarche .............................................................................................................................................. 14 

2.1.1 Animer le PTGE .................................................................................................................................. 14 

2.1.2 Articuler le PTGE avec les dispositifs existants ..................................................................... 14 

2.1.3 Phàse d’émergence du PTGE......................................................................................................... 15 

2.1.4 Phàse d’étàt des lieux et de diàgnostic : là nécessité d’une compréhension 
partagée du territoire ..................................................................................................................... 16 

2.1.5 Phàse d’élàboràtion des scénàrios et de choix du progràmme d’àctions ................... 17 

2.1.6 Amorcer le progràmme d’àctions : l’intérêt des àctions « sans regret » ..................... 18 

2.2 La gouvernance ........................................................................................................................................ 18 

2.2.1 Le portage du projet de territoire ............................................................................................... 19 

2.2.2 Là nécessàire mobilisàtion de l’ensemble des pàrties prenàntes .................................. 20 

2.2.3 Des instànces formàlisées d’informàtion, de concertation, de validation et de 
décision ................................................................................................................................................. 21 

2.3 La mobilisation et le partage des connaissances ........................................................................ 21 

2.3.1 Le PTGE, une démarche qui nécessite la mobilisation de nombreuses 
connaissances territoriales ........................................................................................................... 21 

2.3.2 Là mobilisàtion et l’àppropriàtion des connàissànces : difficultés et points de 
vigilance................................................................................................................................................ 23 

2.3.3 Les voies d’àmélioràtion ................................................................................................................. 26 



 Appui à  l’àboutissement de projets de territoire pour là gestion de l’eàu 
(PTGE) 

Pàge 4/121 

 

2.4 Les enjeux juridiques ............................................................................................................................. 28 

2.4.1 Un cadre juridique cherchànt à concilier initiàtive locàle et droit de l’eàu ............... 28 

2.4.2 Des mesures de nature à favoriser la confiance entre acteurs ....................................... 29 

2.4.3 Consolider le càdre juridique de l’évàluàtion de là ressource en eàu disponible 
et de son utilisation.......................................................................................................................... 30 

2.4.4 Sortir des situations de blocage ................................................................................................... 32 

2.5 Le positionnement de l’Étàt dàns les PTGE .................................................................................. 33 

2.5.1 Un État territorial pluriel ............................................................................................................... 33 

2.5.2 L’àction des services de l’Étàt dàns les PTGE ......................................................................... 34 

2.5.3 Des voies d’àmélioràtion ................................................................................................................ 35 

2.6 Les aspects économiques et financiers .......................................................................................... 36 

2.6.1 Là difficulté de l’àpproche socio-économique globale du projet de territoire ......... 36 

2.6.2 Le caractère incontournable des études de faisabilité économique et 
financière des projets...................................................................................................................... 38 

2.6.3 Les voies d’àmélioràtion ................................................................................................................. 38 

Conclusion ................................................................................................................................................ 41 

Annexes ..................................................................................................................................................... 43 

Annexe 1. Lettre de mission................................................................................................................ 44 

Annexe 2. Bassin versant et périmètre de projet ....................................................................... 46 

Annexe 3. Liste des personnes rencontrées ................................................................................. 47 

Annexe 4. Liste des sigles et acronymes ........................................................................................ 56 

Annexe 5. Glossaire ................................................................................................................................ 58 

Annexe 6. Évolution de l’àction publique pour le retour à l’équilibre entre les 
usages et les disponibilités en eau .............................................................................. 62 

Annexe 7. Inventàire des plàns d’eàu existànts .......................................................................... 67 

Annexe 8. Éléments de cadrage pour les porteurs de projet ................................................. 69 

Annexe 9. Localisation des quinze PTGE ....................................................................................... 81 

Annexe 10. Monographies des quinze PTGE .................................................................................. 82 

Annexe 11. Quinze territoires engagés dans la gestion de l’eàu : difficultés 
rencontrées et voies de réponses ............................................................................. 104 

Annexe 12. Fiches-actions ................................................................................................................... 108 

Annexe 13. Références bibliographiques ...................................................................................... 119 

 



 Appui à  l’àboutissement de projets de territoire pour là gestion de l’eàu 
(PTGE) 

Pàge 5/121 

 

 

Le constàt d’un de se quilibre entre les usàges de l’eàu et là ressource disponible n’est pàs nouveàu. Peu 
àpre s là promulgàtion de là loi sur l’eàu de 1992, certàins territoires ont àinsi e te  identifie s comme 
pre sentànt un de se quilibre quàntitàtif structurel de là ressource c’est-à -dire une insuffisànce, àutre 
qu’exceptionnelle, des ressources pàr ràpport àux usàges. Ce de se quilibre se mànifeste essentiellement 
à  l’e tiàge. Du fàit du chàngement climàtique, il à tendànce à  s’intensifier et à  s’e tendre, àvec là 
perspective d’une diminution des pre cipitàtions efficàces* 1  pàrtout en Frànce me tropolitàine, 
re duisànt là rechàrge des nàppes et le de bit des rivie res. 

L’instruction du Gouvernement du 7 mài 2019 à de fini le càdre d’e làboràtion des projets de territoire 
pour là gestion de l’eàu (PTGE). Destine s à  àssurer dàns là dure e un e quilibre entre les usàges de l’eàu 
et là ressource disponible, ils doivent e tre le fruit d’une concertàtion locàle àssociànt toutes les pàrties 
prenàntes. 

Au regàrd des difficulte s et lenteurs de de ploiement des PTGE, le Conseil ge ne ràl de l’environnement 
et du de veloppement duràble (CGEDD) et le Conseil ge ne ràl de l’àlimentàtion, de l’àgriculture et des 
espàces ruràux (CGAAER) ont e te  missionne s pour àpporter un àppui àux àcteurs locàux d’une 
quinzàine de PTGE « sàns empie ter sur les pre rogàtives de cisionnelles des territoires » et pour re diger 
des recommàndàtions visànt à  « àcce le rer l’àboutissement et là mise en œuvre ope ràtionnelle des 
PTGE ». Là mission à àccompàgne  ces de màrches en liàison e troite àvec les services de concentre s de 
l’E tàt. L’ànàlyse de ces expe riences vàrie es à permis d’identifier des voies de progre s. 

Là mission constàte que les difficulte s rencontre es sur le terràin trouvent tre s souvent leur origine dàns 
un de ficit de me thode, de diàlogue et d’e coute mutuelle, les situàtions les plus tendues pouvànt prendre 
une tournure conflictuelle et contentieuse. L’àpproche de là gestion locàle de là ressource et des usàges 
de l’eàu est souvent compàrtimente e et làcunàire àlors qu’elle devràit e tre syste mique et globàle et, à  
ce titre, inte grer les interàctions entre les usàges et l’ensemble des ressources nàturelles (eàu, sol, 
biodiversite , etc.). 

Les conditions de mise en plàce du PTGE sont essentielles pour engàger là de màrche sur là voie de là 
co-construction : les principàux points d’àttention sont l’e quilibre de là gouvernànce, là de limitàtion 
du pe rime tre ge ogràphique, l’implicàtion et l’impàrtiàlite  du porteur de projet et là quàlite  du tràvàil 
d’ànimàtion. L’engàgement des collectivite s dàns là de màrche, notàmment dàns son portàge, àppàràî t 
cruciàl pour le succe s du PTGE. 

Ambiguî te s, non-dits, mànque de trànspàrence sont des e cueils fre quents de là de màrche, d’ou  l’inte re t 
de syste màtiser l’e tàblissement pre coce d’une feuille de route, document de re fe rence qui và de finir le 
càdre de l’àction collective et le mode ope ràtoire : recueillir l’expression des pre occupàtions et des 
àttentes des àcteurs, expliciter les grànds objectifs et principes de là de màrche, pre ciser le contenu et 
les modàlite s de vàlidàtion des diffe rentes e tàpes ope ràtionnelles et fixer le càlendrier pre visionnel de 
re àlisàtion.  

Le PTGE ne peut se construire sur de « l’à  peu pre s » : là mobilisàtion et le pàrtàge de connàissànces 
e prouve es conditionnent là solidite  des ànàlyses, là bonne compre hension des enjeux territoriàux et là 
confiànce entre les àcteurs. Les besoins d’àctuàlisàtion ou de comple ments de connàissànce doivent 
e tre identifie s de s là phàse d’e tàt des lieux, et les e tudes correspondàntes engàge es et pilote es. 

Là construction de plusieurs tràjectoires possibles d’e volution du territoire en fonction de sce nàrios 
de gestion de là ressource en eàu, puis le choix de l’une d’elles et de son progràmme d’àctions àssocie  
constituent une ve ritàble difficulte  du volet prospectif du PTGE. L’inte re t d’un sce nàrio « sàns projet » 
est màl compris, et sàns cette situàtion de re fe rence là ne gociàtion devient le principàl outil pour 
àrre ter là tràjectoire à  suivre. L’ànàlyse cou t-be ne fice* est le pàrent pàuvre de là de màrche, àlors 
qu’elle est un outil d’àide à  là de cision pour là re àlisàtion d’àctions, notàmment fàisànt àppel àux àides 
publiques. Là mission recommànde de fàire de l’àpproche cou t-be ne fice un ve ritàble outil de diàlogue, 

                                                                 
1 Les àste risques sont utilise s pour les termes de finis dàns le glossàire ànnexe  àu pre sent ràpport (ànnexe 5) 
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de syste màtiser là de finition d’un sce nàrio « sàns projet » et d’e vàluer l’efficience e conomique et là 
vàleur àjoute e des diffe rents sce nàrios envisàge s. 

Là mobilisàtion de l’inge nierie finàncie re des territoires est ne cessàire pour s’àssurer de là fàisàbilite  
des investissements et de leur rentàbilite  en tenànt compte des e ventuels soutiens publics. Là mission 
recommànde d’àssocier les finànceurs de s le de but de là de màrche, de privile gier les màî trises 
d’ouvràge collectives àyànt une àssise finàncie re solide et d’e tudier les possibilite s de pre ts à  tre s long 
terme pour les infràstructures lourdes. 

Des àctions nàtionàles pourràient, y compris pàr voie re glementàire, fàciliter là gestion territoriàle de 
l’eàu. Elles concernent là diffusion des donne es sur les usàges de l’eàu, l’àme lioràtion de là 
connàissànce de là ressource (notàmment en pe riode de hàutes eàux) et de l’impàct des pre le vements, 
là mobilisàtion des plàns d’eàu inutilise s, l’e volution des re gles de re pàrtition de l’eàu entre 
àgriculteurs pour ouvrir l’àcce s à  l’irrigàtion à  de nouveàux àgriculteurs. 

Une proce dure de làbellisàtion des PTGE pourràit e tre exàmine e. Un centre de ressource nàtionàl de die  
àux PTGE pourràit proposer des documents de re fe rence (re fe rentiels de me thodes, mode les de 
càhiers des chàrges, etc.) et permettre de càpitàliser et de pàrtàger les expe riences des territoires. Un 
groupe nàtionàl d’àppui pe renne pourràit re pondre à  des demàndes ponctuelles de PTGE souhàitànt 
une tierce expertise temporàire pour essàyer de de nouer certàines situàtions difficiles et àider à  
frànchir une e tàpe. 

Sur là bàse de ce retour d’expe rience, et sous re serve de prendre en compte les points de vigilànce 
releve s, là mission confirme l’inte re t du PTGE en tànt que de màrche endoge ne d’un territoire, qui à 
l’àmbition d’àppre hender sàns les dissocier les dimensions environnementàle, e conomique et sociàle 
de là gestion de l’eàu, et qui mise sur l’intelligence collective pour identifier une tràjectoire de gestion 
e quilibre e de là ressource puis là concre tiser à  tràvers un progràmme d’àctions. 
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Le texte entre crochets […] pre cise à  qui s’àdresse chàque recommàndàtion. 

Recommandation 1. [ministères] Prescrire, dès l’amorce de la démarche, 
l’établissement d’une feuille de route du PTGE qui permet d’expliciter les grands 
objectifs et les grands principes de la démarche, de s’assurer de l’expression et du 
recueil des attentes des acteurs, d’éclairer les modalités de participation du public, 
de préciser le contenu et les modalités de validation des différentes étapes 
opérationnelles et de fixer le calendrier prévisionnel. Cette feuille de route est 
validée par le préfet. ............................................................................................................................ 16 

Recommandation 2. [ministères] Renforcer la prise en compte par les acteurs des 
territoires des enjeux de l’approche systémique de la gestion locale de l’eau. L’état 
des lieux, le diagnostic puis le programme d’actions doivent considérer les 
différentes ressources naturelles (eau, mais aussi sols et éléments paysagers) et 
leurs interrelations, ne pas dissocier leurs dimensions quantitative et qualitative et 
prendre en compte les différents usages et leurs déterminants. ......................................... 18 

Recommandation 3. [ministères] Renforcer l’appui national apporté aux acteurs des 
territoires : (i) actualiser, développer et diffuser les méthodologies de connaissance 
de la ressource en eau et d’évaluation des impacts des prélèvements, notamment en 
période de hautes eaux ; (ii) expertiser la mise en place d’un centre de ressource 
national dédié aux PTGE et celle d’un groupe national d’appui pérenne mobilisant 
un vivier d’experts sur un large spectre de compétences. ...................................................... 27 

Recommandation 4. [ministères] Expertiser la mise en place de nouveaux outils 
réglementaires pour (i) faciliter le partage d’informations sur les usages de l’eau, 
(ii) favoriser la mobilisation des plans d’eau inutilisés et (iii) encadrer les modalités 
de mise à jour de la répartition entre agriculteurs de l’eau pour ouvrir l’accès à 
l’irrigation à de nouveaux agriculteurs. ........................................................................................ 32 

Recommandation 5. [ministères] Introduire un jalon supplémentaire avec la 
validation de la feuille de route par le préfet référent afin de renforcer le rôle de 
veille et de facilitation de l’État en phase d’émergence des PTGE.  
[préfets référents] S’assurer avec le porteur de la démarche que les conditions 
essentielles au démarrage se mettent en place : équilibre de la gouvernance, 
périmètre géographique considéré, mobilisation de l’animation territoriale, 
premiers éléments méthodologiques envisagés pour impliquer les différentes 
familles d’acteurs dans un objectif d’approche globale de la gestion de l’eau sur le 
territoire. .................................................................................................................................................. 35 
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Recommandation 6. [ministères] Renforcer la maîtrise, par les acteurs des PTGE, de 
l’approche coût-bénéfice et en faire un véritable outil de dialogue et de co-
construction du projet territorial et de son programme d’actions : (i) vulgariser le 
guide méthodologique développé pour les PTGE à composante agricole et former les 
structures d’animation à l’analyse coût-bénéfice ; (ii) systématiser l’identification 
de plusieurs scénarios possibles de gestion territoriale de l’eau dont un scénario 
« sans projet », puis (iii) procéder à l’évaluation coût-bénéfice de chacun d’eux pour 
argumenter le choix du scénario retenu. ...................................................................................... 40 

Recommandation 7. [ministères] (i) Prescrire l’engagement suffisamment tôt d’une 
réflexion pour retenir des actions dont le financement est réaliste et (ii) expertiser 
les possibilités de mettre en place des prêts à très long terme pour le financement 
des infrastructures lourdes.  [préfets référents] Contribuer dans ce cadre au choix 
d’actions réalistes : mobiliser et si nécessaire renforcer la capacité d’ingénierie 
financière des territoires engagés dans un PTGE ; associer les financeurs dès le 
début de la démarche ; animer une instance technique départementale de 
concertation et de coordination des financements ; s’assurer de la solidité de 
l’assise financière des maîtrises d’ouvrage collectives. ........................................................... 40 
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Les ministe res en chàrge de l’environnement et de l’àgriculture ont mis en plàce en fe vrier 2021 une 
mission interministe rielle d’àppui dàns l’objectif de fàvoriser l’àboutissement des projets de territoire 
pour là gestion de l’eàu (PTGE). Le pre sent ràpport rend compte des enseignements de là mission. Il 
identifie les fàcteurs de re ussite et les difficulte s rencontre es pàr les àcteurs des territoires implique s 
dàns des PTGE. Il propose des voies de progre s qui font l’objet de recommàndàtions de tàille es. 

Là mission s’est àttàche e àux initiàtives engàge es pàr les àcteurs locàux dàns quinze sous-bàssins 
versànts2 confronte s à  des tensions plus ou moins importàntes entre ressource en eàu et besoins, cette 
dimension quàntitàtive s’àve rànt pàr àilleurs indissociàble des enjeux de quàlite  des eàux et de 
fonctionnàlite  des milieux. 

Les bàssins versànts exàmine s pre sentent en màtie re de gestion territoriàle de l’eàu une grànde 
diversite  de contextes et d’expe riences. Les pre occupàtions de pàrtàge de l’eàu sont tre s màrque es 
dàns les territoires àux climàts les plus secs qui ont àcquis àu fil du temps une « culture de gestion 
collective de l’eàu ». Elles sont plus re centes dàns les territoires mieux pourvus en eàu màis àujourd’hui 
en de se quilibre du fàit de l’àccroissement des pre le vements. Elles sont pàrtout gràndissàntes sous 
l’effet du chàngement climàtique. 

Accompàgnànt là plànificàtion de l’eàu (sche màs directeurs d’àme nàgement et de gestion des eàux 
– SDAGE – et, le càs e che ànt, sche màs d’àme nàgement et de gestion des eàux – SAGE), les de màrches 
de projets de territoire ont d’àbord e te  càdre es pàr une premie re instruction gouvernementàle du 
4 juin 2015, àujourd’hui remplàce e, à  là lumie re d’une expertise des difficulte s pràtiques rencontre es 
et des fàcteurs de re ussite identifie s pàr les territoires3, pàr l’instruction du Gouvernement du 7 mài 
2019 relàtive àu « projet de territoire pour là gestion de l’eàu » (PTGE)4. Cette instruction àssigne àux 
àcteurs des territoires l’àmbition de mobiliser leur intelligence collective pour de finir, pàr là 
concertàtion, un projet ope ràtionnel globàl qui àssure dàns là dure e un e quilibre entre pre le vements 
d’eàu pour les usàges domestiques et e conomiques et ressource disponible, en respectànt là bonne 
fonctionnàlite  des e cosyste mes àquàtiques, en ànticipànt le de re glement climàtique et en s’y àdàptànt. 
Le PTGE àppàràî t àinsi comme un outil de concertàtion pour engàger le chàngement. 

Conduite en lien e troit àvec les services de concentre s de l’E tàt sur les bàssins concerne s, là mission à 
contribue  à  l’expression des pre occupàtions des àcteurs locàux, à  l’ànàlyse des difficulte s et à  là 
recherche de solutions. Sur là bàse d’un làrge tràvàil d’e coute, là mission s’est penche e sur d’importànts 
de terminànts des dynàmiques locàles de gestion de l’eàu : 

 l’e conomie ge ne ràle de là de màrche, notàmment son càràcte re multidimensionnel qui doit 
conjuguer besoins des populàtions, e tàt des milieux et àctivite s du territoire, àvec une forte 
polàrisàtion sur des enjeux àgricoles pàrfois tre s conflictuels ; màis àussi sà ne cessàire 
àrticulàtion àvec les càdres de plànificàtion et d’àctions existànts ; 

 là gouvernànce du projet, son orgànisàtion et son fonctionnement ; 

 là mobilisàtion et le pàrtàge des connàissànces, comme socle pour l’e dificàtion concerte e d’un 
projet de territoire ; 

 les de veloppements juridiques qui s’àttàchent àu PTGE ; 

 les enjeux e conomiques et finànciers du projet de territoire. 

Là mission à pre te  une àttention pàrticulie re àu positionnement de l’E tàt, dàns là conjugàison de ses 
missions de fàcilitàtion et d’àutorite  re gàlienne. 

                                                                 
2 Voir ànnexe 9 

3 Mission conduite en 2017-2018 à  là demànde des ministe res en chàrge de l’environnement et de l’àgriculture - Ràpport 
CGEDD et CGAAER - 2018 - Pierre-E tienne Bisch (pre fet honoràire), Louis Hubert (CGEDD), Clàude Màilleàu (CGAAER), 
Florence Denier-Pàsquier (FNE) et Luc Servànt (APCA). 

4 De signe e pàr « l’instruction du 7 mài 2019 » dàns là suite du pre sent ràpport 
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1  

 

1.1  

1.1.1 

 

Les territoires e voluent continu ment sous l’effet de multiples fàcteurs, globàux et locàux, dont certàins 
entràî nent des de se quilibres entre ressource en eàu et besoins :  

 L’environnement e conomique des 
entreprises et les conditions de màrche  
e voluent ; les politiques des filie res orientent 
les àctivite s de production et leurs besoins en 
ressources dàns les domàines de 
l’àgriculture, de l’industrie, de l’e nergie, du 
tourisme, etc. L’eàu en est souvent un fàcteur 
de production et les conditions de sà 
disponibilite  pe sent sur les àcteurs 
e conomiques. L’impàct est pàrticulie rement 
importànt pour l’àgriculture, premier secteur 
consommàteur net d’eàu en e te  (figure 1). 

 Les ressources et les milieux àquàtiques sont 
fortement expose s, en quàntite  et en quàlite , 
à  là vàriàbilite  interànnuelle des conditions 
me te orologiques et àux pressions des usàges. 
Ainsi, là pàrt du territoire me tropolitàin 
touche e pàr des restrictions d’eàu à de pàsse  
25% chàque ànne e de 2015 à  2020, 
de pàssànt 60% en 2017 et 2019 
(Commissàriàt ge ne ràl àu de veloppement duràble (CGDD), Office frànçàis de là biodiversite  
(OFB), 2020) ; 73% du territoire me tropolitàin est clàsse  en zone vulne ràble nitràtes ; là pàrt 
des màsses d’eàu de surfàce en bon ou tre s bon e tàt e cologique est de 43,3% pour les cours 
d’eàu et de 34,2% pour les plàns d’eàu (OFB, 2022). 

 L’e volution des modes de vie modifie le ràpport de l’usàger à  l’eàu, àccroissànt les besoins en 
eàu potàble ; là sensibilite  des Frànçàis àux enjeux environnementàux progresse. 

 Sur le plus long terme, les effets du chàngement climàtique se mànifestent d’ores et de jà  et les 
projections des experts sont pessimistes :  

 Les six dernie res ànne es ont e te  les six ànne es les plus chàudes qui àient e te  enregistre es 
depuis 1850. A  l’horizon 2100, l’e le vàtion des tempe ràtures risque fort de de pàsser +1,5 °C 
pàr ràpport àux niveàux pre industriels. En Frànce me tropolitàine, dàns un sce nàrio de 
forte e mission de gàz à  effet de serre, elle pourràit àtteindre ou de pàsser +4 °C pàr ràpport 
à  là pe riode de re fe rence 1976-20055 ;  

 Là re pàrtition des pre cipitàtions se modifie : elles deviennent moins àbondàntes l’e te , àvec 
une recrudescence pre vue des e pisodes de se cheresse notàmment dàns l’ouest frànçàis, et 
plus àbondàntes l’hiver surtout dàns le nord du pàys. Le cumul ànnuel de pre cipitàtions 
pre sente une hàusse plus màrque e sur là moitie  nord et une bàisse sur certàines re gions 
de là moitie  sud (SOUBEYROUX J-M et àl, 2020). Cette e volution des pre cipitàtions 

                                                                 
5 Sur l’horizon fin de sie cle, on àttend un re chàuffement moyen en Frànce me tropolitàine compris entre de l’ordre de 
+1°C et de l’ordre de +4,5 °C (SOUBEYROUX J-M et àl, 2020). 

Figure 1. Part de la consommation agricole 
(%) dans la consommation estivale d’eau, tous 

usages confondus (CGDD, OFB, 2020) 
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conjugue e à  celle des tempe ràtures 
conduit à  une diminution des pre cipità-
tions efficàces. Les projections climà-
tiques ànnoncent àinsi à  l’horizon 2100 
une re duction des de bits moyens ànnuels 
et des de bits d’e tiàge des cours d’eàu de 
20 à  50% selon les re gions (figure 2), àinsi 
qu’une diminution de là rechàrge des 
nàppes et une bàisse quàsi ge ne ràlise e de 
leur niveàu (Explore 2070). 

 

 

 

 

 

1.1.2  
 

Assurer une « gestion e quilibre e et duràble de là ressource en eàu » en tenànt compte des àdàptàtions 
ne cessàires àu chàngement climàtique est l’objectif centràl de notre droit de l’eàu, fixe  pàr l’àrticle 
L.211-1 du code de l’environnement. Là plànificàtion de l’eàu, dàns sà dimension ge ne ràle pàr grànds 
bàssins versànts (SDAGE) et dàns ses de clinàisons locàles (SAGE), constitue le socle de cette politique. 
Sà mise en œuvre mobilise un làrge dispositif re glementàire de police de l’eàu et l’àccompàgnement 
finàncier de là puissànce publique, vià notàmment les àgences de l’eàu. 

L’objectif de gestion e quilibre e et duràble de là ressource en eàu ne cessite de mettre en perspective, 
dàns l’espàce et dàns là dure e, là ressource en eàu àppre hende e à  l’e chelle d’un bàssin versànt, les 
àctivite s utilisàtrices de cette ressource (les usàges, ge ne ràteurs de besoins) en tenànt compte des 
besoins des milieux àquàtiques. Elle implique àinsi de rechercher àupre s des àcteurs d’un territoire les 
voies et moyens d’e vàluàtion puis de pàrtàge de là ressource disponible pour sàtisfàire àu mieux les 
besoins lie s àux diffe rents usàges, tout en àssurànt le bon fonctionnement des milieux àquàtiques. A  
l’e chelle locàle, cette àpproche croise e de là ressource et des usàges conduit à  devoir àrticuler logique 
hydrogràphique et « bàssin de vie », en tànt qu’espàce territoriàl susceptible de porter une de màrche 
de projet. 

1.1.3 

  

L’e volution des conditions climàtiques, des besoins lie s àux usàges et à  là pre servàtion des milieux 
àquàtiques, des sensibilite s socie tàles, modifient continu ment les conditions d’àcce s à  l’eàu et les 
relàtions entre usàgers. Les modes de gestion de l’eàu doivent impe ràtivement e voluer et les àcteurs 
de là gestion à  l’e chelle des territoires doivent e tre porteurs de ces chàngements. 

Ces constàts et pre visions imposent àux territoires d’àgir sur les usàges de l’eàu et sur les ressources 
dàns une double pre occupàtion : (1) corrective lorsqu’une situàtion de de se quilibre re current entre 
ressource disponible et pre le vements en eàu compromet le bon e tàt de là ressource et des milieux 
àquàtiques et ge ne re des conflits d’usàges, (2) prospective, pour permettre àu territoire de se projeter 
dàns l’àvenir en màî trisànt les fàcteurs de de se quilibre àuxquels il serà expose , et donc en inte grànt les 
enjeux de l’eàu dàns ses de màrches et projets d’àme nàgement àinsi que dàns les diverses àctivite s 
concourànt à  son de veloppement e conomique et sociàl. 

Figure 2. Évolution du débit moyen annuel 
(Explore 2070) 
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Engàger une dynàmique concerte e de chàngement est difficile. Chàque individu, chàque groupe 
d’àcteurs d’un territoire, à des finàlite s, des contràintes, une vision des chàngements souhàitàbles qui 
lui sont propres. Si là ne cessite  de là concertàtion est incomprise, si l’e coute mutuelle et là confiànce 
entre groupes d’àcteurs sont de ficientes, les re sistànces àu chàngement se de veloppent, ge ne rànt 
difficulte s et blocàges. 

Une fàçon de pre venir cette difficulte  est d’inscrire de fàçon re solue là gestion de l’eàu dàns une 
àpproche territoriàle globàle, « multi-usàges », inte gràtrice des pre occupàtions qui sous-tendent les 
logiques des diffe rents àcteurs locàux. Cette àpproche cherche à  les concilier pàr là concertàtion, sur 
là bàse d’une ànàlyse collective des diffe rents enjeux visànt à  identifier là nàture et l’intensite  des 
re ponses souhàitàbles. 

Pàr exemple, pour l’àgriculture, les re ponses àux besoins en eàu peuvent e tre de diffe rentes nàtures 
àllànt de l’àjustement des pràtiques àgricoles (àdàptàtion incre mentàle) à  l’àdàptàtion des syste mes 
d’exploitàtion (àdàptàtion syste mique) voire à  une modificàtion en profondeur de ces syste mes 
(àdàptàtion trànsformànte) (Bidàud, 2013). 

De me me pour les milieux, les re ponses àux enjeux de pre servàtion peuvent mobiliser un e ventàil de 
mesures, depuis le respect de seuils de quàntite  et de quàlite  jusqu’à  là re hàbilitàtion àctive 
d’e cosyste mes (renàturàtion du lit mineur des cours d’eàu, restàuràtion de zones humides, plàntàtion 
de hàies…). 

 

1.2  

1.2.1   

« Un PTGE est une démarche reposant sur une approche globale et co-construite de la 
ressource en eau sur un périmètre cohérent d’un point de vue hydrologique ou 
hydrogéologique. Il aboutit à un engagement de l’ensemble des usagers d’un territoire (eau 
potable, agriculture, industries, navigation, énergie, pêche, usages récréatifs, etc.) 
permettant d’atteindre, dans la durée, un équilibre entre besoins et ressources disponibles en 
respectant la bonne fonctionnalité des milieux aquatiques, en anticipant le changement 
climatique et en s’y adaptant. ».  
(source : instruction du 7 mài 2019) 

Un PTGE porte donc plusieurs objectifs : mobiliser les àcteurs dàns une dynàmique « multi-usàges, 
multi-àcteurs, multi-leviers » ; re pondre àux questionnements de ces àcteurs sur les àttendus 
environnementàux et socio-e conomiques de là gestion territoriàle de l’eàu ; tràiter les pre occupàtions 
quàntitàtives et quàlitàtives sur là ressource et les milieux (voir fiche-àction n° 1) ; inte grer les efforts 
d’àdàptàtion des usàges àu chàngement climàtique ; explorer des sce nàrios de gestion et les 
progràmmes d’àctions àssocie s et de cider collectivement du sce nàrio à  mettre en œuvre. 

1.2.2 

 

Une centàine de PTGE sont àctuellement en cours en Frànce, à  des stàdes d’àvàncement vàrie s. 
L’expe rience montre que leur mise en œuvre se heurte pàrfois à  des difficulte s de diffe rentes nàtures 
qui peuvent les freiner, voire les bloquer. Elles portent sur là mise en œuvre de là de màrche, là 
gouvernànce, là mobilisàtion des connàissànces, le càdre juridique, les ro les de l’E tàt et des collectivite s, 
les enjeux e conomiques et finànciers. Ces diffe rents points structurent là pàrtie 2 du ràpport. 
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1.3  

Le tràvàil de là mission s’est fonde  sur l’ànàlyse de quinze PTGE6, illustrànt une diversite  de contextes 
locàux et de stàdes d’àvàncement (voir là càrte de locàlisàtion en ànnexe 9 et les monogràphies en 
ànnexe 10). 

L’e quipe constitue e de sept membres, quàtre du CGEDD et trois du CGAAER, à proce de  pàr entretiens 
et pàr exploitàtion d’une importànte bàse documentàire (plànificàtion – SDAGE et SAGE – bàses de 
donne es sur les àrre te s se cheresse, les volumes pre leve s…). Là focàle des entretiens, d’àbord làrge 
(àdministràtions centràles, repre sentàtions nàtionàles des collectivite s, des orgànisàtions 
professionnelles àgricoles et des àssociàtions), à e te  resserre e (pre fets coordonnàteurs de bàssin, 
DREAL de bàssin et DRAAF, àgences de l’eàu) àvànt d’àborder les quinze territoires. 

Pour cette phàse, là mission à orgànise  son tràvàil en bino mes, en veillànt àu « mixàge des bino mes » 
pour bràsser les retours d’expe rience et optimiser les comple mentàrite s (deux personnes pàr 
territoire, un membre du CGEDD et un membre du CGAAER). 

Des de plàcements sur chàcun des territoires ont permis de rencontrer les àcteurs locàux de là gestion 
de l’eàu (pre fet re fe rent du PTGE et DDT(M), collectivite s de pàrtementàles et intercommunàles, 
profession àgricole et repre sentàtion du monde irrigànt, àssociàtions de protection de là nàture et de 
l’environnement (APNE), e tàblissements publics territoriàux de bàssin (EPTB) et syndicàts de rivie res, 
etc.). Environ 150 entretiens ont e te  re àlise s, repre sentànt des e chànges àvec pre s de 
350 interlocuteurs nàtionàux et locàux. Selon les càlendriers des territoires, là mission à pu pàrticiper 
à  certàins « temps forts » (comite s techniques, comite s de pilotàge, re unions de concertàtion 
progràmme es pàr les pre fets). Les contàcts àvec les DDT(M) ont pu e tre d’àutànt plus e troits et 
nombreux que les phàses de là de màrche pre sentàient un càràcte re sensible, le diàlogue àidànt à  là 
màturàtion des sujets et à  là prise de de cision. 

Les àpports de là mission ont e te  de trois nàtures : 

 Pour chàque PTGE suivi, là mission à àccompàgne  les àcteurs en àpportànt un regàrd exte rieur, 
en pàrtàgeànt quànd c’e tàit pertinent l’expe rience d’àutres PTGE, sugge rànt des voies de 
re solution de certàines difficulte s. Elle à pu, pour certàins PTGE, àpporter des comple ments 
d’ànàlyse technique à  là demànde des porteurs de projets. En de cembre 2021, là mission à 
expose  à  chàque pre fet re fe rent son ànàlyse de là de màrche territoriàle en cours et formule  
des recommàndàtions. Là porte e de cet àppui doit e tre àppre cie e à  sà juste mesure : là mission 
n’àvàit pàs vocàtion à  se substituer àux de cideurs locàux ; son intervention, temporàire et en 
cours de processus, ne pouvàit couvrir l’ensemble de là de màrche. 

 Sur là bàse de ces expe riences, là mission à re dige  des e le ments de càdràge à  l’àttention des 
porteurs de projets (voir ànnexe 8). Elle à pàr àilleurs formule  des recommàndàtions ge ne ràles, 
orgànisàtionnelles, techniques et juridiques, pouvànt e tre utiles àux porteurs de PTGE comme 
àux services de l’E tàt. Ces ànàlyses et recommàndàtions portent sur les principàles difficulte s 
identifie es et sont de veloppe es dàns là pàrtie 2 du ràpport. 

 Enfin les contributions de là mission ont e gàlement àlimente  les re flexions du groupe de tràvàil 
sur les PTGE mis en plàce dàns le càdre du Vàrenne àgricole de l’eàu et de l’àdàptàtion àu 
chàngement climàtique en 2021. Là convergence des ànàlyses et propositions de là mission et 
du groupe Vàrenne permet d’àpporter des e clàiràges comple mentàires àu dispositif des PTGE 
dàns l’objectif d’en renforcer là porte e et d’en àme liorer là mise en œuvre. 

Le tràvàil de là mission à e te  suivi selon un rythme quàsi-mensuel pàr les trois càbinets ministe riels, 
àvec là pre occupàtion de conforter le PTGE comme outil àu service des territoires et d’inscrire des 
àvànce es concre tes dàns les conclusions du « Vàrenne ». 

                                                                 
6 Adour-Gàronne (Adour àmont, Boutonne, Chàrente àvàl et Bruànt, Seudre, Seugne), Loire-Bretàgne (Allier àvàl, Clàin, 
Cure , Cher-Ye vre-Auron), Rho ne-Me diterràne e (Coulon-Càlàvon, Dràc àmont, Làc du Bourget et àlluvions de là plàine de 
Chàmbe ry, Ve ore-Bàrberolle et àlluvions de là plàine de Vàlence) et Seine-Normàndie (Puiseàux-Vernisson, Serein-
Armànçon) 
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2 

 

2.1  

La démarche de PTGE se déroule en plusieurs phases. Le retour d’expérience des 15 PTGE7 montre que le 
bon déroulement de chacune d’elles est un élément-clé de l’aboutissement du projet. L’animation y 
contribue de façon décisive. 

2.1.1  

L’ànimàtion du PTGE est le plus souvent àssure e pàr les services techniques de là collectivite  porteuse 
de là de màrche. Là mission à ge ne ràlement rencontre  les e lus àccompàgne s de leurs services et note  
là proximite  entre portàge politique et ànimàtion. Elle à pu relever sur certàins territoires une 
pre occupàtion de renforcement de l’ànimàtion (pàr exemple sur Puiseàux-Vernisson). L’ànimàtion est 
pàrfois re pàrtie entre plusieurs intervenànts (e tàblissement public Loire et chàmbre d’àgriculture du 
Cher sur le bàssin Ye vre-Cher-Auron pàr exemple). Elle peut pàrfois se confondre àvec le ro le de 
càtàlyseur ou de me diàteur àssure  pàr les services de l’E tàt, en phàse d’e mergence de là de màrche 
(Allier àvàl), en càs de contexte sensible (Dràc àmont) voire de conflit (Clàin). 

L’ànimàtion de là de màrche est l’un des fàcteurs qui conditionne l’implicàtion des àcteurs dàns le 
processus de co-construction. Là mission observe que le besoin d’ànimàtion se mànifeste à  tous les 
stàdes pour fàvoriser l’expression des pàrties prenàntes, fàciliter le pàrtàge des connàissànces et là 
compre hension du territoire, mobiliser les ressources me thodologiques ne cessàires et àssurer le suivi 
technique du PTGE. 

Les entretiens multiples àvec les àcteurs locàux n’ont pàs de note  de situàtion pàrticulie re de càrence 
en màtie re d’ànimàtion. Là mission rele ve toutefois les points d’àttention suivànts : 

 Vu l’omnipre sence du besoin d’ànimàtion dàns là de màrche territoriàle, un de fàut d’ànimàtion 
compromettràit immànquàblement là bonne fin du PTGE. L’e quipe d’ànimàtion doit 
ide àlement àssocier des compe tences techniques et pe dàgogiques. Là question du 
finàncement de l’ànimàtion doit e tre tràite e de s le tout de but de là de màrche. 

 A contrario, un « exce s d’ànimàtion » pourràit prendre là forme d’un empie tement de 
l’ànimàtion sur les pre rogàtives des de cideurs, les services ànticipànt sur les conclusions du 
comite  de pilotàge ou se substituànt à  lui, ce qui tendràit à  de voyer là de màrche. 

 Là gestion nàtionàle des PTGE pourràit, en s’àppuyànt sur le centre de ressources propose  en 
2.3.3, fàire vivre le re seàu des ànimàteurs territoriàux dàns un double objectif : (i) permettre 
des temps d’e chànges à  l’occàsion de rencontres nàtionàles pe riodiques pour mutuàliser les 
expe riences ; (ii) former les ànimàteurs. L’offre de formàtion pourràit notàmment porter sur 
les techniques du tràvàil collàboràtif, l’àpproche socio-e conomique d’un territoire, l’ànàlyse 
cou t-be ne fice ou là me thode prospective d’ànàlyse pàr sce nàrios.8 

2.1.2  

Dàns là plupàrt des territoires, les pre occupàtions de gestion quàntitàtive et quàlitàtive de l’eàu 
(re sorption des de se quilibres chroniques, lutte contre les pollutions diffuses et l’àlte ràtion des milieux 
àquàtiques) ont donne  lieu à  des de màrches de plànificàtion (SAGE) et à  là mise en œuvre de 
progràmmes d’àctions soutenus finàncie rement pàr les àgences de l’eàu (plàn de gestion de là 
ressource en eàu (PGRE), contràt territoriàl de gestion quàntitàtive et quàlitàtive de l’eàu (CTG2Q), 
                                                                 
7 Dàns là suite du ràpport, sàuf indicàtion contràire, les expressions « les 15 territoires » et « les 15 PTGE » de signent 
les quinze PTGE àccompàgne s pàr là mission. 

8  Le centre nàtionàl de ressources mis en plàce pour les càptàges (https://professionnels.ofb.fr/fr/cdr-càptàges) 
propose des outils et des formàtions pour construire et e vàluer des sce nàrios d’e volution des pràtiques àgricoles en vue 
de restàurer là quàlite  des eàux. Une de màrche similàire seràit utile pour les PTGE. 

https://professionnels.ofb.fr/fr/cdr-captages
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protocoles, etc.). Comme là mission l’à constàte , certàins àcteurs des territoires conside rent que là 
de màrche en cours « vàut PTGE », d’àutres qu’il peut en e tre une e tàpe, une composànte ou un moyen 
de finàncement. S’il est ne cessàire de tenir compte des de màrches pre existàntes, le lien entre le PTGE 
et ces de màrches suscite donc locàlement un besoin de clàrificàtion. 

Une re ponse à  ce besoin peut e tre àpporte e : 

 d’une pàrt pàr l’àdministràtion centràle, en ràppelànt et en pre cisànt :  

 les finàlite s respectives et les comple mentàrite s de ces outils et de màrches : SAGE et 
progràmmes pluriànnuels d’intervention des àgences de l’eàu ciblent l’objectif 
environnementàl de retour àu bon e tàt de là ressource en eàu ; le PTGE repose sur une 
àpproche globàle du territoire dàns ses relàtions à  l’eàu, inte grànt des dimensions 
environnementàle lie e à  là pre servàtion des milieux, socio-e conomique lie e àux usàges et 
prospective lie e àu contexte du chàngement climàtique, 

 les possibilite s d’àdàptàtion de là de màrche àux territoires, 

 là ne cessite  de pre server là cohe rence d’ensemble, notàmment en mobilisànt tous les 
àcquis des de màrches en plàce (connàissànce du territoire, implicàtion des àcteurs) pour 
construire le PTGE ; 

 d’àutre pàrt, pàr un tràvàil de re flexion locàle visànt à  identifier pour les de màrches engàge es 
pre àlàblement à  là publicàtion de l’instruction du 7 mài 2019, les e tàpes ne cessàires à  leur 
e volution vers le PTGE. 

2.1.3 9 

Un PTGE a vocation à réunir les différentes parties prenantes du territoire autour de la gestion de la 
ressource en eau. La première action est donc la définition d’une gouvernance claire et adaptée. Elle fait 
l’objet d’un développement spécifique au chapitre 2.2. Les autres points de la phase d’émergence sont 
abordés ci-après. 

 Définir le périmètre géographique 

Là de finition du pe rime tre du PTGE est l’une des e tàpes initiàles d’un PTGE. En premie re àpproche, là 
logique hydrologique conduit à  retenir les limites d’un sous-bàssin versànt (ex. Puiseàux-Vernisson, 
Seugne…). Ne ànmoins, l’exàmen des 15 PTGE montre que dàns certàins càs le pe rime tre pertinent pour 
conduire des e tudes puis pour àgir peut e tre plus restreint (ex. Chàrente àvàl et Bruànt) ou plus làrge 
(ex. Dràc àmont) que le pe rime tre hydrologique, ces àjustements e tànt lie s àu fonctionnement du 
territoire en tànt que bàssin de vie (voir ànnexe 2). 

 Un préalable : le recueil des préoccupations et des attentes 

Pour ne pàs engàger là de màrche sur des non-dits ou des àmbiguî te s, il est importànt de permette tre s 
to t à  toutes les pàrties d’exprimer leurs pre occupàtions et ce qu’elles àttendent d’une de màrche 
territoriàle de gestion de l’eàu (voir fiche-àction n° 2). Cette e tàpe doit permettre, d’identifier les points 
d’àccord et e ventuellement de de sàccord dàns des termes ou  les pàrties prenàntes se reconnàissent, et 
àinsi de fixer un càdre de tràvàil de nue  d’incompre hensions. Ne pàs formàliser cette e coute mutuelle 
pre àlàble pre sente un risque d’insàtisfàction des pàrties pouvànt conduire àu conflit voire àu blocàge 
de là de màrche. 

 Adopter une feuille de route pour élaborer le PTGE 

L’e làboràtion d’un PTGE ge ne re des besoins de fonctionnement (logistique, ànimàtion) et d’e tudes. Il 
àppàrtient à  là gouvernànce du PTGE de proce der à  l’inventàire des e tudes utiles et d’ores et de jà  
disponibles (voir chàpitre 2.3), notàmment en exàminànt les de màrches pre existàntes (SDAGE, SAGE, 
PGRE, contràts de rivie res, contràts territoriàux finànce s pàr les àgences de l’eàu, etc.). Les besoins 
comple mentàires doivent e tre identifie s pre cocement. 

                                                                 
9  Pour les premie res e tàpes de l’e làboràtion d’un PTGE, l’instruction du 7 mài 2019 pàrle « d’àmorce de là de màrche ». 



 Appui à  l’àboutissement de projets de territoire pour là gestion de l’eàu 
(PTGE) 

Pàge 16/121 

 

Les cou ts de fonctionnement et d’e tude doivent e tre chiffre s pàr le porteur de projet et discute s àvec 
les finànceurs potentiels pour s’àssurer de là fàisàbilite  des plàns de finàncement. 

L’instruction du 7 mài 2019 de finit une dure e indicàtive de 
deux à  trois àns pour l’e làboràtion d’un PTGE. Les 15 PTGE 
montrent toutefois des de làis souvent plus longs. Fixer de s le 
làncement du PTGE des de làis pour les diffe rentes e tàpes de 
l’e làboràtion du PTGE est ne cessàire àu pilotàge de là 
de màrche. 

L’e tàblissement de là feuille de route 10  constitue donc un 
exercice concerte  de plànificàtion des àctions requises pour 
l’e làboràtion du PTGE. 

Pour s’àssurer du de màrràge de là de màrche dàns de bonnes 
conditions, là mission propose que là feuille de route, une fois 
àdopte e pàr là gouvernànce du territoire, soit vàlide e pàr le 
pre fet re fe rent du PTGE, pàr de le gàtion du pre fet 
coordonnàteur de bàssin. 

 

Recommandation 1.  [ministères] Prescrire, dès l’amorce de la démarche, l’établissement d’une 
feuille de route du PTGE qui permet d’expliciter les grands objectifs et les grands principes de la 
démarche, de s’assurer de l’expression et du recueil des attentes des acteurs, d’éclairer les 
modalités de participation du public, de préciser le contenu et les modalités de validation des 
différentes étapes opérationnelles et de fixer le calendrier prévisionnel. Cette feuille de route est 
validée par le préfet. 

 

2.1.4  
 

L’e tàt des lieux de crit l’e tàt du territoire et son e volution pàsse e, sous l’àngle de là ressource en eàu, 
des milieux àquàtiques, des usàges et pràtiques àssocie es, des politiques mises en œuvre. Il inclut 
e gàlement là description des besoins exprime s pàr les diffe rentes fàmilles d’àcteurs. Il peut utilement 
s’àppuyer sur des repre sentàtions càrtogràphiques. L’origine des donne es utilise es doit e tre indique e. 

Le diàgnostic intervient ensuite. Il re sulte d’une ànàlyse critique de l’e tàt des lieux et de sà projection 
dàns là dure e, sur là bàse des tendànces constàte es sur le territoire (e volutions de mogràphique, 
e conomique…). Il explique donc l’e tàt du territoire en identifiànt les càuses et les processus physiques, 
e cologiques, techniques et socio-e conomiques qui sous-tendent son e volution. Au regàrd des 
questionnements des àcteurs, il ànàlyse les liàisons usàges/milieux, là sàtisfàction des usàges et les 
comportements des diffe rents àcteurs. 

Le diàgnostic doit s’àppuyer sur un tràvàil d’ànàlyse objectif, fonde  sur des bàses techniques et 
scientifiques e prouve es, ce qui plàide en fàveur d’un recours à  des prestàtàires pluridisciplinàires 
pluto t qu’à  un tràvàil totàlement re àlise  en re gie. 

Là mission à constàte  que l’àbsence de diàgnostic et d’e tudes àdopte s pàr le comite  de pilotàge à mis 
en e chec plusieurs PTGE, àllànt jusqu’à  des blocàges pàr là voie contentieuse (Chàrente-Màritime, 
Vienne). Sàns àccord collectif sur l’e tàt de là ressource et des besoins, sur le diàgnostic initiàl et 

                                                                 
10 L’instruction du 7 mài 2019 pàrle d’un « càhier des chàrges » de là de màrche. Il de finit les processus, objective les 
grànds principes et fixe un càlendrier. 

Encadré n° 1. La feuille de route 

Là « feuille de route » est un docu-
ment e tàbli àu cours de là phàse 
d’e mergence qui formule explicite-
ment (i) les grànds objectifs et les 
grànds principes du PTGE, (ii) les 
modàlite s de là gouvernànce et de là 
prise de de cision, (iii) le contenu 
des diffe rentes e tàpes ope ràtion-
nelles et le càlendrier. 

Elle de finit comment le public serà 
àssocie  à  là de màrche. 
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prospectif du territoire, il ne peut y àvoir ensuite de de màrche consensuelle, les àctions ne 
pàrviendront pàs à  se mettre en plàce. 

Là mission confirme l’inte re t de fàire vàlider le diàgnostic pàr le pre fet coordonnàteur de bàssin, ou 
pàr le pre fet re fe rent pàr de le gàtion. 

2.1.5 

 

Pour permettre l’àtteinte de tout ou pàrtie des besoins exprime s dàns là phàse de diàgnostic, dàns le 
respect des volumes pre levàbles* de finis puis re pàrtis entre usàges, les àcteurs du PTGE sont àppele s 
à  de finir un progràmme d’àctions. Là pertinence de ce progràmme – sà càpàcite  à  re pondre àux 
objectifs fixe s – và de pendre d’une pàrt de là tràjectoire d’e volution que pourront retenir 
colle giàlement les àcteurs du PTGE, et d’àutre pàrt de là fàisàbilite  technique, e conomique et finàncie re 
des àctions envisàge es. Sur là bàse du diàgnostic pose , le choix d’une tràjectoire consensuelle est donc 
un enjeu màjeur du PTGE. 

L’instruction du 7 mài 2019 pre conise l’e tude compàre e de plusieurs progràmmes d’àctions, puis le 
choix de l’un d’eux sur là bàse d’e vàluàtions proportionne es notàmment e conomiques. Le guide 
me thodologique pour les PTGE à  composànte àgricole (Loubier et àl, 2019) introduit là notion de 
sce nàrio de re fe rence pour l’ànàlyse cou t-be ne fice, ou « sce nàrio sàns projet », qui pre voit l’àtteinte 
des volumes pre levàbles pàr là seule diminution des pre le vements, sàns àutre àction territoriàle sur le 
volet quàntitàtif. 

Le chàpitre 2.6 àborde cette question sous l’àngle socio-e conomique et montre là complexite  d’une 
telle àpproche àinsi que là difficulte  pour les territoires à  là mettre en œuvre. 

Là mission rele ve que le choix d’un progràmme d’àctions re sulte pàrfois d’un « ràisonnement à  
l’envers » ou  une hypothe se de de pàrt àppàràî t pose e comme conclusion, ce qui cre e un risque e leve  
de controverse. Tel est pàr exemple le càs d’un PTGE àffichànt un objectif de stockàge d’eàu de fini sur 
là bàse d’un ràisonnement certes existànt màis conduit de fàçon sectorielle ou unilàte ràle pàr le monde 
irrigànt et non pàs sur une bàse contràdictoire. On retrouve ici l’importànce de jà  souligne e des phàses 
pre àlàbles et le ro le-cle  de l’ànimàtion. 

Le lien entre gestion de là ressource en eàu et gestion des sols est tre s peu pris en compte dàns 
l’e làboràtion des progràmmes d’àctions des 15 PTGE 11 . Pourtànt, certàines pràtiques modifient 
fàvoràblement les sols et là circulàtion de l’eàu, permettànt de re duire le ruissellement, d’àugmenter 
l’infiltràtion vers les nàppes phre àtiques et d’àme liorer le stockàge de l’eàu dàns les sols. Pour 
àme liorer l’àlimentàtion hydrique des plàntes, on peut àinsi s’inte resser à  l’implàntàtion d’e le ments 
pàysàgers ràlentissànt le ruissellement (bàndes enherbe es, tàlus et hàies), l’insertion de pràiries dàns 
les successions de cultures, là couverture des sols durànt les intercultures, là re duction voire là 
suppression du làbour, etc. Une vision àgronomique e trique e conduit à  ignorer ces leviers pour 
l’àdàptàtion àu chàngement climàtique. Leur àbsence peut s’ànàlyser comme une càrence de 
l’àpproche globàle. 

Le projet de territoire retenu (tràjectoire et progràmme d’àctions) est soumis à  l’àpprobàtion du pre fet 
re fe rent, pàr de le gàtion du pre fet coordonnàteur de bàssin. Là de cision d’àpprobàtion du PTGE 
pourràit utilement constàter que le mode ope ràtoire pre vu pàr là feuille de route du PTGE à e te  suivi 
et que les obligàtions ge ne ràles àpplicàbles à  là gestion de l’eàu ont e te  prises en compte. Cette de cision 
pourràit ràppeler qu’elle ne vàut pàs pour àutànt àutorisàtion àdministràtive des àctions envisàge es, 
chàcune d’elle restànt tributàire d’une instruction àdministràtive comple te dàns le càdre du re gime qui 
lui est àpplicàble. Là porte e de cette de cision est e voque e àu chàpitre 2.4. 

                                                                 
11 Un effort est à  noter dàns le bàssin Adour-Gàronne, àvec pàr exemple le projet BAG’AGES (Bàssin Adour-Gàronne, 
quelles performànces des pràtiques AGroEcologiqueS ; voir Agence de l’eàu Adour-Gàronne et INRAE, 2021). Màis 
l’àdhe sion sur le terràin reste fàible. 
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2.1.6   
  

Si là phàse d’e làboràtion du PTGE peut ne cessiter plusieurs ànne es, cette pe riode ne peut pàs pour 
àutànt e tre une pe riode « sàns àction sur là ressource », càr tout àttentisme en là màtie re peut d’une 
pàrt compromettre le retour à  l’e quilibre à  l’e che ànce fixe e pàr le SDAGE 2022-2027, et d’àutre pàrt 
de couràger les àcteurs locàux implique s dàns là gestion de là ressource en eàu voire exàcerber les 
tensions entre ces àcteurs. Or il est possible que des àctions be ne fiques, re àlisàbles ràpidement voire 
urgentes, soient de finies àvànt me me que les e tudes d’e tàt des lieux et de diàgnostic soient àcheve es. 

Là mission recommànde d’identifier, de s le de màrràge de là phàse d’e làboràtion du PTGE, des àctions 
dites « sàns regret »*, c’est-à -dire qui àuront des effets be ne fiques sur là ressource en eàu quelle que 
soit l’àmpleur du chàngement climàtique (àme lioràtion de là quàlite  de l’eàu, màî trise des 
consommàtions, e conomies d’eàu, àme lioràtion de l’e tàt humique des sols, « de simperme àbilisàtion » 
des surfàces, etc.) et susceptibles d’e tre mises en œuvre ràpidement dàns le càdre d’un premier volet 
ope ràtionnel du PTGE, àmorçànt àinsi le progràmme d’àctions. 

Certàines àctions de cide es àvànt l’àdoption du PTGE sont ànàlyse es pàr là mission comme des àctions 
sàns regret. A  titre d’exemples, une de màrche de re duction de l’usàge des pesticides est engàge e sur le 
bàssin du Cure  dàns un pàrtenàriàt àssociànt l’àgglome ràtion de là Rochelle et les àgriculteurs locàux ; 
sur les territoires Chàrente àvàl et Seugne, là suppression de foràges àgricoles non conformes 
contribuerà à  là se curisàtion des nàppes souterràines utilise es pour l’àlimentàtion en eàu potàble du 
de pàrtement de là Chàrente-Màritime. 

 

Recommandation 2.  [ministères] Renforcer la prise en compte par les acteurs des territoires des 
enjeux de l’approche systémique de la gestion locale de l’eau. L’état des lieux, le diagnostic puis le 
programme d’actions doivent considérer les différentes ressources naturelles (eau, mais aussi 
sols et éléments paysagers) et leurs interrelations, ne pas dissocier leurs dimensions quantitative 
et qualitative et prendre en compte les différents usages et leurs déterminants. 

 

2.2  

De façon très générale, la gouvernance est une des clés de la réussite des démarches de projet mobilisant 
les acteurs d’un territoire. Les projets territoriaux de gestion de l’eau n’y font pas exception comme 
l’illustrent les 15 PTGE. 

Par gouvernance d’un PTGE, la mission entend le schéma d’organisation qui encadre son élaboration et 
sa mise en œuvre. Le schéma d’organisation repose sur le principe d’une participation de tous les acteurs 
concernés afin de construire une représentation commune du territoire et bâtir un projet collectif. La 
gouvernance recouvre le portage du projet de territoire, son pilotage et les instances de travail qui 
constituent la comitologie du PTGE. 

La gouvernance doit permettre de formaliser les étapes de l’élaboration puis de la mise en œuvre du 
PTGE : partager l’information, consulter les parties prenantes (recueillir l’expression des préoccupations, 
attentes et avis et attentes des acteurs), assurer le dialogue voire la négociation, élaborer les décisions, 
adopter la feuille de route*, valider les étapes du projet, adopter le projet global, suivre et piloter sa mise 
en œuvre. 
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2.2.1  

Le portage politique et le portage opérationnel 

L’importànce du portàge politique dàns là re ussite des projets territoriàux, quelle qu’en soit leur 
nàture, à e te  làrgement souligne e pàr les àuteurs dont les tràvàux de recherche àpplique e ont porte  sur 
là gouvernànce territoriàle : ce portàge gàràntit là le gitimite  de là de màrche (Màrtinez, 2013) ; il 
constitue un des grànds principes de là gouvernànce territoriàle (Rey-Vàlette et àl, 2011) ; il conforte 
tout progràmme d’àctions, pàr exemple dàns là gestion des àires d’àlimentàtion de càptàge d’eàu 
(Brugidou et àl, 2020). 

Selon les termes de l’instruction du 7 mài 2019, « le porteur de projet est responsable du processus (…). 
Il peut s’agir du président de la commission locale de l’eau (CLE), lorsqu’elle existe, ou d’un président d’un 
établissement public territorial de bassin (EPTB) ou d’aménagement et de gestion des eaux (EPAGE), 
lorsqu’il existe, ou encore d’une personnalité reconnue sur le territoire et dans le domaine de la gestion de 
l’eau. ». L’instruction indique e gàlement que le pre fet re fe rent doit engàger « un dialogue ouvert et 
constructif avec la structure porteuse du PTGE ». Cette formulàtion, qui semble logiquement fàire le 
pàràlle le àvec là structure porteuse d’un SAGE, tràduit de fàit là làtitude dont disposent les territoires 
pour de finir le portàge du PTGE. 

Là mission retient que là notion de « portàge de là de màrche » recouvre deux composàntes distinctes : 
son portàge politique d’une pàrt, son portàge ope ràtionnel d’àutre pàrt. 

Le portàge politique est àssure  pàr une « structure » (collectivite  territoriàle, e tàblissement public, 
structure porteuse de SAGE, etc.) dont il importe que là le gitimite  soit reconnue pàr l’ensemble des 
pàrties prenàntes. Cette structure màndàte l’un de ses membres, en ge ne ràl son pre sident, pour là 
repre senter en quàlite  de « porteur de projet », interlocuteur privile gie  du pre fet re fe rent. Le porteur 
de projet àssume les composàntes du projet de territoire telles qu’e tudie es, de finies puis àdopte es pàr 
le comite  de pilotàge (voir 2.2.3). 

Le portàge ope ràtionnel est une fonction-support àssure e pàr là « structure porteuse » (collectivite  
territoriàle, e tàblissement public, structure porteuse de SAGE, etc.). Cette structure est le màî tre 
d’ouvràge de l’ànimàtion du PTGE et des e tudes qui lui sont lie es. 

Le porteur politique est en ge ne ràl issu de là structure porteuse qui l’à màndàte  pour là repre senter en 
quàlite  de « porteur de projet ». Ce n’est pàs toujours le càs lorsque le porteur politique est une 
« personnàlite  reconnue » de signe e intuitu personæ. L’identificàtion de là structure porteuse est àlors 
moins explicite. Là mission recommànde que soient formàlise es dàns un document e crit l’orgànisàtion 
et les modàlite s de fonctionnement du portàge de là de màrche. S’àgissànt du portàge ope ràtionnel, le 
document pre ciserà utilement les modàlite s de finàncement de l’ànimàtion et des e tudes 
(àutofinàncement, àides diverses). 

Les 15 PTGE pre sentent, quel que soit le bàssin conside re , une grànde diversite  de situàtions quànt à  
là nàture du portàge politique et ope ràtionnel (syndicàts mixtes, conseils de pàrtementàux, EPTB, 
EPAGE, chàmbres d’àgriculture, etc.). Les monogràphies en ànnexe 10 illustrent cette diversite . 
Certàins territoires rencontrent des difficulte s à  de gàger un portàge politique reconnu le gitime pàr 
l’ensemble des pàrties prenàntes. 

 L’implication systématique d’une collectivité territoriale 

Les collectivite s territoriàles àppàràissent pàrfois insuffisàmment motrices dàns le portàge des PTGE, 
pouvànt pre fe rer làisser l’E tàt en premie re ligne notàmment en phàse de de màrràge. Pourtànt, les 
compe tences dont elles disposent, notàmment là compe tence « Gestion des milieux àquàtiques et 
pre vention des inondàtions » (GEMAPI), et leur càpàcite  à  de velopper une vision territoriàle globàle 
en font des àcteurs essentiels de là gouvernànce de l’eàu. 

Là mission juge pertinent que le portàge politique du PTGE engàge syste màtiquement une collectivite  
territoriàle ou une structure issue de collectivite s territoriàles àyànt càpàcite  à  àppre hender 
globàlement là gestion de l’eàu, dàns ses diverses dimensions (environnement, e conomie) et ses 
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diffe rents usàges. Tel peut e tre le càs des EPTB, des EPAGE, des syndicàts mixtes de die s ou des 
àgglome ràtions. Lorsque le portàge du PTGE s’oriente vers des groupements de communes àux 
àttributions plus cible es (syndicàt de rivie re, syndicàt d’eàu potàble pàr exemple), là formule d’un 
portàge politique conjoint, àssociànt plusieurs structures àux compe tences comple mentàires, peut 
e tre envisàge e. Dàns les territoires à  fort enjeu àgricole peut e gàlement e tre envisàge  un portàge 
politique conjoint pàr une collectivite  territoriàle et une chàmbre d’àgriculture. 

2.2.2  

Les pre occupàtions de gestion de l’eàu qui s’expriment sur un territoire sont le fàit d’àcteurs multiples 
(collectivite s, àcteurs e conomiques, socie te  civile, àssociàtions, E tàt…) qui àgissent à  des e chelles 
ge ogràphiques diffe rentes (locàle ou « suprà-locàle » : de pàrtementàle, bàssin hydrogràphique, 
re gionàle, nàtionàle) et exercent leurs àctivite s respectives sur des domàines de compe tence se 
chevàuchànt pàrfois, selon leurs propres logiques d’inte re t, e ventuellement divergentes. 

L’implicàtion des diffe rentes pàrties prenàntes est essentielle pour ne pàs exposer le PTGE à  un risque 
de non-àboutissement. Là gouvernànce du PTGE doit donc e tre « multi-àcteurs », àssocier tous les 
usàges et prendre en compte les relàtions entre l’àmont et l’àvàl. Si ne cessàire, une « discriminàtion 
positive » peut contribuer à  l’e quilibre des repre sentàtions. 

Au-delà  du càs des collectivite s territoriàles e voque  ci-àvànt, là mission à releve  certàins fàcteurs 
susceptibles de fràgiliser ou de compromettre l’e quilibre àttendu dàns l’exercice de là gouvernànce du 
PTGE. 

 L’implicàtion dàns les de màrches territoriàles des filie res àgricoles et plus globàlement de 
l’environnement e conomique de l’àgriculteur (coope ràtion, ne goce, àssurànce, cre dit) s’àve re 
souvent fàible ou inexistànte. Là question de là gestion e quilibre e de là ressource en eàu, 
pourtànt essentielle pour là production àgricole, àppàràî t e loigne e des pre occupàtions des 
filie res. Pour certàines productions, les filie res contràctuàlisent àvec des àgriculteurs sous 
re serve qu’ils soient en mesure d’irriguer, là question de l’àcce s à  là ressource en eàu pour 
l’irrigàtion e tànt du ressort de l’àgriculteur12. Pourtànt, les filie res àgricoles sont porteuses de 
solutions, notàmment pàr le de veloppement de cultures susceptibles d’e tre plus sobres et de 
mieux vàloriser e conomiquement l’eàu d’irrigàtion. 

 L’implicàtion des àssociàtions, en pàrticulier 
des APNE, est vàriàble. Souvent peu orgànise es 
et dote es de fàibles moyens, elles peinent 
pàrfois à  fàire entendre leur voix dàns les 
diffe rentes e tàpes du processus d’e làboràtion 
du PTGE, si ce n’est le càs e che ànt en de fe rànt 
devànt là justice àdministràtive àutorisàtions 
uniques de pre le vement et àutorisàtions de 
cre àtion de retenues. Ces contestàtions 
contribuent à  enràyer le processus, notàmment 
lorsque les ànnulàtions entràî nent un àrre t de là 
mise en œuvre du progràmme d’àctions. 
Plusieurs bàssins de l’ex-re gion Poitou-
Chàrentes concentrent de telles difficulte s, 
re ve làtrices de visions profonde ment 
divergentes du « mode le territoriàl » de gestion 
de l’eàu. 

                                                                 
12 Là mission à rencontre  une coope ràtive àgricole qui àpporte un àppui technique et finàncier à  ses àdhe rents pour 
monter des dossiers pour là cre àtion de plàns d’eàu soumis à  de clàràtion. 

13  Un de sàccord entre comite  de pilotàge et structure porteuse compromettràit là càpàcite  de celle-ci à  « porter 
politiquement » les dispositions non consensuelles. L’objet du diffe rend ne pourràit àlors qu’e tre « remis sur le me tier » 
jusqu’à  àccord des deux pàrties. Màis un tel càs de figure n’à pàs e te  rencontre  pàr là mission. 

Encadré n° 2. Le comité de pilotage 

Le comite  de pilotàge est l’orgàne 
de cisionnel qui, en recherchànt le 
consensus, fixe les re gles de fonction-
nement, àrre te là feuille de route (voir 
2.1.3) et àdopte le PTGE et ses documents 
d’e tàpe (le diàgnostic pàr exemple). 

Il importe que ses pre rogàtives et son 
mode de fonctionnement soient clàire-
ment e tàblis et formàlise s, pour e viter 
toute àmbiguî te  dàns les relàtions entre 
ce comite  et là structure porteuse, qui 
s’àve rent solidàirement lie s à  chàque 
e tàpe de là de màrche13. 
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2.2.3 

 

Les 15 PTGE montrent que là càrtogràphie des instànces mises en plàce vàrie d’un territoire à  l’àutre 
tout en pre sentànt une certàine homoge ne ite . 

 Un comité de pilotage 

L’instruction du 7 mài 2019 fournit un càdre ge ne ràl pour e tàblir là gouvernànce, tout en fàisànt plàce 
à  une làrge subsidiàrite  : « désigner ou créer le cadre de gouvernance adapté, s’appuyant sur un comité 
de pilotage, pour permettre de refléter l’ensemble des usages et d’assurer une représentation équilibrée 
(…) à la co-construction et aux projets d’actions qui en découleront. (…) » 

A  l’imàge de là CLE qui dispose de là pre rogàtive de cisionnelle d’àdopter le SAGE et les documents 
pre pàràtoires, le comite  de pilotàge14 du PTGE est conside re , dàns l’esprit de l’instruction du 7 mài 
2019, comme l’orgàne de cisionnel du PTGE. 

L’instruction du 7 mài 2019 pre voit que les services de l’E tàt (DDT(M), DREAL, DRAAF) pàrticipent 
àux re unions du comite  de pilotàge, àvec là ne cessite  pour ces services de conjuguer positionnement 
technique, en tànt que contributeurs ou fàcilitàteurs de là de màrche, et positionnement re gàlien 
puisque le projet territoriàl serà in fine soumis à  àpprobàtion pre fectoràle (voir chàpitre 2.5). 

 Des cercles techniques (groupes de travail, comités techniques) 

Ils sont constitue s selon les enjeux à  tràiter ; ils àssurent le suivi des e tudes, des e vàluàtions socio-
e conomiques, etc. et formulent des propositions techniques àu comite  de pilotàge chàrge  d’àrre ter les 
de cisions. Les services de l’E tàt ont vocàtion à  pàrticiper à  ces cercles de tràvàil. 

 Une gouvernance qui s’appuie le cas échéant sur celle du SAGE 

Les PTGE e tudie s pàr là mission concernent presque tous un territoire de jà  dote  d’une CLE, voire d’un 
SAGE àpprouve . L’instruction du 7 mài 2019 dispose qu’« en présence d’un SAGE, la commission locale 
de l’eau (CLE), étendue aux parties intéressées non membres de la CLE, constitue le cadre du comité de 
pilotage du PTGE ». Là mise en œuvre de cette disposition n’à pàs àppele  d’observàtion notàble de là 
mission. 

 

2.3  

Les PTGE tablent sur une compréhension collective des ressources en eau, des milieux aquatiques, des 
usages de l’eau, en termes de besoins et de consommation, et de leurs interactions, pour définir une 
stratégie de gestion équilibrée et durable. Chaque famille d’acteurs impliquée dans le PTGE est porteuse 
de connaissances, de questionnements et de visions - souvent partielles - des trajectoires souhaitables. 

La mobilisation et le partage des connaissances, en apportant des éléments objectifs de réponse, si besoin 
étayés scientifiquement, à ces questionnements, doivent permettre leur appropriation par les acteurs et 
préparer leur capacité à élaborer ensemble des scénarios équilibrés de gestion durable de la ressource 
intégrant le changement climatique. 

2.3.1 

 

Là mobilisàtion des connàissànces couvre le recueil des donne es et des sàvoirs, leur mise à  là 
disposition des instànces de tràvàil et leur ànàlyse. Elle constitue là bàse de là phàse d’e tàt des lieux et 
de diàgnostic du PTGE, àvec l’objectif d’e clàirer le fonctionnement du territoire et de de velopper là 
                                                                 
14 Pàrfois de nomme  « comite  de territoire » 



 Appui à  l’àboutissement de projets de territoire pour là gestion de l’eàu 
(PTGE) 

Pàge 22/121 

 

compre hension qu’en ont les àcteurs. Cette mobilisàtion intervient e gàlement dàns là phàse suivànte 
d’e làboràtion de sce nàrios pour e vàluer l’impàct et là fàisàbilite  de diffe rentes stràte gies de gestion. 

Les connàissànces ne cessàires de pendent des spe cificite s des territoires et des questionnements des 
àcteurs. Elles permettent notàmment d’e clàirer l’e tàt des ressources en eàu et des milieux àquàtiques 
et les pressions qu’ils subissent. Là liste ci-dessous n’est ni exhàustive, ni syste màtiquement pertinente 
pour tous les PTGE. 

 Le territoire : sà de mogràphie et son e volution, les dynàmiques de de veloppement 
e conomique, l’occupàtion des sols, l’àgriculture (exploitàtions, populàtion àgricole, syste mes 
de production, pràtiques, e volution) ; 

 Les e tàts : 

 Les ressources en eàu : là structure du 
bàssin et du re seàu hydrogràphique ; les 
pre cipitàtions et leur vàriàbilite  
interànnuelle ; là dynàmique des de bits 
des cours d’eàu et des e tiàges ; là 
dynàmique des nàppes ; les plàns d’eàu, 
leurs volumes et leurs dynàmiques ; les 
interàctions entre pre cipitàtions, nàppes, 
cours d’eàu et plàns d’eàu ; les 
dynàmiques hivernàles et l’impàct 
environnementàl des pre le vements en 
hàutes eàux ; les sce nàrios de 
chàngement climàtique ; 

 Les milieux àquàtiques du territoire : 
l’e tàt des màsses d’eàu souterràines àu 
sens de là « directive càdre sur l’eàu » du 
23 octobre 2000 (DCE) (figure 3) ; l’e tàt 
e cologique des màsses d’eàu super-
ficielles àu sens de là DCE, et les objectifs 
à  àtteindre ; les services e cosyste miques 
rendus pàr les milieux àquàtiques ; là 
quàlite  des eàux, notàmment les teneurs en nitràtes et en pesticides, et les objectifs à  
àtteindre ; les e tiàges de cours d’eàu (re seàu hydrome trique pour les principàux cours 
d’eàu et re seàu de l’observàtoire nàtionàl des e tiàges (ONDE) pour les secondàires), leur 
e volution et leur impàct sur là biodiversite  àquàtique ; les zones humides ; les 
àme nàgements de bàssin contribuànt à  l’infiltràtion des eàux, dont les zones d’expànsion 
de crue ; 

 L’e tàt des sols et les liens entre sols et ressource en eàu : e tàt humique et son e volution, 
càpàcite  de re tention en eàu des sols, couverture des sols, e le ments de màillàge pàysàger 
freinànt le ruissellement ; surfàces imperme àbilise es ; 

 Les pressions et usàges de l’eàu : pràtiques, besoins àctuels, besoins futurs : Une connàissànce 
fine des volumes pre leve s, des ressources mobilise es (foràges en eàux souterràines, rivie res, 
plàns d’eàu…) et de là distribution spàtiàle et temporelle des pre le vements est ne cessàire. 

 Besoins en eàu pour là consommàtion humàine : là populàtion, les besoins en eàu potàble 
et leur distribution ge ogràphique ; les pe rime tres d’àlimentàtion de càptàge, les sources 
d’eàu brute utilise es pour l’eàu destine e à  là consommàtion humàine et leur quàlite  ; 
l’ànàlyse historique (10 àns) des pre le vements ; là gestion et là vàlorisàtion des rejets 
d’eàux use es tràite es dàns les milieux ; les besoins àctuels et les besoins perçus à  10-
20 àns ; 

 Agriculture irrigue e : là pàrt de l’àgriculture irrigue e : le nombre d’exploitàtions, les 
cultures et superficies irrigue es et leur distribution ge ogràphique ; les pràtiques 
d’irrigàtion et les volumes d’eàu en fonction des cultures, des pre cipitàtions et des sols ; là 
sensibilite  des rendements àu volume d’eàu pour l’irrigàtion ; l’àgriculture biologique ; les 

Figure 3. État quantitatif des masses d’eau 
souterraine en 2019 (OFB, 2022) 
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filie res contràctuàlise es àvec clàuse de volume d’eàu mobilisàble ; là vàleur àjoute e de 
l’irrigàtion ; l’ànàlyse historique (10 àns) des pre le vements et du lien entre pre cipitàtions, 
besoins, àrre te s se cheresse et pre le vements re els ; là re pàrtition des pre le vements entre 
les àgriculteurs irrigànts ; les besoins àctuels et les besoins perçus à  10-20 àns ; 

 Besoins industriels : les secteurs d’àctivite  industrielle, leurs besoins en eàu, leur 
distribution ge ogràphique, là gestion des eàux use es, l’ànàlyse historique (10 àns) des 
pre le vements ; les besoins àctuels et les besoins perçus à  10-20 àns ; 

 Autres àctivite s : l’impàct du tourisme sur les besoins en eàu potàble ; les àctivite s de 
plàisànce, de sport et de pe che, l’àquàculture et là conchyliculture ; les syste mes de màràis ; 
l’àbreuvement du be tàil. 

 Les re ponses et les càdres de gestion 

 Plànificàtion et re glementàtion : le SDAGE 2022-2027 (objectifs d’e tàt pour 2027 et 
re ductions des pressions ne cessàires à  leur àtteinte…), le SAGE (re pàrtition du volume 
disponible des màsses d’eàu superficielles ou souterràines entre les diffe rentes càte gories 
d’utilisàteurs…), les progràmmes d’àctions re glementàires et contràctuels (nitràtes, 
pesticides…) 

 Dispositifs de soutien d’e tiàge, de gestion des crues 

 Gestion structurelle des pre le vements : les e tudes àyànt conduit à  là de finition des volumes 
pre levàbles*, l’historique des àutorisàtions uniques de pre le vement (AUP*), là re pàrtition 
pàr domàines d’usàges, l’e che ànce pour le respect du volume pre levàble ; 

 Gestion conjoncturelle des pre le vements : les àrre te s se cheresse (mesures temporàires de 
limitàtion des usàges de l’eàu, re gles de de clenchement de mesures), là fre quence de 
de clenchement, les impàcts sur les pre le vements, l’efficàcite  des mesures conjoncturelles 
en termes de respect du de bit objectif d’e tiàge* (DOE). 

 

2.3.2  
 

Là mobilisàtion des connàissànces dàns les PTGE est confronte e à  plusieurs difficulte s : 

 L’explicitation des visions, des objectifs et des questionnements des 
différentes familles d’acteurs 

Là connàissànce est d’àutànt mieux mobilise e et àpproprie e qu’elle àpporte des re ponses àux 
questionnements des àcteurs. Elle à e gàlement vocàtion à  fàire e voluer les visions et objectifs qu’ils 
portent sur leur territoire. 

A  ce titre, le recueil des pre occupàtions et àttentes des diffe rentes fàmilles d’àcteurs e voque  àu 2.1.3 
s’àve re essentiel. 

 Le risque d’approches partielles, de sujets importants « mis de côté » 

L’expe rience des PTGE montre que certàins sujets importànts sont peu àborde s dàns là phàse d’e tàt 
des lieux et de diàgnostic des PTGE. A  titre d’exemples : 

 l’e tàt e cologique des milieux àquàtiques àu sens de là DCE, ses de terminànts (pressions 
morphologiques, chimiques, hydrologiques…) les objectifs d’àme lioràtion et les tràjectoires 
envisàgeàbles. Les documents e tàblis dàns les bàssins hydrogràphiques pour là mise en œuvre 
de là DCE pourràient àpporter beàucoup d’informàtions et d’ànàlyses (e tàt des lieux, SDAGE, 
progràmme de mesures) ; 

 là se ve rite  des e tiàges, leur re pàrtition ge ogràphique et leurs de terminànts (e tàt des nàppes, 
pre cipitàtions, pre le vements…), là fre quence et le degre  d’efficàcite  des àrre te s se cheresse, 
leur impàct sur les pre le vements ; 
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 l’e tàt chimique des eàux (notàmment nitràtes et àutres polluànts), ses de terminànts, les 
objectifs à  àtteindre et les àctions pour y pàrvenir ; 

 l’inventàire et là distribution des foràges et des plàns d’eàu sur le territoire, leurs modes de 
gestion et leurs usàges, leur impàct sur là ressource en eàu et là biodiversite … Là connàissànce 
peut e tre pàrticulie rement làcunàire pour les plàns d’eàu qui ne sont pàs utilise s pour 
l’irrigàtion (voir ànnexe 7) ; 

 les liens entre là ressource en eàu et les sols, conside re s en tànt que milieux vivànts et comme 
ressource (emprise ou fàcteur de production) pour les àctivite s du territoire. 

Là formulàtion initiàle des questionnements, là re flexion collective et l’ànàlyse des expe riences 
d’àutres PTGE peuvent àider à  couvrir de fàçon plus comple te les principàles questions pertinentes 
pour le PTGE. 

 Les contraintes liées à l’acquisition des données nécessaires et aux délais 
d’études 

Disposer de connàissànces scientifiques sur l’e tàt de là ressource en eàu et des milieux àquàtiques, 
màis àussi de donne es àctuàlise es et fiàbles sur les usàges, conditionne tout l’exercice de construction 
du PTGE, depuis là phàse d’e tàt des lieux jusqu’àu choix d’un progràmme d’àctions. 

Le recueil des àttentes et des besoins des àcteurs d’une pàrt, le recensement des e le ments de 
connàissànce disponibles d’àutre pàrt doivent permettre d’identifier les chàmps de connàissànce 
ne cessitànt des investigàtions comple mentàires ou spe cifiques. 

S’àgissànt de là connàissànce de là ressource, le besoin exprime  porte fre quemment sur l’àctuàlisàtion 
des e vàluàtions de volumes pre levàbles*, les e tudes initiàles àyànt e te  ge ne ràlement re àlise es il y à 
plus d’une dizàine d’ànne es en àpplicàtion de là circulàire du 30 juin 2008. Une àutre pre occupàtion 
montànte est l’e vàluàtion de là càpàcite  des milieux à  re pondre à  un àccroissement des pre le vements 
hors pe riode de bàsses eàux destine s à  àlimenter des re serves de substitution* pour un usàge en 
pe riode de bàsses eàux. Des besoins d’e tudes socio-e conomiques sont e gàlement identifie s pour là 
re àlisàtion du diàgnostic territoriàl initiàl et l’e làboràtion de sce nàrios d’e volution. 

Il est donc essentiel, pour mobiliser ces connàissànces, de fàire àppel à  des compe tences spe cifiques, 
notàmment s’il y à lieu de proce der à  de nouvelles e tudes (e tudes HMUC* et àssimile es, àctuàlisàtion 
des e tudes de volumes pre levàbles àrticule es àvec le de cret 2021-795 du 23 juin 2021, e tudes sur les 
zones humides en lien notàmment àvec les solutions fonde es sur là nàture*, etc.). Là gouvernànce du 
PTGE doit mettre en plàce, pour les e tudes, une de màrche de gestion de projet incluànt l’àrbitràge des 
priorite s, le portàge des e tudes à  re àliser, là de finition des càhiers des chàrges et des càlendriers, les 
plàns de finàncement et le suivi. 

 Des diagnostics insuffisamment explicatifs 

Là mission à observe  que le diàgnostic de certàins PTGE est plus descriptif qu’explicàtif (voir encàdre  
n° 3 à  titre d’illustràtion). De s lors, il ne peut re pondre àu questionnement des àcteurs, ce qui và 
hàndicàper là poursuite des tràvàux. 

Ce constàt confirme l’inte re t de fonder le diàgnostic sur là tràme de questionnement des àcteurs pour 
àpprofondir l’ànàlyse des donne es. 
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 Un déficit d’appropriation des connaissances 

L’e làboràtion de l’e tàt des lieux et du diàgnostic du PTGE est souvent confie e, àu moins en pàrtie, à  des 
prestàtàires coordonne s pàr le porteur de projet. Ces tràvàux sont ge ne ràlement restitue s vià un 
document e crit, une ou quelques se ànces de pre sentàtion et de discussion en comite  technique et une 
pre sentàtion devànt le comite  de pilotàge. Ce mode de restitution est ne cessàire, màis n’est pàs 
suffisànt pour que les àcteurs du PTGE s’àpproprient re ellement le diàgnostic et là compre hension du 
territoire. Des de màrches d’ànimàtion sont indispensàbles pour y pàrvenir : àteliers de tràvàil et de 
restitution, ànàlyses croise es entre fàmilles d’àcteurs. 

 La difficulté méthodologique de l’approche prospective pour passer du 
diagnostic à l’élaboration de scénarios de gestion 

L’e làboràtion de sce nàrios de gestion et le choix de l’un d’entre eux ne cessitent des ànàlyses et des 
simulàtions hydrologiques, environnementàles, socio-e conomiques et finàncie res. Celles-ci mobilisent 
des outils et des me thodes spe cifiques et de nouvelles formes de connàissànces. Là difficulte  de cette 
àpproche globàle et prospective est àborde e sous l’àngle socio-e conomique àu chàpitre 2.6. 

 La mobilisation des connaissances pour le suivi du programme d’actions 

Pour cette e tàpe, là mission rele ve un double point de vigilànce dàns là mobilisàtion des connàissànces. 
Si là mise en œuvre du progràmme d’àctions s’àve re plus difficile que pre vu voire impossible, il importe 
de pouvoir en comprendre les càuses pour pouvoir re àgir et le càs e che ànt modifier le projet. Si à  
l’inverse là re àlisàtion du progràmme d’àctions suit le de roulement escompte , il demeure essentiel de 
s’àssurer qu’il produit les effets àttendus. Dàns tous les càs, là mise en œuvre du progràmme d’àctions 
doit fàire l’objet d’un pilotàge collectif et d’un processus de suivi-e vàluàtion qui requiert des dispositifs 
d’observàtion et des indicàteurs àdàpte s. 

 La difficulté d’accès aux données 

L’àcce s libre àux informàtions environnementàles est une obligàtion re glementàire pour les donne es 
de tenues, reçues ou produites pàr l’E tàt, les collectivite s ou les orgànismes prive s àyànt une mission 

Encadré n° 3. Mieux comprendre la variabilité interannuelle des volumes prélevés pour 
l’irrigation 

Les volumes pre leve s pour l’irrigàtion 
pre sentent de fortes vàriàtions 
interànnuelles. L’ànàlyse de leur historique, 
issu des donne es des orgànismes uniques de 
gestion collective des pre le vements d’eàu 
pour l’irrigàtion (OUGC) ou des àgences de 
l’eàu, est souvent fàite de fàçon sommàire en 
compàrànt là se rie pluriànnuelle du volume 
pre leve  àu « volume pre levàble ». Une 
ànàlyse plus àpprofondie permet 
d’expliquer cette vàriàbilite  interànnuelle 
pàr le lien entre les pre le vements pour 
l’irrigàtion, les pre cipitàtions, les superficies 
et les besoins des cultures irrigue es, les 
ànne es àvec àrre te s se cheresse. Il en de coule 
une description stàtistique des besoins et 
une quàntificàtion de l’impàct des àrre te s 
se cheresse sur là re duction des volumes 
pre leve s. 

Figure 4 Analyse des liens entre volumes 
annuels prélevés pour l’irrigation, 

précipitations et arrêtés sécheresse 
(source : « Diagnostic » du PTGE Seugne) 

étoiles rouges : années avec arrêtés sécheresse 
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de service public lie e à  l’environnement 15 . Toutefois l’extre me foisonnement des informàtions 
àccessibles notàmment pàr internet àinsi que là me connàissànce des sources de donne es publiques 
peuvent constituer pàràdoxàlement des fàcteurs limitànts. 

L’àcce s àux donne es à  càràcte re e conomique est plus difficile. Pour l’àgriculture, les recensements 
àgricoles et toutes les ànàlyses de rive es de ces recensements sont libres et constituent des sources 
pre cieuses de connàissànce. En revànche certàines donne es àgricoles issues notàmment du tràitement 
des de clàràtions ànnuelles de surfàce des àgriculteurs àu titre de là politique àgricole commune, qui 
permettràient une ànàlyse tre s fine des territoires àgricoles et de leur e volution, ne sont pàs toutes 
àccessibles et vàlorisàbles à  cet effet. L’àcce s àux donne es non publiques des secteurs d’àctivite  
e conomique peut e tre rendu difficile pour de multiples ràisons : les sources ne sont pàs connues des 
àcteurs locàux ; le de tenteur de l’informàtion ne produit pàs de donne es ; le de tenteur produit des 
donne es màis limite voire refuse leur diffusion ; les donne es sont prive es et couvertes pàr là 
confidentiàlite , donc non diffusàbles... Un enjeu màjeur de connàissànce s’àttàche à  l’orgànisàtion de là 
trànspàrence de l’informàtion dàns le respect de là confidentiàlite . 

 Divergences sur les méthodes ou sur l’interprétation des résultats 

Cette difficulte  peut e tre notàmment sensible sur les territoires confronte s à  des divergences de 
« mode le » de de veloppement territoriàl. Elle constitue un point de vigilànce fàce àu risque de 
confusion entre des opinions ve hicule es pàr des « sàchànts àutoproclàme s »16 ou pàr divers groupes 
de pression et des expertises scientifiquement e tàblies et opposàbles. L’ànimàtion, le recours à  des 
sources scientifiques reconnues, l’utilisàtion de me thodes e prouve es dàns d’àutres PTGE peuvent 
contribuer à  ge rer de telles situàtions. 

2.3.3  

 Des voies locales d’amélioration de la mobilisation des connaissances 

Les difficulte s et points de vigilànce releve s ci-àvànt montrent :  

 le ro le de terminànt de l’ànimàtion dàns l’expression des objectifs et des questionnements des 
fàmilles d’àcteurs. Ces questionnements contribuent à  structurer le diàgnostic ; 

 le besoin d’un « pàysàge des enjeux des PTGE », permettànt àux porteurs de projets d’e viter 
que des sujets importànts soient làisse s de co te  ; 

 le besoin de me thodes pour là re àlisàtion du diàgnostic, àfin d’e viter qu’il reste descriptif sàns 
e tre explicàtif, et pour l’e làboràtion de sce nàrios. Là càpitàlisàtion des expe riences de PTGE 
contribuerà à  là diffusion de me thodes àpproprie es ; 

 le ro le de l’ànimàtion e gàlement dàns l’àppropriàtion des connàissànces et du diàgnostic pàr 
les àcteurs du PTGE. 

Il revient àux àcteurs locàux de prendre en compte ces points de vigilànce pour àssurer une 
mobilisàtion sàtisfàisànte des connàissànces. Là mission identifie àussi d’àutres voies d’àppui de 
càràcte re plus ge ne ràl : 

 Renforcer le porter à connaissance par les services de l’État 

L’E tàt peut fàciliter l’àcce s àux donne es existàntes de plusieurs fàçons : à  l’e chelle nàtionàle, àu tràvers 
d’un guide me thodologique expliquànt et illustrànt l’àcce s àux principàles sources de donne es 
pertinentes pour les PTGE ; à  l’e chelle du territoire, en contribuànt à  l’identificàtion des donne es 
existàntes màis àussi des donne es mànquàntes, fàcilitànt àinsi là de finition des e ventuels besoins 
d’e tudes. 

                                                                 
15Convention d’Aàrhus, 25 juin 1998  
(voir https://eur-lex.europà.eu/legàl-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:JOL_2005_124_R_0001_01&from=FR) 

16 De rive de nomme e « ultràcre pidàriànisme ». 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:JOL_2005_124_R_0001_01&from=FR


 Appui à  l’àboutissement de projets de territoire pour là gestion de l’eàu 
(PTGE) 

Pàge 27/121 

 

Les services de l’E tàt doivent e gàlement e tre en càpàcite  de re pondre àux questions des àcteurs sur là 
re glementàtion et sà mise en œuvre (me thodes de de terminàtion des de bits objectifs d’e tiàge* et des 
volumes pre levàbles*, e vàluàtion de l’impàct des àrre te s se cheresse, etc.). 

 Stimuler la mise en place d’observatoires territoriaux 

Les observàtoires sont des outils collàboràtifs qui càtàlysent et structurent là connàissànce du 
territoire. Ils permettent de construire une compre hension pàrtàge e de l’e tàt du territoire, des 
dynàmiques en jeu, des e volutions, de l’efficàcite  des mesures et àctions. Un observàtoire doit e tre 
conçu dàns là dure e (~10 àns), ce qui ne cessite un engàgement collectif, une responsàbilisàtion des 
àcteurs du territoire et une ànimàtion re gulie re. 

Mis en plàce en tànt qu’outil du PTGE, un tel observàtoire permet, en phàse de mise en œuvre du 
progràmme d’àctions, d’e chànger en toute trànspàrence chàque ànne e sur les usàges et là situàtion de 
là ressource 17 , les àvànce es du progràmme, le niveàu d’àtteinte des objectifs et les difficulte s 
rencontre es. 

 Mettre en place un centre de ressource national 

Chàque PTGE est spe cifique à  son territoire et ne doit pàs, àu-delà  de là de màrche commune, « coller » 
à  un mode le stàndàrd. Il y à toutefois un grànd inte re t à  càpitàliser les àpproches mises en œuvre pàr 
les diffe rents PTGE, à  diffuser leurs expe riences et à  proposer des re fe rentiels de me thodes, des 
mode les de càhiers des chàrges pour les e tudes àdàpte s à  diffe rentes proble màtiques, des retours 
d’expe rience sur l’ànimàtion, sur les progràmmes d’àctions efficàces, màis àussi sur les points de 
blocàge, les solutions trouve es pour les de pàsser. Un centre de ressource nàtionàl pour les PTGE 
pourràit jouer ce ro le. 

 Mettre en place un groupe national d’appui pérenne aux PTGE ? 

Cette proposition àppelle e gàlement un exàmen de fàisàbilite . A  tràvers ses contàcts dàns les territoires, 
là mission à perçu que l’e coute des àcteurs locàux pàr une tierce expertise et les e chànges àvec les 
repre sentànts locàux de l’E tàt sont certàinement de nàture à  de cànter certàines pre occupàtions locàles 
et certàines voies de re ponses. Un tel àppui demeure temporàire, il peut àider à  frànchir une e tàpe màis 
ne peut àvoir ràisonnàblement l’àmbition de trouver des solutions qui àuràient comple tement e chàppe  
àux àcteurs et de cideurs locàux. En revànche, il pourràit constituer une ressource d’expertise pointue, 
sous là forme d’un vivier nàtionàl d’experts mobilisàbles à  cet effet et susceptibles de s’àppuyer en tànt 
que de besoin sur le secteur de là recherche et du de veloppement. Le positionnement des conseils 
ge ne ràux des ministe res chàrge s de l’environnement et de l’àgriculture seràit à  pre ciser dàns ce 
dispositif. 

 

Recommandation 3.  [ministères] Renforcer l’appui national apporté aux acteurs des territoires : 
(i) actualiser, développer et diffuser les méthodologies de connaissance de la ressource en eau et 
d’évaluation des impacts des prélèvements, notamment en période de hautes eaux ; (ii) expertiser 
la mise en place d’un centre de ressource national dédié aux PTGE et celle d’un groupe national 
d’appui pérenne mobilisant un vivier d’experts sur un large spectre de compétences. 

 

                                                                 
17 A  titre d’exemple, là mission peut citer l’initiàtive locàle qui permet de dresser chàque ànne e un bilàn des usàges pour 
le PTGE Làc du Bourget 
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2.4  

Le projet de territoire à e te  conçu de s 2013 comme un dispositif flexible pour ge rer là ressource en eàu, 
àdàptàble àux spe cificite s territoriàles et susceptible d’e tre ràpidement mis en œuvre à  une e chelle 
locàle. Il à e te  choisi d’en limiter là porte e normàtive et de le màintenir dàns « le droit souple », sàns 
l’inte grer àu code de l’environnement, donc sàns lui donner d’existence re glementàire (voir ànnexe 6). 
L’instruction du 7 mài 2019 à confirme  ce choix et à introduit là de nominàtion de « PTGE ». Pour àutànt, 
le droit de l’eàu s’àpplique à  toute là mise en œuvre ope ràtionnelle du PTGE, qu’il s’àgisse de là 
re pàrtition de là ressource entre les diffe rents usàges ou de là re àlisàtion des projets de toute nàture 
en lien àvec là gestion de l’eàu et les milieux àquàtiques. 

Là mission à exàmine  cette càràcte ristique juridique du PTGE àu regàrd des initiàtives en cours sur les 
15 territoires et à constàte  que certàines difficulte s lie es tànt à  l’àpplicàtion du « droit souple » cre e  
pàr l’instruction gouvernementàle, que du « droit dur » inscrit dàns là re glementàtion, sont de nàture 
à  retàrder l’àboutissement des PTGE : 

 L’àbsence de càdre me thodologique impose  peut se tràduire pàr une mise en de bàt insuffisànte 
de là tràjectoire et du progràmme d’àctions retenus pàr un territoire, ce qui peut pre càriser là 
recherche du consensus entre les àcteurs locàux ; 

 Là fràgilite  des re ponses àpporte es pàr certàins projets àux àttendus de là re glementàtion dont 
ils rele vent expose les de cisions pre fectoràles à  un risque contentieux ;  

 Là càpàcite  de certàins àcteurs à  re pondre à  des exigences juridiques (àvoir là compe tence 
pour mettre en œuvre là proce dure de de clàràtion d’inte re t ge ne ràl - DIG) ou à  àssurer une 
gestion collective dont l’inte re t ge ne ràl est reconnu pàr les pàrties prenàntes (gestion 
collective de l’irrigàtion…). 

Pour àcce le rer l’e làboràtion et là mise en œuvre des PTGE, là mission à cherche  à  identifier les voies et 
moyens juridiques de nàture à  pre venir àu mieux les retàrds et les remises en càuse des choix initiàux. 

2.4.1 

 

 L’intérêt et les limites d’un outil du « droit souple »… 

Du fàit de son àppàrtenànce àu « droit souple » le PTGE n’est pàs juridiquement compàràble à  un 
document de plànificàtion, comme un SDAGE ou un SAGE pàr exemple, qui soumet certàines àctions à  
des obligàtions de conformite  ou de compàtibilite . Il ne vàut pàs non plus àutorisàtion des àctions 
progràmme es, lesquelles demeurent inte gràlement soumises àux prescriptions re glementàires qui les 
re gissent. Le progràmme d’àctions, lorsqu’il est àpprouve  pàr le pre fet, est àinsi de pourvu de force 
juridique propre, ce qui conduit certàins àcteurs à  s’interroger sur là porte e de « l’àpprobàtion » du 
PTGE et de son progràmme d’àctions, jàlon pre vu pàr l’instruction du 7 mài 2019. 

Dàns l’esprit de l’instruction gouvernementàle, là vàlidàtion pàr le repre sentànt de l’E tàt du diàgnostic 
territoriàl et son àpprobàtion du PTGE et de son progràmme d’àctions s’entendent non pàs comme des 
de cisions àdministràtives de porte e normàtive, màis comme là formàlisàtion d’une reconnàissànce pàr 
l’E tàt de là quàlite  du projet issu d’un tràvàil re àlise  en co-construction, et pàr là -me me de là prise en 
compte des àttendus de l’instruction. 

Là mission observe toutefois que cette lecture est à  nuàncer : l’àpprobàtion, à  l’issue de là phàse de 
diàlogue territoriàl, des volumes d’eàu àssocie s àu progràmme d’àctions18 est susceptible de fàire grief 
et reve t à  ce titre une porte e normàtive. On pourràit conside rer qu’il en và de me me de l’àpprobàtion 
du progràmme d’àctions, puisqu’un refus d’àpprobàtion fermeràit in fine l’àcce s des màî tres d’ouvràge 
àux finàncements de l’àgence de l’eàu19. 

                                                                 
18 Voir § 2 de l’instruction du 7 mài 2019 

19 Voir ànnexe 2 de l’instruction du 7 mài 2019 
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Si là de finition du PTGE pàr une simple instruction permet une souplesse de mise en œuvre, divers 
àcteurs rencontre s ont releve , à  l’oppose , les inconve nients d’une àbsence de porte e normàtive du 
PTGE, notàmment sur deux points principàux : (i) l’àbsence de « càdràge temporel » de là de màrche se 
tràduit pàr des de làis d’e làboràtion excessivement longs ; (ii) l’àdoption du PTGE n’àpporte pàs 
vràiment de se curite  juridique àux àutorisàtions àccorde es ensuite pàr l’àutorite  àdministràtive en 
phàse de mise en œuvre, comme le confirment certàines proce dures contentieuses. 

 … qui n’exonère pas les acteurs des exigences du « droit dur » 

Dàns les 15 territoires, les àrre te s pre fectoràux ànnule s pàr là justice àdministràtive concernent tous 
l’utilisàtion de l’eàu pour l’irrigàtion. Il s’àgit d’àutorisàtions de livre es pour là re àlisàtion d’ouvràges et 
pour des pre le vements d’eàu, des àutorisàtions de livre es à  des orgànismes uniques de gestion 
collective des pre le vements d’eàu pour l’irrigàtion (OUGC*). Il s’àgit e gàlement de DIG àu titre de 
l’àrticle L211-7 du code de l’environnement et des àrticles L151-36 à  L151-40 du code ruràl et de là 
pe che màritime (DIG pour re àliser puis ge rer des re serves de substitution* destine es à  l’irrigàtion 
àgricole). Les juridictions contestent les volumes figurànt dàns des àutorisàtions de pre le vements 
de livre es à  des OUGC et rele vent une inte gràtion environnementàle insuffisànte de certàins ouvràges 
de stockàge. Les de cisions d’ànnulàtion diffe rent là re àlisàtion de certàins ouvràges, voire y font 
de finitivement obstàcle, et remettent en càuse là tràjectoire de retour à  l’e quilibre retenue pàr le projet 
de territoire. 

En contrepoint de ces proce dures trànspàràî t e gàlement, exprime e pàr certàins àcteurs de sensibilite  
environnementàle màis àussi àgricole, une critique des insuffisànces du droit de l’eàu, àuquel il est 
reproche  de ne pàs suffisàmment gàràntir l’e quite  du pàrtàge de là ressource conside re e en tànt que 
pàtrimoine commun. 

Là recherche du consensus entre les àcteurs d’un territoire implique s dàns là gestion de l’eàu est le 
principe fondàteur de là de màrche de PTGE. Divers leviers peuvent y contribuer, pàrmi lesquels des 
leviers « à  dimension juridique ». Certàins sont du ressort de l’initiàtive locàle, d’àutres peuvent 
ne cessiter des interventions de niveàu nàtionàl. Lorsque le consensus s’àve re impossible à  àtteindre 
se pose là question de l’àrbitràge. 

2.4.2  

 Assurer la transparence des données locales relatives aux usages de l’eau 

Là mission à constàte  qu’àssurer là trànspàrence des donne es locàles relàtives àux usàges de l’eàu, 
c’est-à -dire l’àcce s àussi làrge et complet que possible àux informàtions utiles, dàns le respect des 
obligàtions s’àttàchànt à  là confidentiàlite , est une condition ne cessàire essentielle de là confiànce 
entre àcteurs dàns là construction d’un projet de territoire gàrànt de l’inte re t collectif (voir 2.3.2). Là 
mission recommànde de ge ne ràliser là mise en plàce de remonte es d’informàtion sur les usàges 
mensuels de l’eàu. Une e volution re glementàire seràit de nàture à  gàràntir une telle e volution (voir 
fiche-àction n° 3). 

 Fonder le PTGE sur les engagements respectifs des parties prenantes 

Afin de conforter le càràcte re « multi-àcteurs » du PTGE, là mission recommànde de donner à  ce projet 

là forme d’un àccord e crit signe  pàr toutes les pàrties prenàntes20 et scellànt leur engàgement à  àgir 
pour là mise en œuvre du progràmme d’àctions retenu. Les futurs màî tres d’ouvràge s’engàgent àinsi 
à  monter les dossiers techniques et finànciers pour re àliser le progràmme d’àctions et les finànceurs 
pressentis s’engàgent à  àttribuer des àides finàncie res dàns le respect de leurs modàlite s 
d’intervention et sous re serve des moyens budge tàires disponibles. Une expertise juridique seràit utile 
pour voir si une telle formàlisàtion confe re àu progràmme d’àctions là forme juridique d’un contràt àu 
sens des àrticles 1101 et suivànts du code civil et en ànàlyser toutes les incidences. 

                                                                 
20 Il và de soi qu’une telle proposition n’est pàs trànsposàble àux situàtions de dissension e voque es àu 2.4.4. 
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 S’appuyer sur des maîtrises d’ouvrage pouvant assurer une gestion collective 
et pérenne des nouveaux ouvrages de stockage et de transfert 

En phàse de re àlisàtion du progràmme d’àctions, « l’engàgement à  fàire » fixe àux màî tres d’ouvràge 
des obligàtions de re sultàt qui elles-me mes de pendent en pàrtie de leur « càpàcite  à  fàire ». Il importe 
donc de s’àssurer que les màî tres d’ouvràge ont là compe tence juridique requise (voir fiche-àction n° 4) 
et disposent d’une càpàcite  technique et finàncie re suffisànte (voir fiche-àction n° 5). 

Pour àccorder leur àide finàncie re à  là re àlisàtion de certàins investissements, de stockàge ou de 
trànsfert d’eàu notàmment, certàines àgences de l’eàu exigent que là proprie te  des ouvràges soit 
collective. Cette exigence vise à  s’àssurer que les re àlisàtions projete es ne sont pàs là juxtàposition de 
projets conçus se pàre ment, à  l’e chelle d’une exploitàtion àgricole pàr exemple, màis qu’elles 
s’inscrivent bien dàns un càdre gàràntissànt dàns là dure e une gestion collective de là ressource. Cette 
disposition contribue à  re pondre à  une pre occupàtion d’e quite  dàns le pàrtàge de l’eàu. Elle implique 
que le màî tre d’ouvràge de l’investissement àide  àit càpàcite  juridique à  devenir proprie tàire de 
l’ouvràge collectif et à  en àssurer là gestion. 

 Être vigilant sur la qualité des dossiers de demande d’autorisation 

Ce point souligne pour me moire le càràcte re essentiel de l’e vàluàtion environnementàle21 des projets 
du progràmme d’àctions, un de fàut d’e vàluàtion motivànt souvent les ànnulàtions prononce es pàr le 

juge àdministràtif. Là mission convient que le càràcte re inte gre  de l’e vàluàtion environnementàle22 
d’un projet puisse constituer une difficulte  pour les màî tres d’ouvràge. Là de màrche du PTGE ne peut 
en rien soustràire les màî tres d’ouvràge àux obligàtions du droit europe en et du droit nàtionàl. Elle est 
en revànche de nàture à  fàciliter là re àlisàtion des e tudes d’impàct, en prenànt àppui sur les 
connàissànces et ànàlyses produites pour l’e tàt des lieux et le diàgnostic. Les màî tres d’ouvràge 
peuvent pàr àilleurs solliciter de l’àdministràtion un càdràge pre àlàble des e tudes d’impàct. Il s’àgit 
d’un moyen efficàce pour àider à  identifier les enjeux màjeurs et pre ciser les exigences re glementàires. 

2.4.3 

 

 Faire évoluer les règles de partage entre agriculteurs des volumes d’eau 
alloués à l’agriculture 

Dàns une pre occupàtion d’e quite  dàns le pàrtàge de l’eàu, là mission conside re que l’àpplicàtion des 
re gles de gestion collective des pre le vements d’eàu pour l’irrigàtion ne doit pàs conduire à  figer les 
situàtions he rite es du pàsse . Elle doit notàmment permettre à  de nouveàux irrigànts d’àcce der à  là 
ressource. Pour àccroî tre les màrges de mànœuvre des OUGC dàns leurs pre rogàtives de re pàrtition 
des volumes d’eàu entre irrigànts, là mission recommànde de càdrer dàns là re glementàtion nàtionàle 
des principes qui permettràient à  l’OUGC de fàire e voluer plus ràpidement les plàns ànnuels de 
re pàrtition, àu-delà  de là seule redistribution des volumes qui se libe rent spontàne ment àujourd’hui. 
Il seràit àlors opportun de làisser une certàine subsidiàrite  pour pàràme trer locàlement les crite res de 
modificàtion de l’àllocàtion (voir fiche-àction n° 6). 

 Consolider juridiquement la prise en compte des retenues existantes 

Là connàissànce de l’e tàt quàntitàtif de là ressource conduit, entre àutres sujets, à  s’inte resser àux 
retenues existàntes, d’une pàrt pour en dresser l’inventàire (voir ànnexe 7), d’àutre pàrt pour identifier 

                                                                 

21  Trànsposition de là directive 2014/52/UE du Pàrlement europe en et du Conseil du 16 àvril 2014 modifiànt là 
directive 2011/92/UE concernànt l’e vàluàtion des incidences de certàins projets publics et prive s sur l’environnement 

22 Elle doit en effet identifier et ànàlyser les incidences ou impàcts du projet non seulement sur là ressource en eàu, màis 
plus ge ne ràlement sur toutes les composàntes humàines et physiques et du territoire (populàtion et sànte  humàine, 
biodiversite , terres, sol, àir et climàt, biens màte riels, pàtrimoine, pàysàge, etc.) àinsi que les interàctions entre ces 
e le ments. 
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les plàns d’eàu qui ne sont pàs ou plus utilise s pour l’irrigàtion et qui pourràient revenir à  cet usàge. 
Utiliser cette ressource dormànte permettràit en effet d’àccroî tre les volumes substituàbles à  des 
pre le vements existànts, de re duire le volume des retenues de substitution* à  cre er, de diminuer 
d’àutànt le cou t des ouvràges à  cre er et de conforter là viàbilite  et l’àcceptàbilite  du projet. Là 
mobilisàtion pour l’irrigàtion de plàns d’eàu inutilise s soule ve là proble màtique des ràpports entre 
l’eàu et le foncier, màis àussi entre l’inte re t prive  et l’inte re t collectif. Là mission recommànde de mener 
une re flexion pour e tàblir un càdre juridique permettànt dàns là dure e là mobilisàtion et l’utilisàtion 
àgricole des retenues concerne es (voir fiche-àction n° 7). 

 Préciser les conditions de prélèvement hors périodes de basses eaux 

L’objectif de retour à  l’e quilibre dàns les bàssins en de se quilibre quàntitàtif conduit les àcteurs locàux 
et notàmment les àgriculteurs à  envisàger, entre àutres solutions, celle de là substitution de 
pre le vements en bàsses eàux pàr des pre le vements effectue s à  une àutre pe riode de l’ànne e et stocke s 
en retenues de substitution. Les CLE d’une pàrt, les instànces de gouvernànce de PTGE d’àutre pàrt 
portent de s lors une plus grànde àttention à  là càpàcite  des milieux à  supporter des pre le vements hors 
pe riodes de bàsses eàux et àux incidences de ces pre le vements (risque d’àlte ràtion de là rechàrge des 
nàppes, risques d’àcce le ràtion et d’àmplificàtion des e tiàges). 

Certàines de cisions d’ànnulàtion d’àutorisàtion de construction et d’exploitàtion de re serves de 
substitution sont motive es pàr une insuffisànce dàns l’e tude des impàcts environnementàux des 
pre le vements ope re s en pe riode de hàutes eàux et destine s àu remplissàge des re serves. Il revient donc 
àu màî tre d’ouvràge de s’àssurer de là quàlite  de son dossier de demànde d’àutorisàtion. 

Deux voies peuvent e tre envisàge es pour se curiser l’àutorisàtion de pre le vements d’eàu hors pe riode 
de bàsses eàux :  

 l’une, à  droit constànt, viseràit à  àsservir les pre le vements de hàutes eàux à  des conditions de 
niveàu de nàppe et de de bit des cours d’eàu, en fàisànt àpplicàtion du point II de l’àrticle R211-
21-2 du code de l’environnement23 et des prescriptions àpplicàbles àux pre le vements d’eàu ; 

 l’àutre, pàssànt pàr une modificàtion re glementàire, consisteràit à  pre ciser dàns là 
re glementàtion nàtionàle les modàlite s d’encàdrement de ces pre le vements destine s àu 
stockàge « hivernàl » (connàissànce de là ressource potentiellement mobilisàble, càdràge des 
conditions de pre le vement, connàissànce des incidences). 

Cette àlternàtive à fàit l’objet, à  là clo ture du « Vàrenne àgricole de l’eàu et de l’àdàptàtion àu 
chàngement climàtique », d’un àrbitràge pre voyànt, pàr voie re glementàire, là possibilite  pour le pre fet 
coordonnàteur de bàssin, de comple ter là stràte gie d’e vàluàtion des volumes pre levàbles pàr des 
dispositions relàtives àux pre le vements hors pe riode de bàsses eàux sur les sous-bàssins pre sentànt 
une situàtion ou un risque de de ficit hydrique structurel. 

 Justifier les volumes qui figurent dans les demandes d’AUP 

L’ànnulàtion d’une àutorisàtion unique de pre le vement (AUP*) de livre e à  un OUGC, lorsqu’elle survient, 
peut donner un coup d’àrre t àu PTGE. Pour motiver certàines ànnulàtions d’AUP, le juge àdministràtif 
à pu fonder sà de cision sur une justificàtion insuffisànte d’une pàrt des besoins de pre le vements, et 
d’àutre pàrt du volume àutorise , lequel s’àve re pàrfois tre s supe rieur àu volume des pre le vements 
re ellement effectue s jusque-là 24 . Au regàrd notàmment de là fràgilite  juridique de certàines 
àutorisàtions, le de cret 2021-795 du 23 juin 2021 à pre cise  les conditions d’e vàluàtion du volume 
pre levàble* en pe riode de bàsses eàux et pre vu là possibilite  de de livrer une AUP àvec des 
pre le vements àutorise s temporàirement supe rieurs à  ce volume, dàns le càdre d’un progràmme 
concerte  de retour à  l’e quilibre. 

                                                                 
23 « En dehors de la période de basses eaux, des conditions de prélèvement en volume ou en débits peuvent être définies de 
façon à mieux encadrer le respect des intérêts mentionnés à l’article L211-1. » 

24  Exemple de motivàtion du jugement : « sur la décennie précédant la demande d’autorisation, les prélèvements 
effectivement réalisés étaient en moyenne inférieurs de moitié ». 
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2.4.4  

Des de sàccords profonds sur les finàlite s du projet de territoire et notàmment sur ses objectifs 
àgricoles peuvent conduire à  une rupture du diàlogue entre les àcteurs et provoquer le blocàge de là 
de màrche (càs du Clàin, de là Boutonne, du Cure ). 

Au regàrd de son càràcte re endoge ne et pàrticipàtif, là de màrche d’e làboràtion du PTGE recherche le 
consensus et à  de fàut le choix màjoritàire. L’instruction du 7 mài 2019 n’e voque pàs l’e ventuàlite  d’un 
àrbitràge, màis là mission conside re qu’une telle question rele ve de prime àbord des instànces de 
gouvernànce, d’ou  l’inte re t de formàliser tre s en àmont de là de màrche les modàlite s de prise de 
de cision (voir chàpitre 2.1). Le recours à  des tiers experts peut e tre une voie de solution, sàns gàràntie 
de succe s toutefois. 

Lorsque là gouvernànce ne pàrvient pàs dàns un de lài ràisonnàble à  identifier un projet fàisànt 
consensus àlors qu’elle dispose des e tudes requises, certàins àcteurs conside rent qu’il àppàrtient àu 
pre fet de « prendre là màin » pour ne pàs rester dàns une situàtion de blocàge. 

Dàns un tel càs de figure, plusieurs options peuvent e tre envisàge es pour le pre fet : 

 Prendre àcte de l’incàpàcite  des àcteurs locàux à  e làborer un PTGE. Ce fàisànt, le pre fet replàce 
là gestion de l’eàu dàns le chàmp exclusif du « droit dur ». Le retour à  l’e quilibre repose sur ce 
droit et sur des initiàtives individuelles et non plus sur une dynàmique collective. Le contro le 
du respect de là plànificàtion de l’eàu (SDAGE, SAGE) intervient àu càs pàr càs, àvec là police 
de l’eàu comme seul re gulàteur. Les volumes pre levàbles sont àinsi respecte s, sàuf à  exposer 
l’E tàt à  une mise en càuse pour inàction. Les investissements dàns les ouvràges de substitution 
ne sont àlors pàs e ligibles àux àides de l’àgence de l’eàu ; 

 Demànder àu comite  de pilotàge de proce der à  un vote pour choisir, pàrmi les diffe rents 
sce nàrios identifie s et ànàlyse s, celui qui ràssemble le plus de suffràges, puis proce der à  
l’àpprobàtion du projet retenu. Une telle option ne cessite que les termes du choix propose  
soient tre s explicites, ce qui peut buter sur là difficulte , signàle e pàr àilleurs, qui s’àttàche à  là 
construction de sce nàrios ; 

 Intervenir directement dàns là prise de de cision et donc proce der à  un àrbitràge, ce qui 
ne cessite une e volution re glementàire du ro le des pre fets. 

Lors de là clo ture du « Vàrenne àgricole de l’eàu et de l’àdàptàtion àu chàngement climàtique », un 
àrbitràge à pre vu de renforcer, pàr voie re glementàire, le ro le du pre fet de de pàrtement àfin 
d’àme liorer les modàlite s de concertàtion, le càlendrier et là prise de de cisions. 

 

Recommandation 4.  [ministères] Expertiser la mise en place de nouveaux outils réglementaires 
pour (i) faciliter le partage d’informations sur les usages de l’eau, (ii) favoriser la mobilisation 
des plans d’eau inutilisés et (iii) encadrer les modalités de mise à jour de la répartition entre 
agriculteurs de l’eau pour ouvrir l’accès à l’irrigation à de nouveaux agriculteurs. 
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2.5  

L’État a pour mission de faire appliquer le droit, quand bien même il s’agit de « droit souple ». Il intervient 
dans les PTGE de manière légitime et opportune pour faciliter et accompagner l’initiative territoriale, 
sans se substituer aux décideurs locaux. Il s’assure tout au long de la démarche de la qualité des échanges 
au sein des instances de gouvernance, de la qualité des documents produits et de leur appropriation par 
l’ensemble des parties prenantes. 

2.5.1  

Adresse e àux pre fets (de bàssin, de re gion et de de pàrtement) et àux àgences de l’eàu, l’instruction du 
7 mài 2019 de finit le càdre du PTGE, àinsi que l’objectif ge ne ràl de fàcilitàtion àssigne  à  l’E tàt pour le 
bon de roulement de là de màrche : « les services de l’État doivent favoriser l’émergence de PTGE (…) afin 
d’anticiper les enjeux (…) de gestion quantitative de l’eau et de co-construire un projet fédérateur pour y 
répondre ». Le dispositif est plàce  sous l’àutorite  du pre fet coordonnàteur de bàssin et sà mise en œuvre 
àssure e, pàr voie de de le gàtion, pàr le pre fet de de pàrtement, de signe  comme « pre fet re fe rent » en càs 
de pe rime tre interde pàrtementàl. Les pre fets de re gion sont cite s pàr l’instruction pour ràppel de leurs 
missions conforme ment à  là re pàrtition des compe tences de l’E tàt dàns les re gions. 

L’instruction du 7 mài 2019 mentionne deux ro les de l’E tàt, correspondànt à  deux modes ope ràtoires : 

 un ro le d’impulsion initiàle (« Le préfet coordonnateur de bassin définit les situations dans 
lesquelles la conduite des PTGE doit être encouragée »), de vàlidàtion (du diàgnostic, du 
progràmme d’àctions) et d’àpprobàtion (des volumes d’eàu àssocie s àu progràmme d’àctions 
et du PTGE dàns son ensemble). Ces pre rogàtives lie es à  l’exercice de l’àutorite  de l’E tàt ne 
pre sentent pàs toutes le càràcte re de de cisions àdministràtives de porte e normàtive ; 

 un ro le de « gàrde-fou », qui àssure un lien de cohe rence entre l’objectif de fàcilitàtion àssigne  
àu pre fet et ses àttributions re gàliennes : le pre fet veille à  l’inte gràtion des enjeux du 
chàngement climàtique dàns là de màrche, à  là prise en compte de là sobrie te  des usàges, à  là 
trànspàrence des informàtions et des e tudes, àu pàrtàge des ànàlyses des services 
de concentre s ; il s’àssure de là mise en plàce de là de màrche de co-construction et est gàrànt 
de là pluràlite  des àcteurs et de l’effectivite  du processus de concertàtion ; àfin de pre venir àu 
mieux tout constàt d’incompàtibilite  àvec les documents de plànificàtion lors de l’instruction 
des demàndes d’àutorisàtion pour là re àlisàtion du progràmme d’àctions, le pre fet s’àssure de 
là prise en compte des dispositions et objectifs environnementàux du SDAGE et de l’obligàtion 
de non-de te rioràtion de l’e tàt des màsses d’eàu fixe e pàr là DCE. 

Là mission à rencontre  les repre sentànts de l’E tàt àux diffe rentes e chelles territoriàles, et ses 
de plàcements dàns les 15 territoires (voir ànnexe 3) lui ont permis d’àppre hender d’une pàrt là fàçon 
dont les services font àpplicàtion de l’instruction du 7 mài 2019, et d’àutre pàrt là perception qu’ont 
les àcteurs locàux de cette àction de l’E tàt. 

D’une fàçon ge ne ràle, les principàux interlocuteurs des àcteurs locàux des PTGE sont le pre fet de 
de pàrtement, là DDT(M) et l’àgence de l’eàu. Les directions re gionàles sont d’àbord des interlocutrices 
des services de pàrtementàux de l’E tàt, et sont plus ou moins bien identifie es pàr les àcteurs locàux des 
territoires. Les DREAL sont dàvàntàge cite es que les DRAAF, et là perception de leur positionnement 
environnementàl vàrie bien su r selon les interlocuteurs. Les DRAAF ont un ro le à  jouer pour veiller à  
une bonne prise en compte de l’encàdrement des àides d’E tàt àu secteur àgricole, en relàtion àvec les 
Conseils re gionàux. 

Là mission n’à pàs ressenti que le càràcte re pluriel de l’E tàt territoriàl, qui n’est pàs une spe cificite  du 
PTGE, puisse e tre un fàcteur de confusion ou de complicàtion dàns là de màrche de PTGE. Elle 
recommànde de de finir pre cise ment les àttributions de le gue es pàr le pre fet coordonnàteur de bàssin 
àu pre fet de de pàrtement re fe rent pour l’e làboràtion et là mise en œuvre du PTGE, et sugge re 
e gàlement que le comite  d’àdministràtion re gionàle (CAR) se sàisisse pe riodiquement du dossier des 
PTGE pour en àssurer là coordinàtion stràte gique et le suivi. 
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Un suivi pe riodique des PTGE en re union de là commission àdministràtive de bàssin (CAB) pourràit 
e gàlement e tre l’occàsion pour les services de l’E tàt d’exàminer l’àvàncement des de màrches et 
d’e voquer les points de re ussite et les difficulte s. Un de bàt pourràit e gàlement e tre àvoir lieu 
re gulie rement àu sein du comite  de bàssin en invitànt les porteurs de projets à  pre senter l’àvàncement 
de leur PTGE, en phàse d’e làboràtion ou de mise en œuvre. 

2.5.2  

 Attributions régaliennes vs ingénierie territoriale 

Sur tous les territoires qu’elle à suivis, là mission à constàte  un importànt engàgement ope ràtionnel 
des DDT(M), àvec des e quipes de direction d’àutànt plus mobilise es que les de màrches sont sensibles 
et butent sur des obstàcles. Dàns les de màrches sàns e cueil màjeur, cette implicàtion de proximite  
demeure essentielle pour veiller à  là prise en compte des àttendus gouvernementàux et contribuer à  
pre venir d’e ventuelles difficulte s. Une bonne pràtique consiste à  identifier un membre de l’e quipe de 
direction (souvent le directeur àdjoint) comme plus pàrticulie rement chàrge  du suivi du PTGE. 

Si là direction de là DDT(M) àssure le relàis ope ràtionnel du pre fet sur des àttributions d’ànàlyse des 
situàtions, de concertàtion, d’incitàtion, de recherche de conciliàtion voire de me diàtion, le 
positionnement des services en chàrge de l’eàu dàns ces directions peut e tre plus difficile. Les chefs de 
service et leurs àdjoints de tiennent en ge ne ràl une excellente connàissànce des situàtions des 
territoires et de leur hydrologie. Cependànt, leurs àttributions et celles de leurs e quipes, dàns un 
contexte de pression continue sur les effectifs, se focàlisent tre s màjoritàirement sur l’exercice de là 
police de l’eàu (instruction de dossiers et contro les) et là gestion conjoncturelle de là se cheresse. Au 
titre de ces àttributions, c’est surtout là plànificàtion de l’eàu qui motive l’implicàtion territoriàle des 
services de concentre s, ce qui les met en position de pouvoir expliquer sur le terràin les 
comple mentàrite s et les spe cificite s respectives du SAGE et du PTGE lorsque les deux outils coexistent. 
Cet àtout n’est pàs à  sous-estimer, de s lors que toute àmbiguî te  ou incompre hension peut s’àve rer 
source de difficulte  dàns le de roulement d’une de màrche territoriàle. 

Les effectifs de die s à  l’inge nierie territoriàle dàns les DDT(M) rencontre es pàr là mission sont re siduels 
ou inexistànts. Certàines collectivite s en secteur ruràl, notàmment de montàgne, regrettent le 
de làissement technique qu’à repre sente  depuis 2012 l’àrre t de l’inge nierie publique de l’E tàt, fàute de 
ve ritàble relàis sur ces secteurs pàr l’initiàtive prive e. Cependànt, là mission n’à pàs releve  de càrence 
màjeure d’inge nierie territoriàle, nombre de collectivite s - intercommunàles notàmment - s’e tànt 
dote es de services techniques performànts. En revànche, des besoins spe cifiques d’expertise juridique 
ou finàncie re ont e te  exprime s en direction des services de l’E tàt, àvec là pre occupàtion de se curiser 
les projets àu regàrd du droit àpplicàble. A  titre d’exemples, on peut citer là mise en œuvre d’une DIG 
àu be ne fice d’un syndicàt mixte ouvert ou encore l’expertise de certàines situàtions pàrticulie res lie es 
àu re gime juridique des àssociàtions syndicàles àutorise es. Là mission à pu constàter que les services 
demàndent un àppui ponctuel àupre s des àdministràtions centràles sur des sujets complexes, 
notàmment en càs de contentieux. 

Le positionnement re gàlien de l’E tàt est pàrfois conside re  pàr certàins àcteurs territoriàux et 
notàmment pàr certàines collectivite s, comme àffàiblissànt sà le gitimite  à  s’investir dàns une re flexion 
territoriàle voire à  peser sur son de roulement, cette opinion tràduisànt surtout des enjeux de pouvoir 
locàl. 

Là mission constàte que l’E tàt doit proportionner, quàntitàtivement et quàlitàtivement, ses moyens 
territoriàux à  l’àmbition qu’il entend donner à  sà politique de l’eàu. Elle recommànde donc d’expertiser 
les voies et moyens pour pàrvenir à  cette àde quàtion. 

 Les missions de facilitation et de « garde-fou » 

Ces missions recouvrent toutes les interventions ope ràtionnelles de l’E tàt àu contàct des àcteurs locàux 
du territoire, et leur intensite  est logiquement de pendànte de chàque contexte locàl : concertàtion àvec 
les diffe rentes fàmilles d’àcteurs pour àider à  l’e mergence du projet, à  là mise en plàce de sà 
gouvernànce, puis àu de roulement de là de màrche ; mise en œuvre du porter à  connàissànce (voir 
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2.3.3) ; pàrticipàtion àux groupes de tràvàil et àu comite  de pilotàge du PTGE ; pre sidence du comite  
« ressource en eàu »25 ; ànimàtion de l’instànce technique de pàrtementàle informelle de concertàtion 
et de coordinàtion sur le finàncement de là politique territoriàle de l’eàu26 que là DDT(M) pourràit 
opportune ment àssurer, etc. 

Il est indispensàble que le pre fet re fe rent veille àu bon àvàncement de l’e làboràtion du PTGE puis de 
sà mise en œuvre. Il doit de tecter tre s to t des difficulte s et e chànger àvec les porteurs de projet pour 
voir comment ils peuvent re àgir. 

 L’exercice de « l’autorité de l’État » dans la démarche de PTGE 

Ce point est e voque , sous ses àspects juridiques, àu chàpitre 2.4 qui àborde notàmment là question de 
là porte e des àttributions de cisionnelles du pre fet dàns là de màrche de PTGE. 

Un point de vigilànce releve  pàr là mission porte sur là pre rogàtive du pre fet de reconnàî tre là quàlite  
de PTGE à  une de màrche territoriàle de gestion de l’eàu pre àlàblement engàge e (voir 2.1.2). Là 
conversion d’un contràt territoriàl pre existànt en un PTGE ne peut re sulter d’une pe tition de principe, 
màis doit e tre le fruit d’un tràvàil de re flexion locàle visànt à  ànàlyser si tous les àttendus de 
l’instruction du 7 mài 2019 sont bien pris en compte dàns là de màrche en cours. A  de fàut, certàins 
àcteurs sont fonde s à  conside rer que l’instruction gouvernementàle n’est pàs respecte e et que « l’esprit 
du PTGE » est bàfoue . Le consensus devient àlors impossible, compromettànt là bonne continuàtion de 
là de màrche territoriàle. 

Pour des ràisons de trànspàrence, là mission recommànde de veiller à  formàliser pàr e crit, en les 
àrgumentànt, les de cisions pre fectoràles de vàlidàtion et d’àpprobàtion pre vues pàr l’instruction du 
7 mài 2019 (voir chàpitre 2.1) et à  les rendre publiques. 

Sur les territoires confronte s à  des situàtions conflictuelles, certàins àcteurs en àppellent à  l’àrbitràge 
de l’E tàt. Cette pre rogàtive n’est pàs expresse ment de finie pàr l’instruction du 7 mài 2019, eu e gàrd àu 
càràcte re endoge ne et pàrticipàtif qu’elle confe re à  là de màrche d’e làboràtion du PTGE. Cette question 
est e voque e àu chàpitre 2.4 sous ses àspects juridiques ; elle est e gàlement illustre e en ànnexe 11. 

2.5.3  

 Renforcer le rôle de l’État en phase d’émergence des PTGE 

Recommandation 5.  [ministères] Introduire un jalon supplémentaire avec la validation de la 
feuille de route par le préfet référent afin de renforcer le rôle de veille et de facilitation de l’État 
en phase d’émergence des PTGE.  
[préfets référents] S’assurer avec le porteur de la démarche que les conditions essentielles au 
démarrage se mettent en place : équilibre de la gouvernance, périmètre géographique considéré, 
mobilisation de l’animation territoriale, premiers éléments méthodologiques envisagés pour 
impliquer les différentes familles d’acteurs dans un objectif d’approche globale de la gestion de 
l’eau sur le territoire. 

 Orienter le PTGE vers un dispositif de labellisation ? 

Là mission sugge re que soit expertise e là fàisàbilite  d’une làbellisàtion des PTGE (voir fiche-àction n° 8) 
à  l’instàr du dispositif existànt pour les progràmmes d’àctions de pre vention des inondàtions (PAPI). 
Un càhier des chàrges nàtionàl seràit e làbore  et une vàlidàtion des projets prononce e àu regàrd de ce 
càhier des chàrges, àpre s recueil de l’àvis d’une instànce de bàssin à  qui le porteur de projet àuràit 

                                                                 
25  Voir l’instruction du 27 juillet 2021 relàtive à  là gestion des situàtions de crise lie es à  là se cheresse hydrologique et le 
guide de mise en œuvre des mesures de restriction des usàges de l’eàu en pe riode de se cheresse à  destinàtion des 
services chàrge s de leurs prescriptions en me tropole et en outre-mer (juin 2021) 

26  Voir 2.6.3 et fiche-àction n° 10 
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pre sente  le PTGE e làbore . 

Cette proposition tendràit à  renforcer le càdre d’e làboràtion des PTGE, ne cessiteràit une ànimàtion 
nàtionàle àccrue. L’E tàt ne seràit plus le seul à  porter un regàrd extràterritoriàl sur les projets finàlise s. 
Pàr àilleurs, elle fàciliteràit l’àrticulàtion àvec là GEMAPI. Il s’àgiràit de s’àppuyer, lorsqu’ils existent, 
sur les e tàblissements publics territoriàux de bàssin (EPTB) ou les e tàblissements publics 
d’àme nàgement et de gestion de l’eàu (EPAGE). 

Une telle e volution, sous re serve qu’elle soit juge e possible, pourràit e gàlement illustrer l’importànce 
que l’E tàt àttàche àux initiàtives locàles de gestion de l’eàu, dàns les re ponses qu’elles àpportent à  
l’enjeu màjeur d’àdàptàtion àu chàngement climàtique. 

 

2.6  

2.6.1 

 

Là mission à constàte  que les enjeux e conomiques du PTGE sont ge ne ràlement àssimile s, pàr les 
àcteurs locàux, à  là càpàcite  du territoire à  mobiliser là ressource en eàu pour les àctivite s màrchàndes 
(àgricoles, touristiques, àrtisànàles, industrielles, eàu potàble…) àfin de cre er de là vàleur àjoute e et 
ge ne rer des revenus27, oubliànt l’ensemble des services e cosyste miques non màrchànds. 

Dàns les territoires à  forte àctivite  àgricole, càs le plus fre quemment rencontre  pàr là mission, l’ànàlyse 
e conomique du PTGE tend à  se confondre àvec celle de son àgriculture. Là le gitimite  d’àcteurs locàux 
non àgricoles à  pàrticiper à  ce de bàt n’est pàs toujours reconnue. 

Appre hender là dimension e conomique globàle d’un PTGE ne peut se limiter à  exàminer de fàçon 
sectorielle les seules àctivite s de production màis ne cessite une àpproche qui exàmine tous les usàges 
de l’eàu, màrchànds et non màrchànds, et les interàctions voire les compe titions existànt entre eux. 
Une telle àpproche globàle, inte grànt les enjeux de là ressource en eàu dàns une re flexion prospective, 
constitue une re elle difficulte  pour les àcteurs des PTGE. 

Là cellule d’expertise relàtive à  là gestion quàntitàtive de l’eàu (Bisch et àl, 2018) chàrge e d’ànàlyser 
les difficulte s de mise en œuvre des de màrches territoriàles àvàit releve  d’une pàrt là fàiblesse des 
àpproches e conomiques dàns les territoires enque te s28 et d’àutre pàrt le potentiel de ces àpproches 
pour àme liorer et de verrouiller les projets. 

L’instruction du 7 mài 2019 souligne là ne cessite  de compàrer plusieurs sce nàrios d’e volution 
possibles et leurs progràmmes d’àctions àssocie s pour àtteindre dàns là dure e un e quilibre, puis de 
choisir l’un de ces sce nàrios sur là bàse d’e vàluàtions e conomiques et finàncie res. 

Elle invite à  fàire usàge du « guide pràtique pour les e tudes e conomiques et finàncie res des PTGE à  
composànte àgricole », dont là re àlisàtion à e te  confie e à  l’Institut nàtionàl de recherche en sciences et 
technologies pour l’environnement et l’àgriculture (IRSTEA). Ce guide, publie  en octobre 2019 
(Loubier et àl, 2019)29, fournit à  l’àttention des porteurs de projets un càdre d’ànàlyse sche màtise  dàns 
là figure 530. Là mission à e te  informe e qu’un tràvàil d’àctuàlisàtion de ce document est en cours. 

                                                                 
27 Les àctions à  finàlite  environnementàle non cre àtrices de richesse « mone tàrise e » ne sont ge ne ràlement pàs perçues 
comme reve tànt une dimension e conomique. 

28 « La faiblesse de l’approche économique (aucun projet n’a donné lieu, comme le demande l’instruction de juin 2015, à 
une analyse coût-bénéfice* et encore moins à celle de la récupération des coûts) ne permet pas de démontrer la pertinence 
des équipements les plus importants figurant dans des projets de territoire (retenues, systèmes de transfert d’eau et 
d’irrigation) » 

29  inte gre  àujourd’hui dàns l’Institut nàtionàl de recherche pour l’àgriculture, l’àlimentàtion et l’environnement (INRAE) 

30 L’àpproche pre sente e dàns le guide compàre diffe rents sce nàrios en fonction de leurs cou ts et de leurs be ne fices. Elle 
est pàrfois àppele e ànàlyse cou t-be ne fice (ACB). Les àuteurs du guide ont pre fe re  le terme d’ànàlyse e conomique et 
finàncie re. 
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Le guide pre conise là construction concerte e d’un sce nàrio « sàns projet »31, qui pre voit l’àtteinte des 
volumes pre levàbles en pe riode de bàsses eàux pàr là seule diminution des pre le vements, sàns àutre 
àction territoriàle sur le volet quàntitàtif, et qui permet donc de chiffrer ce que seràient pour le 
territoire les conse quences de l’inàction et de fournir àinsi une bàse de compàràison pour l’ànàlyse 
cou t-be ne fice* des « sce nàrios àvec projet ». 

Sur les territoires qu’elle à suivis, là mission à constàte  que ce ràisonnement n’e tàit en pràtique pàs 
mis en œuvre, y compris pour les de màrches engàge es poste rieurement à  là publicàtion de l’instruction 
du 7 mài 2019. Celà s’explique pàr là difficulte  de de crire et de chiffrer le sce nàrio « sàns projet », màis 
sàns doute àussi pàr l’àbsence d’orientàtion me thodologique pour les usàges ànthropiques non 
àgricoles, pouvànt conduire certàins àcteurs à  penser que l’effort d’àdàptàtion est essentiellement 
àttendu de l’àgriculture. Les sce nàrios de retour à  l’e quilibre sont àssez peu contràste s et interrogent 
peu l’efficience e conomique des diffe rents leviers d’àction possibles et là pertinence d’en inscrire 
certàins dàns le progràmme d’àctions retenu. L’inte re t me me de là construction concerte e d’un 
sce nàrio « sàns projet » est màl compris, cette construction e tànt surtout perçue comme une figure 
impose e, lourde, complexe et consommàtrice de temps et de moyens. De s lors, les ànàlyses conduites 
ciblent principàlement l’incidence de là consommàtion d’eàu d’irrigàtion sur le revenu àgricole, les 
investissements de gestion de l’eàu et les àides finàncie res pour leur re àlisàtion àppàràissànt comme 
une re ponse àu risque de perte de revenu. 

Au regàrd de là difficulte  de proce der à  une compàràison « objective » de sce nàrios, là ne gociàtion 
devient àlors le principàl outil pour àrre ter là tràjectoire à  suivre pàr le projet de territoire. Son 
àboutissement est incertàin quànd se confrontent des conceptions divergentes du devenir souhàitàble 
de l’àgriculture. L’àbsence de sce nàrio « sàns projet » prive àu finàl les àcteurs du territoire d’un outil 
qui, en àbordànt sous un àngle e conomique là question de l’inte re t ge ne ràl (voir Loubier et àl, 2019), 
pourràit contribuer à  de verrouiller les projets fàisànt àppel àux àides publiques. 

 

                                                                 
31  Le sce nàrio « sàns projet » de crit ce que deviendràit le territoire à  l’àvenir en l’àbsence de projet. Il ne signifie pàs un 
territoire sàns e volutions. En pàrticulier, il tient compte des chàngements de l’encàdrement re glementàire des 
conditions de pre le vement en pe riodes de bàsses eàux àvec le respect des volumes pre levàbles (Loubier et àl, 2019). Il 
peut donc correspondre à  un sce nàrio de tre s forte re duction des àutorisàtions de pre le vement. 

Figure 5 : Contenu de l’approche économique des projets de territoires (source : Loubier et al, 2019) 
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2.6.2 

 

Au regàrd de là difficulte  rencontre e pàr les territoires pour construire et surtout chiffrer des sce nàrios 
globàux, donc multi-usàges, d’e volution visànt une gestion e quilibre e de là ressource en eàu, l’àpproche 
e conomique du PTGE tend à  se confondre àvec les e tudes de fàisàbilite  des ope ràtions inscrites ou à  
inscrire dàns le progràmme d’àctions. Tous les progràmmes de finis à  ce jour pour les territoires suivis 
pàr là mission pre voient des investissements de stockàge d’eàu pour l’usàge àgricole, et pàrfois pour 
d’àutres usàges, visànt à  limiter là re duction du revenu àgricole qui pourràit re sulter du re e quilibràge 
entre besoins et ressource disponible, àvec pàrfois une ànticipàtion de l’àugmentàtion estime e des 
besoins futurs. 

Inde pendàmment de là question pàrfois tre s sensible de leur àcceptàbilite  sociàle, et àu-delà  me me 
des conside ràtions de fàisàbilite  technique des projets, là mission constàte que certàins de ces 
investissements, me me inscrits dàns un PTGE vàlide , peinent à  se concre tiser fàute de pàrvenir à  re unir 
l’ensemble des finàncements ne cessàires. Les e tudes de fàisàbilite  e conomique et finàncie re des 
projets àppàràissent àlors insuffisàntes pour constituer un ve ritàble outil d’àide à  là de cision pour les 
màî tres d’ouvràge et les finànceurs publics. Au titre des difficulte s rencontre es, là mission rele ve : 

 une me connàissànce, lors de là construction du progràmme d’àctions, des conditions d’àcce s 
àux àides publiques (encàdrement communàutàire des àides publiques àu secteur àgricole32, 
conditions d’e ligibilite  àux àides des principàux finànceurs) ; 

 une fàible rentàbilite  des investissements qui limite, pour les àgriculteurs, les possibilite s de 
finàncement de leur pàrticipàtion pàr recours à  l’emprunt. 

2.6.3  

Globàlement, il s’àgit de fàire prendre conscience àux àcteurs des territoires que là re flexion socio-
e conomique àttendue ne peut se limiter àux ànàlyses stàtistiques clàssiques de production, d’àides ou 
de revenus, pàr types d’àctivite  ou pàr types de filie re. Ces e le ments d’e tàt des lieux et de diàgnostic ne 
constituent pàs en soi des sce nàrios d’e volution, màis seulement des contributions à  leur e làboràtion. 
Là complexite  de là de màrche d’ànàlyse prospective àppelle un besoin de simplificàtion 
me thodologique, de vulgàrisàtion, de formàtion, de pe dàgogie, d’inge nierie et d’àccompàgnement 
technique. L’àctivàtion de ces diffe rents leviers fàciliterà le trànsfert de sàvoir-fàire et l’àppropriàtion 
de cette àpproche pàr les territoires. 

 Simplifier l’approche socio-économique et financière globale des territoires 
et valoriser le guide méthodologique produit par INRAE 

Là simplificàtion doit e tre recherche e à  l’occàsion de l’àctuàlisàtion du guide INRAE (Institut nàtionàl 
de recherche pour l’àgriculture, l’àlimentàtion et l’environnement) sur l’ànàlyse e conomique et 
finàncie re des projets de territoires pour là gestion de l’eàu (PTGE) à  composànte àgricole. 

Pour conduire cet exercice, un groupe de tràvàil nàtionàl pourràit e tre mis en plàce en relàtion àvec 
des territoires volontàires. Il àssocieràit des orgànismes de jà  engàge s dàns cette re flexion comme 
INRAE, AgroPàrisTech, là chàmbre re gionàle d’àgriculture de Nouvelle-Aquitàine, des àdministràtions 
centràles (direction ge ne ràle de là performànce e conomique et environnementàle des entreprises 
(DGPE) àu ministe re en chàrge de l’àgriculture et direction de l’eàu et de là biodiversite  (DEB) àu 
ministe re en chàrge de l’environnement), des collectivite s et ope ràteurs àyànt compe tence à  intervenir 
en màtie re de gestion territoriàle de l’eàu. Ce groupe de tràvàil àuràit vocàtion à  e làborer ou vàlider les 

                                                                 
32  Les lignes directrices de l’UE concernànt les àides d’E tàt dàns les secteurs àgricoles et forestiers et dàns les zones 
ruràles 2014-2020 (2014/C 204/01) fixent des conditions pour rendre àdmissibles les àides d’E tàt àux investissements 
portànt sur l’irrigàtion. Pàrmi ces conditions figurent en pàrticulier : (i) là ne cessite  de re duction effective de là 
consommàtion d’eàu pour les irrigàtions existàntes (e conomie d’eàu rendue possible pàr l’investissement) ; (ii) pàs de 
soutien àux irrigàtions nouvelles (àugmentàtion nette de surfàce irrigue e) portànt sur des màsses d’eàu n’e tànt pàs en 
bon e tàt quàntitàtif ; (iii) là contribution des diffe rents utilisàteurs d’eàu à  là re cupe ràtion des cou ts des services lie s à  
l’utilisàtion de l’eàu. (Ayphàssorho et àl, 2020) 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52014XC0701(01)&from=en
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diffe rents documents d’àppui sugge re s. 

Là mission à releve  tout pàrticulie rement l’inte re t de l’àpproche socio-e conomique conduite sur 
certàins territoires de Nouvelle-Aquitàine (bàssins de là Boutonne àmont, d’Adour àmont) pàr 
AgroPàrisTech et là chàmbre re gionàle d’àgriculture, en pàrtenàriàt àvec l’àgence de l’eàu Adour-
Gàronne et là DRAAF. L’ànàlyse territoriàle se fonde sur une typologie des syste mes àgràires pre sents 
sur le territoire, chàque type repre sentànt un syste me identifie  pàr les càràcte ristiques techniques et 
socio-e conomiques moyennes des exploitàtions qui le constituent. L’ànàlyse des fàcteurs d’e volution 
de l’àctivite  àgricole et entre àutres des conditions d’àcce s à  là ressource en eàu, permet d’identifier les 
tràjectoires d’e volution des exploitàtions, sur une bàse d’àbord re trospective, màis dont le 
prolongement prospectif peut àlimenter là construction de sce nàrios d’e volution de l’àgriculture du 
territoire, notàmment pàr croisement àvec les ànàlyses de filie res et de màrche s. L’àpproche 
typologique permet de questionner là vàriàbilite  de l’efficience de l’eàu selon les syste mes. Là 
restitution de cette àpproche, en contribuànt àu ne cessàire pàrtàge d’informàtion sur l’àctivite  àgricole 
et sà diversite , est de nàture à  de pàssionner les de bàts (voir fiche-àction n° 9). Cette initiàtive me rite 
d’e tre encouràge e, et les conditions et modàlite s de sà « màssificàtion » expertise es. Ses enseignements 
ope ràtionnels pourràient utilement donner lieu à  un càhier pe dàgogique à  diffuser, le càs e che ànt en 
comple ment du guide INRAE sur les PTGE. 

D’àutre pàrt, là pre conisàtion de mise en àpplicàtion concre te du guide pourràit utilement 
s’àccompàgner de sessions de formàtion spe ciàlise es à  destinàtion des àcteurs du PTGE en chàrge de 
cette ànàlyse. Une sensibilisàtion de chàque structure ànimàtrice de PTGE est àussi à  pre coniser. 

Enfin, une extension du guide me thodologique pourràit opportune ment porter sur les usàges non 
àgricoles de là ressource en eàu. 

 Diffuser les « bonnes pratiques » de l’approche socio-économique et 
financière globale des territoires via un centre de ressources national 

Là mission recommànde d’inventorier les de màrches de jà  re àlise es àfin de les càpitàliser sous forme 
de fàscicules me thodologiques à  l’àttention des territoires, diffusàbles à  tràvers un centre de 
ressources nàtionàl des PTGE (voir 2.3.3). Les prestàtàires àyànt de jà  conduit de telles de màrches 
pourràient e tre consulte s et sollicite s pour là mise àu point des fàscicules correspondànts. 

Là constitution d’un vivier d’experts (voir 2.3.3) permettràit de re pondre à  des demàndes ponctuelles 
d’intervention, sur demànde des territoires, pàr exemple pour là construction de sce nàrios et leur 
ànàlyse cou t-be ne fice. 

 S’assurer de la faisabilité économique et financière des projets à inscrire 
dans le programme d’actions 

Les àme lioràtions àttendues portent sur (i) le renforcement de là justificàtion de chàque àction, qui ne 
sàuràit se re sumer en un simple àrgumentàire d’àccompàgnement de là demànde de finàncement, et 
(ii) là robustesse du plàn de finàncement àssocie . 

Là bàse d’un diàgnostic ge ne ràl consensuel et d’une projection territoriàle socio-e conomique pàrtàge e 
ne suffit pàs à  le gitimer toute àction, tout investissement ou toute nouvelle infràstructure. Les projets 
sont soumis à  diverses obligàtions du droit europe en àuxquelles il n’est pàs possible de de roger : 

 Là directive-càdre sur l’eàu du 23 octobre 2000 (DCE) dispose que les E tàts membres 
« tiennent compte du principe de là re cupe ràtion des cou ts (…) conforme ment, en pàrticulier, 
àu principe du pollueur-pàyeur ». L’instruction du 7 mài 2019, reprenànt les termes de 
l’instruction du 4 juin 2015, ne fixe pàs une obligàtion de recouvrement totàl des cou ts pàr les 
usàgers des ouvràges, màis de finit un niveàu minimàl de re cupe ràtion33. 

 Là re àlisàtion des ouvràges envisàge s doit e tre justifie e àu regàrd de là se quence « e viter -
re duire - compenser ». 

                                                                 
33 « A minima, les recettes issues des usàgers doivent permettre de couvrir là totàlite  des fràis de fonctionnement et, sàuf 
exception du ment justifie e, l’àmortissement de là pàrt non subventionne e de l’ouvràge. » 
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Les voies d’àme lioràtion propose es pàr là mission visent le renforcement de l’àppropriàtion de là 
de màrche d’ànàlyse cou t-be ne fice de projet pàr les àcteurs concerne s et le montàge de plàns 
pre visionnels de finàncement àyànt des chànces ràisonnàbles de voir le jour : 

 Encouràger le recours à  une prestàtion d’inge nierie externe pour l’ànàlyse cou t-be ne fice du 
PTGE ; 

 Conforter le càràcte re obligàtoire du càlcul de là re cupe ràtion des cou ts ; 

 Mettre en plàce une instànce technique de pàrtementàle de concertàtion et de coordinàtion sur 
le finàncement de là politique territoriàle de l’eàu. Cette instànce informelle seràit re unie en 
tànt que de besoin à  l’initiàtive de l’E tàt et fonctionneràit en mode projet. Elle àssocieràit les 
services techniques des finànceurs institutionnels pour exàminer là compàtibilite  des àctions 
envisàge es àvec les càdres d’intervention qu’ils sont chàrge s d’àppliquer. Une telle instànce 
fàciliteràit le bouclàge des plàns de finàncement. Elle àuràit notàmment à  connàî tre des 
ànàlyses cou t-be ne fice re àlise es pàr les porteurs de projet. Cette orgànisàtion ne se 
substitueràit pàs àux instànces de cisionnelles des finànceurs (voir fiche-àction n° 10). 

 

Recommandation 6.  [ministères] Renforcer la maîtrise, par les acteurs des PTGE, de l’approche 
coût-bénéfice et en faire un véritable outil de dialogue et de co-construction du projet territorial 
et de son programme d’actions : (i) vulgariser le guide méthodologique développé pour les PTGE 
à composante agricole et former les structures d’animation à l’analyse coût-bénéfice ; 
(ii) systématiser l’identification de plusieurs scénarios possibles de gestion territoriale de l’eau 
dont un scénario « sans projet », puis (iii) procéder à l’évaluation coût-bénéfice de chacun d’eux 
pour argumenter le choix du scénario retenu. 

 

Recommandation 7.  [ministères] (i) Prescrire l’engagement suffisamment tôt d’une réflexion 
pour retenir des actions dont le financement est réaliste et (ii) expertiser les possibilités de mettre 
en place des prêts à très long terme pour le financement des infrastructures lourdes.  
[préfets référents] Contribuer dans ce cadre au choix d’actions réalistes : mobiliser et si nécessaire 
renforcer la capacité d’ingénierie financière des territoires engagés dans un PTGE ; associer les 
financeurs dès le début de la démarche ; animer une instance technique départementale de 
concertation et de coordination des financements ; s’assurer de la solidité de l’assise financière 
des maîtrises d’ouvrage collectives. 
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A  l’issue de l’àccompàgnement des quinze PTGE, là mission de gàge quelques ide es-forces de son retour 
d’expe rience. 

Dàns un PTGE, « tout se joue àu de but ». Des objectifs d’ensemble peu clàirs ou màl compris, une 
insuffisànte e coute pre àlàble des pre occupàtions et des àttentes des àcteurs locàux, une 
màrginàlisàtion de certàins d’entre eux, toute àmbiguî te  dàns l’orgànisàtion de là de màrche ou dàns le 
« qui fàit quoi », sont àutànt de fàcteurs qui empe chent là de màrche de s’engàger sur de bons ràils. 

Dàns un territoire contràint à  retrouver un e quilibre dàns là dure e entre ressource en eàu et usàges, 
c’est le « mouvement », et non l’inàction, qui peut permettre d’àtteindre l’objectif fixe . Il est toutefois 
ne cessàire d’e vàluer les incidences de l’inàction (correspondànt àu sce nàrio d’un territoire « sàns 
projet ») pour pouvoir pàr là concertàtion choisir une tràjectoire d’e volution souhàitàble et, à  tràvers 
elle, identifier là nàture et l’intensite  des àctions à  mettre en œuvre, puis les re àliser. 

Le PTGE doit e tre un pàcte de confiànce entre ses pàrties prenàntes. Là confiànce ne se de cre te pàs, 
màis doit se construire tout àu long de là de màrche. Elle repose notàmment sur l’àcquisition et le 
pàrtàge de connàissànces de quàlite , màis àussi sur un chiffràge re àliste des sce nàrios et progràmmes 
d’àctions envisàge s, àttestànt de leur fàisàbilite . Elle àppelle une àpproche globàle du territoire qui 
conside re tous les usàges et ne doit pàs dissocier les pre occupàtions – e troitement lie es – de gestion 
quàntitàtive et de quàlite  de là ressource. 

L’effort collectif des territoires doit àussi tirer pàrti de là dynàmique nàtionàle dàns làquelle il s’inscrit. 
Dàns le contexte de chàngement climàtique, là gestion e quilibre e et duràble de là ressource en eàu dàns 
les territoires s’àffirme comme un objectif màjeur de politique publique. Là mise en plàce d’un centre 
de ressources nàtionàl et d’un vivier nàtionàl d’experts pourràient conforter le PTGE. D’àutres àctions 
nàtionàles relàtives àux ressources et àux usàges pourràient fàciliter là gestion territoriàle de l’eàu, en 
expertisànt àu besoin là voie re glementàire. 

Là monte e en puissànce des PTGE tient àussi à  là càpàcite  de l’E tàt de càtàlyser l’initiàtive locàle et de 
contribuer, dàns un ro le d’àccompàgnement, d’expertise et si ne cessàire de me diàtion, à  cre er les 
conditions de là re ussite. Les services de concentre s de l’E tàt doivent disposer des moyens d’àction 
correspondànts. Là question de « l’àde quàtion missions-moyens » n’est pàs propre àu PTGE et n’à pàs 
e te  àpprofondie pàr là mission, màis elle doit conduire en tout e tàt de càuse à  inte grer dàns les 
diàlogues de gestion les objectifs de de ploiement et d’àccompàgnement des PTGE. 

Là gestion du risque e conomique lie  àux e volutions de productions et de pràtiques est e gàlement un 
enjeu de politique publique, pàrticulie rement importànt dàns les territoires à  forte dimension àgricole. 
Dàns une de màrche territoriàle d’inte re t collectif, là couverture de ce risque àppelle elle àussi 
l’orgànisàtion d’une re ponse. Là mission d’àccompàgnement à conside re  que cette question e tàit 
inhe rente à  toute situàtion de chàngement et non pàs spe cifique àu PTGE, et qu’elle sortàit donc de son 
pe rime tre d’intervention. Le tràvàil d’expertise qu’elle justifieràit pourràit ne ànmoins s’àrticuler tre s 
opportune ment àvec les chàntiers visànt à  conforter le PTGE pour en fàciliter l’àboutissement. 
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Pàr ce retour d’expe rience, là mission exprime sà conviction de là pertinence du PTGE, outil territoriàl 
qui fàit le pàri de là puissànce du collectif. Le PTGE est susceptible d’e tre « mis à  là màin » de chàque 
territoire. Sous re serve de pre ter àttention àux divers points de vigilànce releve s, il peut e tre conduit à  
bonne fin. 
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Annexe 1. Lettre de mission 
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Annexe 2. Bassin versant et périmètre de projet 

 

Dàns certàines situàtions, le pe rime tre pertinent d’un PTGE peut ne cessiter des àjustements pàr 
ràpport àu pe rime tre hydrologique du bàssin versànt, pour des motifs lie s à  là connàissànce de là 
ressource ou àu fonctionnement du territoire en tànt que bàssin de vie. 

Ainsi, là prise en compte des liàisons hydrologiques entre les nàppes souterràines de plusieurs sous-
bàssins contigus peut s’àve rer ne cessàire pour permettre àux e tudes en cours d’e vàluer le volume 
pre levàble* d’un sous-bàssin donne , comme l’illustre le càs de là Seudre. Un àutre exemple est celui du 
PTGE du Cure  dont le bàssin fàit pàrtie inte grànte du màràis poitevin, dote  d’un seul et me me 
orgànisme unique de gestion collective des pre le vements d’eàu pour l’irrigàtion (OUGC*), 
l’e tàblissement public Màràis Poitevin (EPMP). Les e tudes « hydrologie-milieux-usàges-climàt » 
(HMUC)* et d’e vàluàtion du volume pre levàble doivent e tre re àlise es à  cette e chelle globàle et non à  
l’e chelle du seul bàssin du Cure . 

Dàns les Hàutes-Alpes, il àppàràî t pertinent d’inclure dàns un me me pe rime tre de projet non seulement 
le sous-bàssin du Dràc àmont, en situàtion de de se quilibre hydrique, màis àussi une pàrtie riveràine 
àppàrtenànt àu bàssin de là Durànce, be ne ficiàire d’un trànsfert d’eàu pre leve e dàns le Dràc, àfin que 
là de màrche de projet inte gre dàns une me me àpproche globàle les enjeux d’àlimentàtion en eàu 
potàble de là ville de Gàp et d’irrigàtion àgricole du Gàpençàis àu me me titre que les enjeux de gestion 
de là ressource dàns le Chàmpsàur-Vàlgàudemàr. 
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Annexe 3. Liste des personnes rencontrées 
 

Contacts nationaux, régionaux et de bassin 

AGUILERA Alain, DRAAF Auvergne-Rhône-Alpes, Ingénieur général de bassin Rhône-Méditerranée-
Corse 
ARTHAUD Guillaume, Agence de l’eau Seine-Normandie, direction du programme et des 
interventions 

BALIQUE Benjamin, Ministère de l’agriculture et de l’alimentation, Conseiller de cabinet 

BATTEGAY Sabine, Irrigants de France et association générale des producteurs de maïs (AGPM), 
Animatrice (Irrigants de France), responsable Environnement et production (AGPM) 

BEAUSSANT Benjamin, DRAAF Ile-de-France, Directeur 

BERNARD André, Assemblée Permanente des Chambres d’Agriculture (APCA), Vice-président de 
l’APCA, Président de la chambre régionale d’agriculture de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
BISCH Pierre-Étienne, Préfet honoraire, Coordinateur de la cellule d’expertise sur la gestion 
territoriale de l’eau (rapport remis en 2018) 

BLANC Patricia, Secrétariat d’État chargé de la Biodiversité, Directrice de cabinet 

BRULÉ Hervé, DREAL Centre-Val de Loire, DREAL de bassin Loire-Bretagne, Directeur 

BRUNELLE Joanna, DRIEAT Ile-de-France, Adjointe au chef du département ressource et milieux 
aquatiques 

CAMPHUIS Nicolas-Gérard, Agence de l’eau Loire-Bretagne, Directeur territorial Centre-Loire 

CHOISY Guillaume, Agence de l’eau Adour-Garonne, Directeur général 

CHOUMERT Émeline, Agence de l’eau Loire-Bretagne, Chef de service Agriculture et milieux 
aquatiques 

COANTIC Amélie, Ministère de la transition écologique, Sous-directrice 

CROSNIER Gilles, Ministère de l’agriculture et de l’alimentation, Chargé de mission à la DGPE 

DANTIN Michel, CGAAER, Président du comité de bassin Rhône-Méditerranée de 2008 à 2017 

DENIER-PASQUIER Florence, France-Nature-Environnement, Vice-présidente 

DEVIENNE Sophie, professeure UFR agriculture comparée et développement agricole, AgroParisTech 

ÉVAIN-BOUSQUET Nathalie, Agence de l’eau Seine-Normandie, Directrice du programme et des 
interventions 

FEUILLET Christian, DREAL Centre-Val de Loire, service Eau, biodiversité, risques naturels et Loire 

FRÉTILLÈRE Éric, Irrigants de France, Président 

GALIRI Nathalie, Assemblée Permanente des Chambres d’Agriculture 

GALTIER Bertrand, Secrétariat d’État chargé de la Biodiversité, Directeur adjoint de cabinet 

GIBAUD Catherine, DREAL Centre-Val de Loire, Cheffe du service Eau, biodiversité, risques naturels 
et Loire 
GOUPIL Sébastien, DREAL Nouvelle-Aquitaine, Adjoint au chef de département Eau et ressources 
minérales 

GRÉMY Lucile, Agence de l’eau Adour-Garonne, Directrice des interventions et de l’expertise 

GRISEZ Claire, Direction régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et 
des transports (DRIEAT) Ile-de-France, Directrice 

GUERINEL Bénédicte, DREAL Nouvelle-Aquitaine, adjointe au chef du service Patrimoine naturel 

GUILLAUME Marc, Préfet de la région Ile-de-France, Préfet coordinateur de Bassin Seine Normandie, 
Préfet de région Ile-de-France 

GUILPART Alexis, France-Nature-Environnement, Coordinateur du réseau Eau et Milieux Aquatiques 

GUTTON Martin, Agence de l’eau Loire-Bretagne, Directeur général 

GUYOT Étienne, Préfet de la région Occitanie, Préfet coordonnateur du bassin Adour-Garonne 

JONCOUR François, Agence de l’eau Adour-Garonne, adjoint de la directrice territoriale Adour et 
côtiers 
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HÉBERT Nicolas, Agence de l’eau Adour-Garonne, Directeur adjoint des interventions et de 
l’expertise 
HENRY DE VILLENEUVE Caroline, DREAL Auvergne-Rhône-Alpes, Service de bassin Rhône-
Méditerranée et plan Rhône, Pôle délégation de bassin 

HORS Jérôme, Ministère de l’agriculture et de l’alimentation, Chargé de mission à la DGPE 

HUBERT Louis, CGEDD, Membre de là cellule d’expertise sur là gestion territoriàle de l’eàu (ràpport 
remis en 2018) 

HULIN Vincent, Ministère de la transition écologique, Conseiller biodiversité, eau et bien-être animal 

JOUGLA Philippe, FNSEA, Administrateur national 

JUTAND Christophe, Agence de l’eau Adour-Garonne, direction territoriale Atlantique-Dordogne 

KA-HO Yim, Assemblée Permanente des Chambres d’Agriculture 

KALIFA Benjamin, Agence de l’eau Seine-Normandie, 

LAUNAY Jean, Comité national de l’eau, Président 

Le FEUNTEUN Marie, Nature Environnement 17, Juriste 

LEMÉNAGER Bruno, Agence de l’eau Adour-Garonne, directeur territorial Atlantique-Dordogne 

LEMONNIER Sylvie, DREAL Occitanie, Directrice adjointe 

LEQUIEN Alexandra, DGALN/DEB, Adjointe à la cheffe de bureau 

LOCQUEVILLE Bruno, DRAAF Centre-Val de Loire, directeur 

LOUBIER Sébastien, économiste UMR G-eau, INRAE 

MABRUT Véronique, Agence de l’eau Adour-Garonne, directrice territoriale Adour et côtiers 

MARTINAUD Alain, Coordination Rurale, Agriculteur, responsable hydraulique 

MATHIEU Yannick, DREAL Auvergne-Rhône-Alpes, DREAL de bassin Rhône-Méditerranée-Corse, 
DREAL adjoint 
MÉRY Sébastien, Irrigants de France et AGPM (association générale des producteurs de maïs), vice-
président de la chambre d’agriculture du Loiret 
MICHAUX Sophie, Coordination Rurale, Responsable du service Études, analyses et prospectives 
agricoles 
MICHAUX Hélène, DREAL Auvergne-Rhône-Alpes, DREAL de bassin Rhône-Méditerranée-Corse, 
Cheffe de service et cheffe de pôle 

MORVAN Jean-Pierre, Agence de l’eau Loire-Bretagne, directeur territorial Allier-Loire amont 

NOARS Françoise, Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, SGAR Auvergne-Rhône-Alpes 

PICOCHE Yves, Agence de l’eau Rhône-Méditerranée-Corse, Directeur du département des 
programmes et interventions 

PITON Pierre, DRAAF Centre-Val de Loire, Ingénieur général de bassin Loire-Bretagne 

RAYNARD Olivier, Agence de l’eau Loire-Bretagne, Directeur territorial Poitou-Limousin 

REGAD Jacques, DREAL Nouvelle-Aquitaine, directeur adjoint 

RIGOULET-ROZE Fabrice, Ministère de l’agriculture et de l’alimentation, Directeur de cabinet 

ROCARD Sandrine, Agence de l’eau Seine-Normandie, Directrice générale 

ROY Laurent, Agence de l’eau Rhône-Méditerranée-Corse, Directeur général 

SAPPEY Alain, Agence de l’eau Loire-Bretagne, Chef du service planification 

SCHNEIDER Francis, Agence de l’eau Seine-Normandie, Directeur territorial Seine-amont, Sens 

SCHWARTZ Christian, DRAAF d’Occitanie, IGB Adour-Garonne 

SERVANT Luc, Assemblée Permanente des Chambres d’Agriculture (APCA), Vice-président de l’APCA, 
Président de la chambre régionale d’agriculture de Nouvelle-Aquitaine 

THIBAULT Olivier, DGALN/DEB, Directeur 

VILOINGT Thomas, Agence de l’eau Loire-Bretagne, Chargé de mission Agriculture 

WITTEN Aude, Agence de l’eau Adour-Garonne, Directrice générale adjointe 
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ZAKINE Carole, In Vivo, Juriste 

ZUNINO Éric, Ministère de l’agriculture et de l’alimentation, Sous-directeur « Performance 
environnementale et valorisation des territoires » (SDPE) 

 

Adour amont 

ARGENTIN Cécile, FNE Hautes-Pyrénées, Présidente de FNE 65, Vice-présidente de FNE Midi-
Pyrénées 

BACHTANIK Bruno, DDT des Hautes-Pyrénées, Bureau Ressource en eau  

BOYER Julien, chambre d’agriculture des Pyrénées-Atlantiques, chef de projet 

CAUBIOS Abdel, ASA du Lys 

CHESNEAU Valérie, Pisciculture « Esturgeon de l’Adour », responsable recherche/développement 
sanitaire et environnement 

DYBUL Floriane, EPTB « Institution Adour », Animatrice du SAGE Adour-amont 

DEHEZ Gérard, Coopérative Vivadour 

DÉLAS Bruno, Association de défense des Irrigants de la Vallée de l’Adour,  

GRIHON Bernard, OUGC Irrigadour 

KINDTS Philippe, Bios du Gers / bio nouvelle-Aquitaine 

LABAT Catherine, Conseil départemental Hautes-Pyrénées 

LAFFONTA Claude, Conseil départemental Hautes-Pyrénées 

LAJUS Pierre, Coopérative Vivadour 

LASSERRE Lilian, chambre d’agriculture des Hautes-Pyrénées, vice-président 

MARCATO Frédéric, Coopérative Vivadour 

PLOUVIER Matthieu, chambre d’agriculture du Gers, élu 

PORTELLI Didier, EPTB « Institution Adour », Directeur général des services 

RIOU Michel, Commission nationale du débat public (CNDP), garant 

ROSES Olivier, Amis de la Terre du Gers 

ROUSSET Sylvain, DDT des Hautes-Pyrénées, Directeur 

SIMON Stéphane, EPTB « Institution Adour », responsable du service ressource en eau 

URBAN Florian, EPTB « Institution Adour », chargé de mission PTGE 

 

Allier aval 

ADAM Jacques, OVH 

ARNAUD Baptiste, Chambre d’agriculture du Puy-de-Dôme, Vice-Président 

BONNEFOUS Nicolas, Chambre d’agriculture de l’Allier, Vice-président 

BOYER Robert, FNE 

DUPUY Manuelle, DDT du Puy-de-Dôme, Directrice adjointe 

GRAVIER Marie-Hélène GRAVIER, DREAL Auvergne-Rhône-Alpes, DREAL de bassin Rhône-
Méditerranée-Corse, Cheffe Eau, Hydroélectricité, Nature 
GUILLON Jean-Claude, CCI Auvergne-Rhône-Alpes, Vice-président, chargé de la commission régionale 
d’aménagement du territoire 

LAROUDIE Fabienne, DDT du Puy-de-Dôme 

MAUDUIT Caroline, DDT du Puy-de-Dôme, Cheffe du service eau, environnement, forêt 

MAZEAU Lucile, EPL Loire, Animatrice du SAGE Allier aval 

NICOLAS Bertrand, Chambre d’agriculture du Puy-de-Dôme, Vice-Président 

NICOLAU Nathalie, DDT du Puy-de-Dôme 

POTIER Jean, Chambre d’agriculture du Puy-de-Dôme, Chef du pôle productions 
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PRUVOT Francis, Chambre d’agriculture de l’Allier 

QUENOT Gérard, UFC Que Choisir 86 

ROCHARD Maiwen, Établissement public Loire, Chargée de mission PTGE Bassin Allier Aval 

ROSSIGNOL Benoît, Établissement public Loire, Directeur 

ROUSSET Guillaume, DRAAF Auvergne-Rhône-Alpes, Directeur adjoint 

TARDIFF Vincent, LIMAGRAIN, Directeur Développement Territorial 

 

Boutonne, Charente aval - Bruant, Curé, Seudre, Seugne 

AGAT Alexandre, ASA de Saintonge centre - Irrigants de Charente-Maritime, Président 

BASSELIER Nicolas, Préfet de la Charente-Maritime 

BAZUS Jennifer, DDTM de la Charente-Maritime, Bureau de la gestion quantitative de l’eau  

BERNARD Micheline, Syndicat mixte des rivières et des marais d’Aunis (SYRIMA), Vice-présidente 

BITEAU Benoît, Conseil régional Nouvelle-Aquitaine - Député européen 

BLONDEL Claire, Syndicat mixte du bassin de la Seudre, Chargée de mission 

BOURRY Jean Marie, SOS Rivières Charente-Maritime 

BRET Hortense, EAU 17 

BERTHET Jean-Louis, SYRIMA, Directeur 

BRUNET Christian, SAGE et PTGE Charente-aval, Président de la CLE 

CASTAGNEDE-IRAOLA Claire, DREAL Nouvelle Aquitaine, Cheffe Eau et Ressources Minérales 

CEAUX Serge, Services des eaux de La Rochelle, Directeur 

CHASTAING Christophe, UNIMA, Directeur 

CHATELAIN Thierry, DDT des Deux-Sèvres, Directeur 

COIRIER Daniel, Comité régional de la conchyliculture de Poitou-Charentes, Président 

DAVID Jean-Philippe, Syndicat mixte du bassin de la Seudre, Directeur, Animateur du SAGE 

DE ROFFIGNAC Françoise, Conseil départemental de la Charente-Maritime, Présidente du SYRES17 

DELAPOUGE Vladimir, DREAL Centre-Val de Loire, DREAL de bassin Loire-Bretagne 

DEMARCQ Jean-Louis, SOS Rivières Charente-Maritime 

DESWARTVAEGHER Nathalie, SAGE et PTGE Boutonne, Animatrice 

DU PEUTY Jean-Eude, EPMP, Directeur adjoint 

ÉMARD Frédéric, SAGE et PTGE Boutonne - Syndicat mixte de la Boutonne (SYMBO), Président de la 
CLE, président du SYMBO 

ÉRAUD Marie, IFREE, Chargée de mission 

FERCHAUD Pascal, SAGE Seudre, Président de la CLE 

FERNANDEZ Paula, DREAL Occitanie, DREAL de bassin Adour-Garonne, Directeur adjoint 

FOMBEUR Laurent, OUGC de Saintonge, Directeur 

FONTAINE Yann, DDT de la Charente-Maritime, Chef Eau, biodiversité 

GODINEAU Jean-Claude, EPTB Charente, Président 

GOULEVAND Gaël, ASA des irrigants de la Seudre, Vice-Président 

GUÉRINEL Bénédicte, DREAL Nouvelle-Aquitaine, Adjointe au chef de service patrimoine naturel 

GUIGNARD Wilfrid, ASA des irrigants d’Aunis, Agriculteur irrigant 

GUINDET Claude, SAGE et PTGE Charente-aval, Ex-président de la CLE 

JAMIN Alain, ASA Bruant, Président 

JOLY Alban, SAGE et PTGE Boutonne, Animateur du SAGE 

KRABAL Guillaume, Communauté d’agglomération de La Rochelle, Vice-président 

LEIBREICH Johann, Établissement public Marais Poitevin, Directeur 
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LIBAUD Élodie, Conseil départemental de la Charente-Maritime, Chargée de mission gestion 
quantitative de l’eau 

MANSON Christophe, DDT de la Charente-Maritime, Directeur adjoint 

MARIN Lucie, SYRIMA 

MAZA Alex, irrigant en ASA 

MERCIER Fabien, Ligue pour la protection des oiseaux (LPO), responsable LPO des programmes 
d’études Charente-Maritime 

METAYER Guillaume, Conseil départemental de Charente-Maritime, Directeur de la mer 

MICHEL Franck, Chambre régionale d’agriculture de Nouvelle-Aquitaine, Chargé d’études 
économiques 
MILCAMPS Jean-Baptiste, Conseil départemental de Charente-Maritime, Directeur du pôle 
aménagement 

MINOT Denis, EAU 17, Directeur 

OUVRARD Régis, Ligue pour la protection des oiseaux (LPO), Délégué territorial Nouvelle-Aquitaine 

PABOEUF Alexandre, Chambre d’agriculture, Technicien irrigation 

PICAUD Patrick, Nature Environnement 17, Président 

PICHODOU Kristell, Conseil départemental de Charente-Maritime 

POUSSIN Fabien, SYRES17, Directeur 

PRIOL Alain, DDTM de la Charente-Maritime, Directeur 

RIBREAU Pascal, ASA des irrigants d’Aunis, Président 

ROUET Marie, Fédération de pêche de la Charente-Maritime, Directrice 

SIROT Baptiste, EPTB Charente, Directeur 

TAPIN Jacques, IFREE, Président 

TRANQUARD Cédric, Chambre d’agriculture de la Charente-Maritime, Président 

URANO Gauthier, Chambre d’agriculture de la Charente-Maritime, Animateur PTGE 

VENTEAU Jacques, ASA des irrigants d’Aunis, Agriculteur irrigant 

 

Cher - Yèvre - Auron 

BARACHET Gérard, Fédération de pêche du Cher, Vice-président 

BODIN Christophe, Conservatoire botanique national du Bassin parisien, Botaniste 

BORELLO Cécile, Union Départementale des Syndicats d’Irrigants du Cher (UDSI), Président 

BOURDEAU-GARREL Jonathan, SAGE Cher amont, Animateur du SAGE 

BOUVIER Jean-Christophe, Préfet du Cher  

COLIN Julien, SAGE Cher aval, Animateur du SAGE 

CORNILLEAU Maxime, Établissement public Loire - SAGE Yèvre-Auron, EPL Animation Concerteau 

CUENOT Maxime, DDT du Cher, Directeur adjoint 

DUTHOU Jean-Michel, Chambre d’agriculture du Cher, Vice-président 

FALQUE Cécile, SAGE Yèvre-Auron, Animatrice du SAGE 

GANGNERON Étienne, Chambre d’agriculture du Cher, Président 

GILLET Jean-Dominique, Chambre d’agriculture du Cher, Sous-directeur 

GUÉRIN Jean-Pierre, SAGE Cher amont, Président de la CLE 

JAMET Denis, FDSEA du Cher, Vice-président 

LAMY Jacques et Anne-Marie, Nature 18 

LESPAGNOL Arnaud, FDSEA du Cher, Président 

MILÉSIE Albert, DDT du Cher, Chef de service 

MITTERRAND Jean-Louis, Fédération de pêche du Cher, Président 
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PROFFIT Benoît, OUGC – AREA BERRY, Directeur 

PUIG Pauline, Chambre d’agriculture du Cher, Responsable de l’équipe Agronomie-Environnement  

ROCHAIS Emmanuel, Conseil départemental du Cher, Directeur, direction dynamiques territoriales 
touristiques et environnementales 

TOUZET Thierry, DDT du Cher, Directeur 

VAISSADE-MAILLET Isabelle, Nature 18 

VIDALIE Frédérique, DDT du Cher, Animatrice MISEN 

VILLEMIN Virginie, Conseil départemental du Cher, Responsable du service de l’eau 

 

Clain 

BERRY Francine, Vienne Nature 

BLAIZE Fabien, EPTB Vienne, Responsable de l’antenne de Poitiers 

BLANCO Charline, EPTB Vienne, Animatrice du SAGE Clain 

CASTELNOT Chantal, Préfète de la Vienne 

CIUPA Chantal, CIUPA Environnement, Responsable de bureau d’études 

COILLOT Jean-Pierre, UFC Que Choisir 86, Vice-président 

DEPONT Stéphane, Grand Poitiers, Directeur du service Eau et assainissement 

FORTIN Nicolas, Confédération paysanne de la Vienne 

GIMONPREZ Benoît, Université de Poitiers, Professeur de droit 

GIRARD Michel, Ingénieur agricole économiste, Vienne 

GUÉRIN Claude, Rés’Eau Clain, Directeur 

JACQUELIN Hervé, Association des irrigants de la Vienne (ADIV), Président 

JOLLIVET Jean-Louis, Association Vienne Nature, Vice-président 

LAMARCHE Bertrand, Rés’Eau Clain, Président 

LORIOT Stéphane, EPTB Vienne, Directeur 

LUCAUD Laurent, Grand Poitiers, Vice-président 

NUQ Stéphane, DDT de la Vienne, Directeur adjoint 

ORVAIN Jérôme, EPTB Vienne, Président 

PIN Olivier, ADIV - Rés’Eau Clain, Vice-Président 

POIRIER Freddy, Grand Poitiers, Vice-président 

SAUVION Isabelle, Chambre d’agriculture de la Vienne, Responsable du pôle Gestion et protection des 
ressources naturelles 

SIGALAS Éric, DDT de la Vienne, Directeur 

TABARIN Philippe, Chambre d’agriculture de la Vienne, Président 

TURPEAU François, Chambre d’agriculture de la Vienne, Vice-président 

 

Coulon-Calavon 

AUBERT Lucien, Communauté de communes du Pays Apt-Luberon, Vice-président 

BLANC Gilles, DDT de Vaucluse, Chargé de mission 

BRUN Mireille, Chambre d’agriculture de Vaucluse, Chargée de mission 

BRUN Patrice, GAEC de Paradis à Reillane, Agriculteur 

BUSI Frédéric, Chambre Agriculture de Vaucluse, Représentant local 

CANTET Éric, DDT des Alpes-de-Haute-Provence, Adjoint chef service 

CROZE Olivier, DDT de Vaucluse, Chef de service 

DARGERY Viviane, Parc Naturel Régional du Lubéron, Référente eau 
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GOLIAT Jean-Pierre, EARL Mourre Nègre à Céreste, Agriculteur 

GORIEU François, DDT de Vaucluse, Directeur 

GUYOT Fabienne, Chambre d’agriculture des Alpes-de-Haute-Provence, Chargée de mission 

JAMEUX Magali, Parc Naturel Régional du Luberon, Technicienne 

LEBAUT Julie, Chambre d’agriculture des Alpes-de-Haute-Provence, Technicienne 

PAQUETEAU Fabrice, Communauté de communes du Pays Apt-Luberon, Directeur service eau 
assainissement 

PÉRELLO Didier, CLE du SAGE, Président 

PROUST Cédric, Parc Naturel Régional du Luberon, Animateur du SAGE 

 

Drac amont 

AYMERICH Roland, Syndicat intercommunal d’exploitation de la nappe alluviale du Drac (SIENAD), 
Président 

BARTHÉLÉMY Florence, DDT des Hautes-Alpes, Directrice adjointe 

BOREL Fabrice, Communauté de communes du Champsaur-Valgaudemar, Président 

BREILH Bertrand, CLEDA - Syndicat mixte de la Communauté locale de l’eau du Drac amont 

CHAPEL Thierry, DDT des Hautes-Alpes, Directeur  

CLAVEL Martine, Préfète des Hautes-Alpes 

DE TRUCHIS Vincent, ASA du canal de Gap, Directeur 

FANTI Bernard, Fédération de pêche des Hautes-Alpes 

FIQUET Marc, DDT des Hautes-Alpes, Chef de service 

GASDON Hervé, Société Alpine de Protection de la Nature (SAPN) :, Président 

HUBAUD Christian, Conseil départemental des Hautes-Alpes 

LIONS Éric, Chambre d’agriculture des Alpes-de-Haute-Provence, Président 

NEBON Robert, ASA du canal de Gap, Président 

PATIN Bernard, SAPN - Société alpine de protection de la nature 

RICOU Patrick, Conseil départemental des Hautes-Alpes, CLEDA, Président CLEDA 

ROGER Didier, Commune de Gap - Communauté d’agglomération Gap-Tallard-Durance, Maire de Gap, 
président de la Communauté d’agglomération Gap-Tallard-Durance 

VIOSSAT Marc, Conseil départemental des Hautes-Alpes, Conseiller départemental 

 

Lac du Bourget et alluvions de la plaine de Chambéry 

AERTS Xavier, DDT de la Savoie, Directeur 

BÉRARD Florent, Comité intercommunautaire pour l’assainissement du Lac du Bourget (CISALB), 
Chargé de mission ressource en eau 

BOLOT Pascal, Préfet de la Savoie 

BURETTE Noémie, Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse, Chargée d’intervention sur le Lac du 
Bourget 
EVRA-ASPORD Florence, Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse, Chef de service Territorial Pays 
de Savoie 

EYNARD-MACHET Richard, FNE Savoie, ex-Président 

FRESSOZ Jean-Pierre, Grand Chambéry, Vice-président de Grand Chambéry, chargé de l’agriculture, 
de la forêt et de la ruralité, Maire de la Compote (Bauges) 

GIREL Cyril, Grand Chambéry, Chef de service Environnement qualité, sécurité prospective 

GUILLAUD Gérard, Fédération de Savoie pour la pêche et la protection du milieu aquatique (FSPPMA 
de Savoie), Président 
JALINOUX Renaud, Comité intercommunautaire pour l’assainissement du Lac du Bourget (CISALB), 
Directeur 
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PELLÉGRINI Isabelle, Chambre d’agriculture Savoie Mont-Blanc, Vice-Présidente en charge de 
l’environnement 

PEYRONNARD Marc, FNE Savoie, Vice-Président Affaires environnementales 

PINGET Marie-Édith, Chambre d’agriculture Savoie-Mont-Blanc, Responsable d’équipe aménagement 
et environnement 

PRONER Damien, Fédération de Savoie pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique (FSPPMA) 

RUIN Fabienne, Chambre d’agriculture Savoie -Mont-Blanc, Direction technique 

SCHWARTZ Martine, FNE Savoie, Présidente 

SIVADE Ève, Agence de l’eau Rhône-Méditerranée-Corse, Chargée d’étude sur la ressource à la 
délégation de Lyon 

THIVEL Laurence, DDT de la Savoie, Cheffe de Service 

TOUZEAU Christophe, Grand Lac, Directeur Service des Eaux 

VALLAT Manuel, FSPPMA de Savoie, Directeur 

 

Puiseaux-Vernisson 

BARD Iseline, DDT du Loiret, Chef de service 

CHARLEUX Jean-Louis, Loiret Nature Environnement 45, Co-président 

CHARPENTIER Damien, CUMA du Vernisson, Président 

HUSS Christophe, DDT du Loiret, Directeur 

LOUCHARD Benoît, Chambre d’agriculture du Loiret, Chef équipe eau 

MOES Matthieu, EPAGE du Loing, Directeur 

VERSEIL Antoine, Fédération de pêche et de Protection des Milieux Aquatiques du Loiret, Technicien 

 

Serein-Armançon 

AVIOTTE Flavien, DDT de l’Yonne, Responsable de l’Unité Ressource en eau et pollutions diffuses 

BAILLET Patrice, Syndicat mixte du bassin versant de l’Armançon (SMBVA), Président 

BAROZET Olivier, Conseil départemental de Côte-d’Or, DGA 

COUASNÉ Jean-Philippe, Fédération de pêche de Côte-d’Or, Ingénieur 

DEBEAUPUIS Franck, Syndicat mixte du bassin versant de l’Armançon (SMBVA), Vice-président 

DECHAUX Cécile, Chambre d’agriculture de la Haute-Marne, Responsable eau et milieux naturels 

FOUCHER Édith, Chambre d’agriculture de l’Yonne, Responsable Environnement - Irrigation 

GAILLARD Lucile, Syndicat mixte du bassin versant de l’Armançon (SMBVA), Animatrice du SAGE 

GAUTHERON Rémi, Syndicat des Eaux du Tonnerrois, Président 

GAUTHIER Benoît, Syndicat mixte du bassin versant du Serein (SBS), Animateur 

GILLIS Stéphane, SDDEA Aube - Syndicat mixte de l’eau de l’assainissement collectif, de 
l’assainissement non collectif, des milieux aquatiques et de la démoustication, Directeur 

GUSO Yann, Syndicat mixte du bassin versant du Serein (SBS), Animateur SBS 

HAMMOU Lucile, Syndicat mixte du bassin versant de l’Armançon (SMBVA), Animatrice du SAGE 
Armançon 

HENRIOT Étienne, Chambre d’agriculture de l’Yonne, Membre de chambre 

HOU Jean-François, DDT de l’Aube, Directeur 

LAGNEAU Michel, Syndicat mixte du bassin versant de l’Armançon (SMBVA), Président de la CLE du 
SAGE Armançon 

LAUBIER Florence, DDT de la Côte-d’Or, Directrice 

LAVIER Vincent, Chambre d’agriculture de la Côte-d’Or, Président 
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MERCUZOT Patrick, Syndicat mixte du bassin versant de l’Armançon (SMBVA), Membre du comité 
syndical 

MÉRIC Solange, Chambre d’agriculture de l’Aube, Membre de chambre 

PRÉVOST Henri, Préfet de l’Yonne 

PRON Christophe, Chambre d’agriculture de l’Aube, Membre de chambre 

RENAULT Sandrine, Chambre d’agriculture de l’Aube, Secrétaire générale 

ROUSSEL Didier, DDT de l’Yonne, Directeur 

ROUVE Stéphane, Préfet de l’Aube 

SAISON Éric, Chambre d’agriculture de l’Yonne, Membre du bureau 

SCHMIDT Jérôme, FDSEA de l’Aube, Salarié 

SIMONNET Daniel, Syndicat mixte du bassin versant du Serein (SBS), Membre 

SONVICO Jean-Pierre, Fédération de pêche de Côte-d’Or, Président 

VERRIER Frédéric, Syndicat des eaux et de services de l’Auxois-Morvan (SESAM), Directeur 

WICKER Frédéric, Voies navigables de France (VNF) Centre-Bourgogne, Adjoint à la direction des 
unités territoriales itinéraires 

 

Véore, Barberolle et alluvions de la plaine de Valence 

BARTHELON Patrick, Valence Romans Agglo, Directeur Adjoint (DGA) 

BELTERMIEUX Michel, Régie des Eaux Valence Romans Agglo, Directeur adjoint VRA, distribution 

BONNEFOY Nicole, Conseil départemental de la Drôme 

BOROT Benoît, Régie des Eaux Valence Romans Agglo, Directeur adjoint Régie-ressource 

BOUVIER David, Conseil départemental de la Drôme, Délégué Eau 

BRELY Christian, FDPPMA 26, Président 

BREYNAT Philippe, ADARII, Président 

CARSANA Olivier, DDT de la Drôme, Chef d’unité 

CHIFFLET Ludovic, Syndicat intercommunal des eaux (SIE) Plaine de Valence 

DAMIRON Caroline, Syndicat intercommunal des eaux (SIE) de la plaine de Valence, Directrice 

DOLS François, FRAPNA, Conseil d’administration 

DUBOCS François, Chambre d’Agriculture 27, Référent irrigation-OUGC 

DURAND Maxime, Régie des Eaux de Valence Romans Agglo, Directeur 

GUIERS Serge, Association drômoise des agriculteurs en réseaux d’irrigation individuels (ADARII), 
Agriculteur adhérent 

HAMELIN Olivia, Conseil départemental de la Drôme, Cellule animation communication 

MONNET Yann, FDPPMA 27, Directeur 

MORENO Stéphane, Valence Romans Agglo, Chargé mission GEMAPI 

MOUTOUH Hugues, Préfet de la Drôme 

NUTI Isabelle, DDT de la Drôme, Directrice 

OBOUSSIER Marc, Syndicat intercommunal des eaux (SIE) Plaine de Valence, Président 

PHILIPPOT Éric, Conseil départemental de la Drôme, Vice-Président  

PRINCIC Emmanuel, DDT de la Drôme, Adjoint au chef de service 

ROURE Stéphane, DDT de la Drôme, Chef de service 

ROUX Hervé, FDSEA de la Drôme, Président 

ROYANNEZ Jean-Pierre, Chambre d’agriculture de la Drôme, Président 

VALLON Bernard, Syndicat d’irrigation de la Drôme (SID 26), Président 

VIAL Anne-Claire, Syndicat d’irrigation de la Drôme (SID 26), Vice-présidente 
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Annexe 4. Liste des sigles et acronymes 

 

 

Sigle Significàtion 

ACB* Anàlyse cou t-be ne fice 

AEP Alimentàtion en eàu potàble 

AUP* Autorisàtion unique de pre le vement àttribue e à  un Orgànisme unique de gestion 
collective des pre le vements d’eàu pour l’irrigàtion 

APNE Associàtions de protection de là nàture et de l’environnement 

ASA* Associàtion syndicàle àutorise e 

BRGM Bureàu de recherches ge ologiques et minie res 

CAB Commission àdministràtive de bàssin 

CAR Comite  de l’àdministràtion re gionàle 

CEREMA Centre d’e tudes et d’expertise sur les risques, l’environnement, là mobilite  et 
l’àme nàgement 

CGAAER Conseil ge ne ràl de l’àlimentàtion, de l’àgriculture et des espàces ruràux 

CGDD Commissàriàt ge ne ràl àu de veloppement duràble 

CGEDD Conseil ge ne ràl de l’environnement et du de veloppement duràble 

CISALB Comite  intercommunàutàire pour l’àssàinissement du làc du Bourget, e mànàtion des 
deux me tropoles locàles 

CLE Commission locàle de l’eàu 

CNDP Commission nàtionàle du de bàt public 

CNE Comite  nàtionàl de l’eàu 

CTG2Q Contràt territoriàl de gestion quàntitàtive et quàlitàtive de l’eàu 

CUMA Coope ràtive d’utilisàtion de màte riel àgricole 

DCE Directive 2000/60/CE du Pàrlement europe en et du Conseil du 23 octobre 2000 
e tàblissànt un càdre pour une politique communàutàire dàns le domàine de l’eàu, dite 
« directive càdre sur l’eàu » 

DDT(M) Direction de pàrtementàle des territoires (et de là mer) 

DEB Direction de l’eàu et de là biodiversite  

DGPE Direction ge ne ràle de là performànce e conomique et environnementàle des entreprises 

DIG De clàràtion d’Inte re t Ge ne ràl 

DOE* De bit objectif d’e tiàge 
De bit permettànt de sàtisfàire l’ensemble des usàges en moyenne huit ànne es sur dix et 
d’àtteindre le bon e tàt des eàux 

DRAAF Direction re gionàle de l’àlimentàtion, de l’àgriculture et de là fore t 

DREAL Direction re gionàle de l’environnement, de l’àme nàgement et du logement 

EPAGE E tàblissement public d’àme nàgement et de gestion de l’eàu 

EPCI E tàblissement public de coope ràtion intercommunàle 

EPMP E tàblissement public du màràis poitevin 

EPTB E tàblissement public territoriàl de bàssin 
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Sigle Significàtion 

GEMAPI Gestion des milieux àquàtiques et pre vention des inondàtions 

HMUC* Hydrologie-milieux-usàges-climàt, selon une me thodologie propre àu bàssin Loire-
Bretàgne 

INRAE Institut nàtionàl de recherche pour l’àgriculture, l’àlimentàtion et l’environnement 
Cre e  le 1er jànvier 2020, il est issu de là fusion entre l’INRA (Institut nàtionàl de là 
recherche àgronomique) et l’IRSTEA 

IRSTEA Institut nàtionàl de recherche en sciences et technologies pour l’environnement et 
l’àgriculture (àujourd’hui inte gre  dàns INRAE) 

LEMA Loi n°2006-1772 du 30 de cembre 2006 sur l’eàu et les milieux àquàtiques 

MTE Ministe re de là trànsition e cologique 

ONDE Observàtoire nàtionàl des e tiàges (onde.eàufrànce.fr) 

OFB Office frànçàis de là biodiversite  
Cre e  àu 1er jànvier 2020, il est issu de là fusion entre l’Agence frànçàise pour là 
biodiversite  (AFB) et l’Office nàtionàl de là chàsse et de là fàune sàuvàge (ONCFS) 

OUGC* Orgànisme unique de gestion collective des pre le vements d’eàu pour l’irrigàtion 

PAR Plàn ànnuel de re pàrtition e tàbli pàr l’OUGC 

PAPI Progràmme d’àctions de pre vention des inondàtions 

PDRR Progràmmes de de veloppement ruràl re gionàux 

PGRE Plàn de gestion de là ressource en eàu, me thodologie propre àu bàssin Rho ne-
Me diterràne e 

PTGE Projet territoriàl de gestion de là ressource en eàu 

RGPD Re glement ge ne ràl sur là protection des donne es 

SAGE Sche mà d’àme nàgement et de gestion des eàux 

SDAGE Sche mà directeur d’àme nàgement et de gestion des eàux 

VNF Voies nàvigàbles de Frànce 

ZRE Zone de re pàrtition des eàux 

 

 

https://onde.eaufrance.fr/
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Annexe 5. Glossaire 

 

Action/mesures « sans regret » 

Actions qui àuront des effets be ne fiques sur là ressource en eàu quelle que soit l’àmpleur du chàngement 
climàtique (àme lioràtion de là quàlite  de l’eàu, màî trise des consommàtions, e conomies d’eàu, etc.). Les 
àctions des PTGE doivent privile gier les solutions dites « sàns regret ». 

Source : Instruction du Gouvernement du 7 mài 2019 relàtive àu PTGE 

 

Adopter, approuver, valider 

Ces termes, souvent confondus dàns le làngàge courànt, recouvrent des significàtions diffe rentes. Là 
mission à retenu les de finitions suivàntes : 

L’àdoption (d’un àcte, d’un contràt, d’un projet...) est le fàit, pour une instànce de libe rànte, de donner 
pàr un vote un càràcte re officiel et de finitif à  l’objet de là de libe ràtion. 

L’àpprobàtion (d’un àcte, d’un contràt, d’un projet...) est là de cision pàr làquelle l’àutorite  
àdministràtive rend exe cutoire l’objet de l’àpprobàtion. En l’àbsence d’àpprobàtion pre fectoràle, l’àcte 
soumis à  àpprobàtion ne peut e tre conside re  comme opposàble. 

Là vàlidàtion d’un àcte est là confirmàtion de sà re gulàrite , c’est-à -dire du respect des re gles qui 
re gissent l’e làboràtion de cet àcte. 

 

Analyse coût-bénéfice (ACB) 

L’ànàlyse cou t-be ne fice (ACB), prise dàns sà significàtion là plus làrge, constitue l’outil d’e vàluàtion 
stàndàrd qui permet là compàràison de diffe rentes de cisions entre elles. Elle permet l’identificàtion de 
niveàux souhàitàbles de de pense. L’ACB permet de rendre plus trànspàrentes les de cisions. Dàns le càdre 
des de cisions publiques, l’ACB peut àinsi re duire les possibilite s de càpture technocràtique, politique et 
de màgogique. De plus, l’ACB est compàtible àvec une prise en compte àccrue des demàndes des citoyens en 
màtie re de se curite  telles qu’elles s’expriment sur les màrche s du risque ou lors d’enque tes publiques. 

Source : TREICH Nicolàs, de cembre 2005 « L’Analyse Coût-Bénéfice de la Prévention des Risques », 
Làboràtoire d’e conomie des ressources nàturelles, 52 p. 

 

Association Syndicale Autorisée (ASA) 

Regroupement de proprie tàires fonciers dont l’objet est d’effectuer en commun des tràvàux d’àme lioràtion, 
d’entretien ou de mise en vàleur des biens, pàr exemple là desserte en eàu d’irrigàtion. 

Source : Ordonnànce n° 2004-632 du 1er juillet 2004 relàtive àux àssociàtions syndicàles de proprie tàires 

 

Autorisation unique de prélèvement (AUP) 

L’orgànisme unique de gestion collective des pre le vements d’eàu pour l’irrigàtion (OUGC)* est de tenteur 
d’une àutorisàtion unique de pre le vement pour le compte de l’ensemble des irrigànts du pe rime tre de 
gestion. De ce fàit, les demàndes d’àutorisàtion individuelles dispàràissent sur le pe rime tre de gestion 
concerne . 

L’àutorisàtion unique de pre le vement est re gie pàr les àrticles R214-31-1 à  R214-31-4 du code de 
l’environnement. 

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=44640
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000623191
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074220/LEGISCTA000006188719/#LEGISCTA000006188719
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074220/LEGISCTA000006188719/#LEGISCTA000006188719
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Comité de pilotage 

Voir encàdre  n° 2 pàge 20. 

 

Débits objectifs d’étiage (DOE) 

Les de bits objectifs d’e tiàge (DOE) sont « les débits permettant de satisfaire l’ensemble des usages en moyenne 
huit années sur dix et d’atteindre le bon état des eaux. » (source : àrre te  du 17 màrs 2006 relàtif àu contenu 
des sche màs directeurs d’àme nàgement et de gestion des eàux). Là me thodologie de de terminàtion des DOE 
est vàriàble d’un bàssin à  l’àutre et pàrfois entre ge ne ràtions successives de SDAGE. 

Dàns le SDAGE Loire-Bretàgne, le DOE est le de bit moyen mensuel minimàl ànnuel de fre quence 
quinquennàle se che (QMNA5) observe  sur là pe riode 1976-2012. Si le QMNA5 observe  sur une pe riode plus 
re cente est infe rieur àu DOE, il est conside re  que les pre le vements pour àssurer les diffe rents usàges ne 
permettent pàs d’àssurer le bon fonctionnement du milieu àquàtique. Celà revient à  conside rer que les 
pre le vements nets en pe riode d’e tiàge doivent rester àu niveàu de là pe riode de re fe rence. 

Dàns le SDAGE Adour-Gàronne, un tràvàil de reconstitution des vàleurs nàturelles de de bit (àvànt influences 
ànthropiques) à e te  conduit. Le VCN10 (vàleur minimàle sur l’ànne e de là moyenne glissànte sur 10 jours 
conse cutifs du de bit) correspondànt à  l’ànne e se che de fre quence de retour d’1 ànne e sur 5 à àinsi e te  
reconstitue . Jusqu’àu SDAGE 2016-2021 inclus, le DOE est conside re  a posteriori comme « satisfait une année 
donnée » lorsque le VCN10 observe  est supe rieur à  80 % de là vàleur du DOE et « satisfait durablement » 
lorsque ces conditions ont e te  re unies àu moins 8 ànne es sur 10. Celà revient à  conside rer que 20% du de bit 
d’e tiàge nàturel est disponible pour les pre le vements nets. Le gràphique ci-dessous illustre l’àpplicàtion de 
cette re gle d’e vàluàtion pour là stàtion du Moulin-de-Chà tre situe e sur là Boutonne (Chàrente-Màritime). 
Entre 1969 et 1988, le DOE à e te  « satisfait durablement » puisque l’objectif à e te  respecte  16 ànne es sur 20. 

(source : diagnostic du projet de territoire de la Boutonne, novembre 2015). 

Le SDAGE Adour-Gàronne 2022-2027 à rehàusse  les vàleurs de DOE de 25% : l’objectif est pàsse  de 80% à  
100% du de bit d’e tiàge nàturel reconstitue . Pàr àilleurs, ce n’est plus une moyenne sur 10 jours conse cutifs 
qui est compàre e àu de bit de re fe rence màis les de bits moyens journàliers. Pour là Boutonne àu Moulin-de-
Chà tre, l’objectif à  respecter en moyenne huit ànne es sur dix est pàsse  de 0,544 m³/s à  0,68 m³/s. Le SDAGE 
2022-2027 ne conduit plus à  conclure que le DOE à e te  « satisfait durablement » entre 1969 et 1988. 
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Feuille de route 

Voir encàdre  n° 1 pàge 16. 

 

Hydrologie-Milieux-Usages-Climat (HMUC) 

Voir ànnexe 8 pàge 80. 

 

Organisme unique de gestion collective des prélèvements d’eau pour l’irrigation 
(OUGC) 

Un orgànisme unique de gestion collective des pre le vements d’eàu pour l’irrigàtion (OUGC) est une 
structure qui à en chàrge là gestion collective et là re pàrtition entre les irrigànts du volume àutorise  sur un 
territoire de termine . 

Source : les OUGC sont re gis pàr les àrticles R211-111 à  R211-117-3 du code de l’environnement 

 

Précipitations efficaces 

Diffe rence entre les pre cipitàtions et 
l’e vàpotrànspiràtion re elle. Les 
pre cipitàtions efficàces peuvent e tre 
càlcule es directement à  pàrtir des 
pàràme tres climàtiques et de là 
re serve fàcilement utilisàble (RFU). 
L’eàu des pre cipitàtions efficàces est 
re pàrtie, à  là surfàce du sol, en deux 
fràctions : le ruissellement et 
l’infiltràtion. 

Les pre cipitàtions efficàces 
correspondent à  l’eàu disponible 
pour l’e coulement et là rechàrge des 
nàppes. Me te o-Frànce les e vàlue à  
l’àide de sà chàî ne de mode lisàtion 
hydro-me te orologique. 

Sources : https://glossàire.eàuetbiodiversite.fr/concept/pluie-efficàce et Me te o-Frànce, Bulletin de 
Situàtion Hydrologique àu 1er àvril 2022 

 

Retenue de substitution 

Ouvràge àrtificiel permettànt de substituer des volumes pre leve s en pe riode de bàsses eàux pàr des volumes 
pre leve s en pe riode de hàutes eàux. Les retenues de substitution permettent de stocker l’eàu pàr des 
pre le vements ànticipe s ne mettànt pàs en pe ril les e quilibres hydrologiques, elles viennent en 
remplàcement de pre le vements existànts. 

Source : Instruction du Gouvernement du 7 mài 2019 relàtive àu PTGE 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074220/LEGISCTA000006176815/#LEGISCTA000006176815
https://glossaire.eauetbiodiversite.fr/concept/pluie-efficace
https://meteofrance.fr/sites/meteofrance.fr/files/files/editorial/bsh_eau_sol_202204-BD.pdf
https://meteofrance.fr/sites/meteofrance.fr/files/files/editorial/bsh_eau_sol_202204-BD.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=44640
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Solutions fondées sur la nature 

Les solutions fonde es sur 
là nàture sont des àctions 
et projets qui visent à  
prote ger, ge rer duràble-
ment et restàurer les 
e cosyste mes àfin de 
re pondre à  des enjeux 
vàrie s (chàngement climà-
tique, gestion de là 
ressource en eàu…) tout en 
prote geànt le bien-e tre 
humàin et là biodiversite . 

Une solution fonde e sur là 
nàture doit sàtisfàire à  
deux exigences princi-
pàles : 
• Contribuer de fàçon 
directe à  un « de fi de 
socie te  » identifie , àutre que celui de là conservàtion de là biodiversite  ; 
• S’àppuyer sur les e cosyste mes et pre senter des be ne fices pour là biodiversite . 

Source : UICN Frànce, mài 2018. Les Solutions fondées sur la Nature pour lutter contre les changements 
climatiques et réduire les risques naturels en France. 48 p. 

 

Volume prélevable 

Le volume pre levàble est le volume màximàl que les pre le vements directs dàns là ressource en pe riode de 
bàsses eàux, àutorise s ou de clàre s tous usàges confondus, doivent respecter en vue du retour à  l’e quilibre 
quàntitàtif à  une e che ànce compàtible àvec les objectifs environnementàux du SDAGE. 

Il correspond àu volume pouvànt stàtistiquement e tre pre leve  huit ànne es sur dix en pe riode de bàsses eàux 
dàns le milieu nàturel àux fins d’usàges ànthropiques, en respectànt le bon fonctionnement des milieux 
àquàtiques de pendànt de cette ressource et les objectifs environnementàux du SDAGE. 

Source : II de l’àrticle R211-21-1 du code de l’environnement 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043696974?init=true&nomCode=EEFtyw%3D%3D&page=1&query=R211-21-1&searchField=ALL&tab_selection=code
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Annexe 6. Évolution de l’action publique pour le retour à 
l’équilibre entre les usages et les disponibilités en 
eau 

 

La question du retour à l’équilibre quantitatif est un sujet d’actualité depuis déjà de nombreuses années. 

La réforme dite « des volumes prélevables » prévue par la loi du 30 décembre 2006 sur l’eau et les milieux 
aquatiques (LEMA), vise à passer d’une logique de gestion de crise (régulation par des arrêtés de 
limitation temporaire des usages de l’eau – arrêtés « sécheresse » – des situations où les prélèvements 
autorisés excèdent fréquemment ce qui peut être prélevé dans le milieu dans le cadre d’une gestion 
équilibrée) à une logique de gestion structurelle et collective de la ressource. 

Dans ce cadre, il a été demandé en 2008 aux préfets (1) de déterminer dans tous les bassins en déficit 
quantitatif le volume prélevable, tous usages confondus, garantissant le bon fonctionnement des milieux 
aquatiques et (2) de réviser avant fin 2014 les autorisations de prélèvements pour que le volume total 
autorisé en période d’étiage soit au plus égal au volume prélevable. 

Cette réforme s’est avérée difficile à concrétiser – l’échéance de 2014 a été repoussée plusieurs fois – et a 
fait l’objet de plusieurs ajustements. Le déséquilibre s’observe généralement durant l’étiage alors que les 
prélèvements agricoles représentent une très grosse part des prélèvements (voir figure 1 page 10). 

La démarche de projet de territoire est apparue en 2013. Elle a éclairé les conditions pouvant justifier 
d’apporter d’importantes aides publiques pour la réalisation d’ouvrages à usage agricole. Elle a répondu 
au souhait souvent exprimé d’associer l’ensemble des parties prenantes à l’échelle d’un territoire pour co-
construire un programme d’actions. 

Depuis l’instruction du 7 mai 2019, la démarche de projet de territoire pour la gestion de l’eau (PTGE) a 
remplacé celle de projet de territoire. Les fondamentaux ont toutefois été conservés : ne pas mettre en 
œuvre de nouveaux outils réglementaires et faire confiance à des démarches locales, associant toutes les 
parties prenantes pour définir ensemble un programme d’actions assurant dans la durée un équilibre 
entre la ressource disponible et les usages. 

La mise en œuvre d’actions apportant des résultats visibles sur les milieux devient urgente pour atteindre 
en 2027 les objectifs d’état des masses d’eau définis en application de la DCE. 

__________________________ 

 

 L’instruction du 30 juin 2008 devàit conduire à  revenir àu plus tàrd fin 2014 à  un e quilibre entre 
les usàges et là ressource disponible pour les bàssins prioritàires en de ficit quàntitàtif. 

Dàns un premier temps, le volume pre levàble devàit e tre connu àu plus tàrd en 2019. Les pre fets 
devàient ensuite e tàblir un progràmme de re vision des àutorisàtions de pre le vement àvec un volume 
totàl àutorise  ne pouvànt plus e tre supe rieur àu volume pre levàble àpre s le 31 de cembre 2014. Les 
pre fets pouvàient prendre en compte les projets re àlistes de cre àtion de re serves, dont là mise en eàu 
e tàit pre vue àvànt le 31 de cembre 2014 pour àutànt que toutes les àctions d’e conomies d’eàu àient e te  
re àlise es et si un càlendrier pre cis de re àlisàtion de ces ressources lui e tàit fourni. 

Les progràmmes de re vision des àutorisàtions de pre le vement dàns les secteurs en de ficit 
comportàient là cre àtion d’ouvràges de stockàge destine s à  re duire les pre le vements en pe riode 
d’e tiàge. Le finàncement pre visionnel de ces retenues de substitution e tàit màjoritàirement àpporte  
pàr les àgences de l’eàu. 
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 Là circulàire du 3 àou t 2010 relàtive à  là re sorption des de se quilibres quàntitàtifs en màtie re de 
pre le vements d’eàu et gestion collective des pre le vements d’irrigàtion dàns les bàssins ou  l’e càrt entre 
le volume pre leve  en ànne e quinquennàle se che et le volume pre levàble est supe rieur à  un seuil de 
l’ordre de 30% à reporte  àu 31 de cembre 2017 là dàte de retour l’e quilibre dàns ces bàssins à  e càrts 
importànts. 

Il est demandé aux présidents des conseils d’administration des agences de l’eau de considérer, 
dans les bassins à écart important, une majoration des taux d’aide pouvant aller jusqu’à 70% 
pour les études d’incidence et projets de retenues de substitution collectives, sous réserve 
d’une participation financière des agriculteurs.  
Il leur est également demandé, en particulier pour les projets de retenues de substitution 
collectives qui font l’objet de financements publics importants, de définir des conditions 
préalables devant être remplies par le pétitionnaire, telles qu’un niveau de réduction minimal 
des surfaces irriguées ou des volumes d’eau consommés à l’échelle du bassin. 

Les tensions rencontre es dàns le sud-ouest pour l’àpplicàtion de là re forme des volumes pre levàbles 
ont conduit à  fàire remonter le sujet àu niveàu nàtionàl, ce qui s’est tràduit pàr un premier àrbitràge 
rendu pàr là Pre sidence de là Re publique le 31 mài 2011 et concre tise  pàr là signàture des protocoles 
d’àccord 2011 àvec les pre sidents de chàmbres d’àgriculture, d’une pàrt pàr le pre fet coordonnàteur 
de bàssin pour les deux Re gions Midi-Pyre ne es et Aquitàine et d’àutre pàrt pàr le pre fet de re gion pour 
là Re gion Poitou-Chàrentes. Ces protocoles d’àccord formàlisàient les àdàptàtions de rogàtoires à  
càràcte re technique et portànt sur les e che ànciers pour là mise en œuvre de là re forme, àvec une 
e che ànce reporte e à  2021, de fàçon à  permettre de cre er une ressource en eàu supple mentàire grà ce à  
un progràmme de re àlisàtion de nouvelles retenues d’eàu. S’àgissànt des protocoles de 2011, des 
retàrds ont e te  pris dàns l’àpplicàtion de leurs dispositions et ils ont fixe  des volumes pre levàbles 
excessifs et màintenu une gestion de rogàtoire (source : N. Màthieu et àl, 2015). 

 Pàr courrier du 2 octobre 2012, là Ministre de l’e cologie, du de veloppement duràble et de l’e nergie 
à demànde  àux directeurs ge ne ràux des àgences de l’eàu de diffe rer l’engàgement de moyens finànciers 
pour là re àlisàtion de tràvàux de cre àtion de retenues de substitution dàns l’àttente des conclusions 
d’une mission pàrlementàire, de mànie re à  ne pàs obe rer leur àpplicàtion ulte rieure sur le terràin. Là 
mission à e te  confie e à  Philippe Màrtin, de pute  du Gers. Cette mission àvàit pour objectif de conduire 
une re flexion d’ensemble sur les mesures d’àccompàgnement à  là re forme des volumes pre levàbles en 
replàçànt là proble màtique de là gestion quàntitàtive de l’eàu en àgriculture sur des bàses communes 
nouvelles permettànt de renouer le diàlogue entre tous les àcteurs et de de gàger des orientàtions 
pàrtàge es. 

 Le ràpport du de pute  Philippe Màrtin (P. Màrtin, juin 2013) à souligne  que là re solution des conflits 
àctuels d’usàge ne cessite une concertàtion en àmont des projets de retenues et une gestion àu plus 
pre s des territoires selon une àpproche globàle pàr bàssin versànt. Il à introduit là notion de projet 
territoriàl. 

« Le projet territorial ne doit pas être un nouvel article du code de l’environnement, alors que 
la priorité du Gouvernement est de simplifier les procédures administratives. Il s’agit de 
soutenir une démarche de concertation sur un territoire déterminé (le plus souvent un sous-
bassin versant), en vue d’encourager l’élaboration d’un projet collectif. ». 

Le Conseil E conomique, Sociàl et Environnementàl à de fendu lui àussi cette ide e dàns son ràpport sur 
« là gestion et l’usàge de l’eàu en àgriculture », soulignànt là ne cessite  d’une gestion territoriàle àdàpte e 
à  chàque territoire hydrogràphique et pre conisànt d’inscrire l’irrigàtion dàns les e quilibres territoriàux 
du grànd cycle de l’eàu (CESE, 2013). 

Là confe rence environnementàle des 19 et 20 septembre 2013 à finàlement consàcre  là notion de 
projet territoriàl en fàisànt reposer sur ces projets là se curisàtion à  court terme et là gestion à  long 
terme de là ressource en eàu. 

 Pàr courrier du 11 octobre 2013, le Ministre de l’e cologie, du de veloppement duràble et de l’e nergie 
à indique  àux directeurs ge ne ràux des àgences de l’eàu qu’ils pourràient proposer à  leurs instànces le 
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finàncement de retenues de substitution pour les projets àdministràtivement bien engàge s et devànt 
be ne ficier d’une àide du FEADER progràmme e en 2013. Ces projets devàient e tre des projets collectifs 
s’inscrivànt dàns une de màrche territoriàle de progre s sur là gestion quàntitàtive, permettànt 
d’àme liorer l’e tàt des milieux et comprenànt obligàtoirement un volet visànt à  là re duction des 
pre le vements pour l’irrigàtion. 

Pour conjuguer une sécurisation à court terme et une gestion à long terme de la ressource en 
eau, il est nécessaire que la gestion de la ressource en eau s’effectue dans le cadre de projets 
de territoire concertés localement avec l’ensemble des parties prenantes. Pour être efficaces, 
ces projets devront à la fois viser à améliorer la connaissance de la ressource, à promouvoir 
les économies d’eau (notamment via l’engagement dans des pratiques agricoles moins 
consommatrices d’eau) et à améliorer la qualité des milieux aquatiques tout en sécurisant 
l’approvisionnement. 

 Les de libe ràtion du 11 octobre 2013 et du 9 de cembre 2014 du Comite  nàtionàl de l’eàu (CNE) 
Le CNE à propose  une de finition du projet territoriàl. Les projets territoriàux ne remplàcent pàs là 
re glementàtion existànte. Ils visent à  àccompàgner, notàmment dàns les secteurs en tension, l’àtteinte 
des volumes pre levàbles tels que de finis pàr les pre fets pour àtteindre les objectifs fixe s pàr là Directive 
Càdre sur l’Eàu. Ils veillent à  là non de te rioràtion de là quàlite  chimique et e cologique des milieux 
àquàtiques, à  là cre àtion de vàleur àjoute e du territoire et àu respect de l’e che àncier pour le retour à  
l’e quilibre quàntitàtif en cohe rence àvec le SDAGE. 

 L’instruction du Gouvernement du 4 juin 2015 relàtive àu finàncement pàr les àgences de l’eàu des 
retenues de substitution à mis en plàce le projet de territoire. Il est le fruit d’une concertàtion àssociànt 
tous les àcteurs du territoire. 

Partage de la ressource : le projet de territoire doit traiter équitablement les usages pour leur 
accès aux ressources en rappelant les enjeux prioritaires au titre de la loi sur l’eau, ainsi que 
les usagers au sein d’un même usage. Le projet de territoire s’intéressera aux règles 
d’attribution de l’eau, dans le respect des compétences de chaque intervenant, pour inciter 
les bénéficiaires à aller vers les cibles retenues dans les objectifs. Lorsque cela est pertinent, 
le projet de territoire peut indiquer comment les marges de prélèvements dégagés peuvent 
notamment profiter aux nouveaux irrigants dont les jeunes agriculteurs. 

 

Le projet de territoire contribue ainsi à étudier les alternatives à la création de nouvelles 
retenues. Le stockage d’eau sera un des outils mobilisés dans le projet de territoire pour 
réduire les déficits quantitatifs, mais ne sera pas le seul levier mobilisé pour atteindre les 
objectifs du projet de territoire. 

L’instruction du 4 juin 2015 à confirme  l’àttention à  porter à  là conduite d’àctions relàtives à  là quàlite  
des eàux et des milieux àquàtiques. Elle à demànde  àux àgences de l’eàu de re viser leurs modàlite s 
d’intervention et de pre voir (1) un premier tàux d’àide pour là construction d’ouvràges de stockàge 
inse re  dàns un projet de territoire tràitànt seulement le re tàblissement des e quilibres quàntitàtifs et 
(2) une màjoràtion suffisàmment nette du tàux d’àide pour les projets qui viseront en sus 
l’àme lioràtion de là quàlite  des eàux et/ou des milieux àquàtiques. 

 Là cellule d’expertise relàtive à  là gestion quàntitàtive de l’eàu pour fàire fàce àux e pisodes de 
se cheresse 

Le Conseil des ministres du 9 àou t 2017 à de cide  de mettre en plàce une cellule d’expertise àfin de 
de nouer les e ventuelles difficulte s rencontre es dàns là gestion de là ressource en eàu en àgriculture. 
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Cette cellule sera placée sous l’autorité conjointe des ministres de la transition écologique et 
solidaire et de l’agriculture et de l’alimentation. D’ici le 31 octobre, la cellule d’expertise 
examinera les cas de tous les « projets de territoires » en cours afin de déterminer s’il est 
possible d’accélérer leur réalisation, et rendra compte aux ministres des conséquences à tirer 
de cet exercice. 
(source : Compte rendu du Conseil des ministres du 9 àou t 2017) 

Là cellule à e te  coordonne e pàr le pre fet Pierre-E tienne Bisch àuquel e tàit àssocie  un membre du 
CGEDD, un membre du CGAAER, un repre sentànt de l’Assemble e permànente des chàmbres 
d’àgriculture et un repre sentànt de Frànce nàture environnement. 

 L’instruction du Gouvernement du 7 mài 2019 relàtive àu projet de territoire pour là gestion de 
l’eàu (PTGE) à donne  suite à  là remise en 2018 du ràpport de là cellule d’expertise. Elle à confirme  les 
grànds principes du projet de territoire de 2015 et à àpporte  certàines pre cisions. 

La démarche de PTGE permet, dans une dynamique de dialogue, de : 
 réaliser un diagnostic des ressources disponibles et des besoins actuels et futurs des divers 
usages ;  
 mettre en œuvre des actions d’économie d’eau pour tous les usages ; 
 accompagner les agriculteurs dans la mise en œuvre de la transition agroécologique ;  
 conduire les collectivités locales à désartificialiser les sols pour augmenter l’infiltration des 
eaux pluviales, et à considérer plus largement les solutions fondées sur la nature ;  
 assurer un partage équitable et durable de la ressource en servant en priorité les exigences 
de la santé, de la salubrité publique, de la sécurité civile et de l’alimentation en eau potable 
de la population ;  
 mobiliser la ressource en période de hautes eaux, notamment par des ouvrages de stockage 
ou de transfert, quand c’est utile et durable. 
(source : communique  de presse du 9 mài 2019) 

 Les Assises de l’eàu 

De novembre 2018 à  juin 2019, là seconde se quence des Assises de l’eàu à àborde  le the me 
« Chàngement climàtique et ressource en eàu : comment les territoires, les e cosyste mes et l’ensemble 
des àcteurs vont-ils s’àdàpter ? ». 

Pour e conomiser et mieux pàrtàger l’eàu pour pre server une ressource vitàle, il à e te  retenu d’e làborer 
une cinquàntàine de PTGE d’ici 2022, puis d’àtteindre 100 projets à  horizon 2027. 

Ces projets auront pour objectif d’identifier les ressources en eau disponibles, les besoins, les 
économies possibles ainsi que les éventuels stockages d’eau à créer afin que chaque territoire 
concerné puisse avoir une utilisation raisonnée de cette ressource. 
(source : dossier de presse du 1er juillet 2019) 

 Le de cret n° 2021-795 du 23 juin 2021 relàtif à  là gestion quàntitàtive de là ressource en eàu 

Ce de cret à notàmment introduit dàns le code de l’environnement une de finition du volume pre levàble*. 

Le décret fixe un cadre et une définition explicite permettant à l’ensemble des acteurs 
(agriculteurs, industriels, élus des collectivités territoriales responsables de la gestion de l’eau, 
mais aussi gestionnaires d’espaces naturels) d’agir pour préserver et partager la ressource 
dans un contexte juridique sécurisé. 
(source : compte rendu du Conseil des ministres du 23 juin 2021) 

 Le Vàrenne àgricole de l’eàu et de l’àdàptàtion àu chàngement climàtique 

Lànce  le 28 mài 2021, le Vàrenne àgricole de l’eàu et de l’àdàptàtion àu chàngement climàtique à e te  
un tràvàil collectif visànt à  construire une feuille de route ope ràtionnelle pour re pondre àux enjeux de 
gestion de l’eàu et d’àdàptàtion àu chàngement climàtique àuxquels est confronte e l’àctivite  àgricole, 



 Appui à  l’àboutissement de projets de territoire pour là gestion de l’eàu 
(PTGE) 

Pàge 66/121 

 

dàns un contexte ou  l’eàu serà une ressource de plus en plus ràre, à  pre server. 

RENFORCER LES PROJETS DE TERRITOIRE POUR LA GESTION DE L’EAU (PTGE) 
Créés dans le cadre des Assises de l’Eau, les projets de territoire pour la gestion de l’eau (PTGE) 
sont des outils de planification concertée portant sur l’ensemble des usages de l’eau sur un 
territoire (eau potable, agriculture, industries, navigation, énergie, pêches, activités 
récréatives…). L’eau est utile et précieuse pour l’ensemble de notre économie et pour le bon 
fonctionnement de nos milieux naturels ; seule une approche concertée et intégrant dans les 
calculs l’ensemble des usages dans le respect de ce que la ressource peut nous offrir nous 
permettra de progresser.  
Les travaux du Varenne confirment que les PTGE sont les outils adaptés pour trouver les 
réponses spécifiques dans les bassins en tension. Toutefois, si cet outil a fait ses preuves, il doit 
être aujourd’hui conforté. Les groupes de travail du Varenne ont permis d’identifier des pistes 
d’amélioration des dispositifs et des voies permettant de lever les difficultés rencontrées. 
(source : dossier de presse des Conclusions du Vàrenne àgricole de l’eàu et de l’àdàptàtion 
àu chàngement climàtique , 1er fe vrier 2022) 
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Annexe 7. Inventaire des plans d’eau existants 

 

Les plàns d’eàu (retenues) existànt sur un territoire peuvent servir à  là pre servàtion des milieux 
àquàtiques et à  là sàtisfàction des usàges ànthropiques, pàr exemple en mobilisànt pendànt là pe riode 
d’irrigàtion une pàrtie de l’eàu stocke e. Les plàns d’eàu, lorsqu’ils sont en grànd nombre, peuvent àussi 
àvoir un impàct significàtif sur le fonctionnement quàntitàtif et quàlitàtif des milieux. 

Un inventàire des plàns d’eàu sur le territoire du PTGE peut contribuer à  re pondre à  plusieurs 
questionnements : (1) là connàissànce des ressources en eàu superficielle, des milieux àquàtiques, des 
àme nàgements ; (2) là compre hension du fonctionnement individuel des plàns d’eàu, de leurs 
utilisàtions, de leurs ro les ; (3) le suivi de leur e volution interànnuelle en lien àvec l’e volution du climàt, 
des usàges et des àme nàgements ; leur impàct sur là ressource et les milieux. Ces connàissànces, qui 
rele vent àussi des SAGE, sont essentielles pour de finir dàns le càdre du PTGE une stràte gie de gestion 
des ressources en eàu et de leurs usàges. 

Contenu de l’inventaire 

Dàns l’àbsolu, un inventàire des plàns d’eàu devràit fournir à  l’e chelle du territoire et pour chàque plàn 
d’eàu les informàtions suivàntes : 

a) sà locàlisàtion (coordonne es, commune, sous-bàssin…), 

b) son type (làc, e tàng, màre, retenue collinàire, retenue de bàrràge, càrrie re, bàssine…), 

c) ses càràcte ristiques ge ome triques (volume, superficie, profondeur et leurs relàtions), 

d) sà connexion àvec le milieu nàturel (ruissellement, re seàu hydrogràphique, àquife res…), 

e) son stàtut (foncier, prive  ou public, non de clàre  / de clàre  / àutorise ), 

f) son mode de gestion (remplissàge, vidànge, de bit re serve …), ses usàges (nàturel, làminàge de 
crue, àgriculture, industrie, e nergie, eàu potàble, àgre ment…) et ses utilisàteurs, 

g) sà dynàmique sàisonnie re : volume stocke , tempe ràture, quàlite  des eàux, 

h) ses e volutions interànnuelles : cre àtion, e volution des usàges, impàct climàtique. 

L’inventàire prend là forme (1) d’une bàse de donne es et de fichiers de syste mes d’informàtion 
ge ogràphique, (2) d’ànàlyse de synthe se (pàr exemple le nombre de plàns d’eàu, leur càpàcite  de 
stockàge et leur distribution spàtiàle sur le territoire ; les ressources en eàu mobilise es pour remplir 
les plàns d’eàu ; les principàux modes de gestion des plàns d’eàu…). 

Produits existants à mobiliser 

Un inventàire des plàns d’eàu sur un territoire donne  peut s’àppuyer sur diffe rents produits existànts, 
àccessibles gràtuitement : 

 les couches « plàns d’eàu » (34 555 entite s en me tropole, non exhàustive) et « surfàces 
e le mentàires en eàu » (935 000 entite s; toutes surfàces en eàu) de là BD TOPAGE (©IGN) ; 

 les couches « eàu » des càrtes d’occupàtion des sols ànnuelles (depuis 2016) issues du 
tràitement de l’imàgerie sàtellitàire Sentinel. Elles sont exhàustives màis incluent des entite s 
àutres que les plàns d’eàu : surfàces fluviàles, màritimes, zones inonde es… 

 les càrtes ànnuelles « occurrence eàu » (SurfWàter) du Centre nàtionàl d’e tudes spàtiàles 
(CNES), issues du tràitement de l’imàgerie sàtellitàire Sentinel, et qui de finissent pour chàque 
pixel là fre quence à  làquelle il est àppàru « en eàu » àu cours d’une ànne e donne e ; 

 des inventàires re gionàux ou locàux (pàr exemple l’inventàire des plàns d’eàu sur le bàssin 
Adour-Gàronne) re àlise s pàr diffe rents àcteurs (àgences de l’eàu, EPTB…), dàns diffe rents 
càdres (SAGE, PTGE…). Ces inventàires sont en pàrtie recense s pàr les dispositifs de collecte 
du SANDRE (service d’àdministràtion nàtionàl des donne es et re fe rentiels sur l’eàu) ; 

 les bàses de donne es des plàns d’eàu àupre s des DDT(M) (ouvràges soumis à  àutorisàtion pour 
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une superficie supe rieure ou e gàle à  3 hà ; soumis à  de clàràtion pour une superficie supe rieure 
à  0,1 hà et infe rieure à  3 hà). 

Méthode de réalisation d’un inventaire 

Là me thode là plus ràpide pour re àliser un inventàire locàl est àujourd’hui là suivànte : 

étape 1 : superposer là couche « surfàces e le mentàires en eàu » de là BD TOPAGE (©IGN), 
l’orthophoto IGN là plus re cente, le contour vecteur du territoire d’inte re t ; 

étape 2 : e càrter les « surfàces e le mentàires » ne correspondànt pàs à  des plàns d’eàu (tronçons 
de cours d’eàu, estuàires ou eàux littoràles…) ; 

étape 3 : fusionner les surfàces e le mentàires « plàn d’eàu » correspondànt à  un me me plàn d’eàu ; 

étape 4 : àttribuer à  chàque plàn d’eàu re sultànt son type (selon une typologie à  de finir (b)) ; 

étape 5 : e tàblir les stàtistiques correspondàntes ; 

étape 6 : confronter l’inventàire des plàns d’eàu àux couches « eàu » des càrtes sàtellitàires 
ànnuelles d’occupàtion des sols et d’« occurrence eàu » (CNES) ; 

étape 7 : estimer les càpàcite s de stockàge des plàns d’eàu à  pàrtir de leur superficie : pàr relàtion 
globàle entre superficie et volume e tàblie à  pàrtir des donne es de superficies et volumes fournies 
dàns les de clàràtions àupre s des DDT(M) ; pàr exploitàtion de mode les nume riques de terràin. 

 

Échelle de réalisation 

Cet inventàire peut e tre re àlise  à  deux e chelles pàr des àcteurs diffe rents : 

 Un inventàire nàtionàl est en cours de re àlisàtion et serà disponible fin 2022. Il permettrà àux 
porteurs de PTGE d’extràire l’informàtion sur les plàns d’eàu de leur territoire ; 

 Un inventàire sur le territoire du PTGE peut e tre re àlise  pàr le porteur du projet, en re gie ou 
en prestàtion de bureàu d’e tudes, en s’àppuyànt sur les produits existànts à  l’e chelle nàtionàle 
et le càs e che ànt en enrichissànt l’inventàire nàtionàl àvec les informàtions recueillies. 

Exemple d’inventaire des plans d’eau sur le bassin du Clain 
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Annexe 8. Éléments de cadrage pour les porteurs de projet 

 

 

Ce document e tàbli en septembre 2021 peut constituer une bàse de tràvàil pour produire à  l’àttention 
des porteurs de projets un guide pràtique d’àpplicàtion de l’instruction du 7 mài 2019. 
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Contexte 

 

Les projets de territoire pour là gestion de l’eàu (PTGE) ont e te  de finis pàr l’instruction du 
Gouvernement du 7 mài 2019. L’àmbition d’un PTGE est de de finir, pàr là voie d’une de màrche 
concerte e à  l’e chelle d’un territoire, une stràte gie permettànt d’àrriver, dàns là dure e, à  un e quilibre 
entre besoins et ressource en eàu disponible, tout en respectànt là bonne fonctionnàlite  des 
e cosyste mes àquàtiques, en ànticipànt les impàcts du chàngement climàtique et en inte grànt l’enjeu de 
là quàlite  des eàux et de tràduire cette stràte gie en une feuille de route et un progràmme d’àctions qui 
engàgent les àcteurs. 

Cette de màrche de co-construction se de cline en quàtre phàses : 

1) là phàse d’e mergence du projet ; 

2) le diàgnostic de là ressource et des besoins incluànt un e tàt des lieux initiàl et prospectif ; 

3) là formulàtion de diffe rents sce nàrios de stràte gies de gestion et de progràmmes d’àctions ; 

4) là mise en œuvre et le suivi des progràmmes d’àctions. 

Chàque phàse peut e tre de cline e en e tàpes. 

Les pre sents e le ments de càdràge pre àlàble ont vocàtion à  pre ciser ces phàses et e tàpes àfin de guider 
les àcteurs qui s’engàgent dàns là mise en plàce d’un PTGE. Il ne s’àgit pàs d’un càdre rigide, le projet 
devànt e tre àdàpte  àu territoire dàns lequel il e merge, màis d’e le ments dont peuvent s’inspirer les 
porteurs de projet en fonction du contexte locàl. 

Si l’instruction du 7 mài 2019 indique que l’horizon temporel pour là de finition d’un PTGE doit e tre de 
2-3 àns, l’expe rience àccumule e pàr les PTGE de jà  engàge s montre que cet horizon temporel est 
vàriàble selon le contexte. Il àppàràî t plus ràisonnàble d’envisàger un horizon temporel de 4 à  5 àns 
pour les trois premie res e tàpes, surtout si l’ensemble des e tudes n’à pàs e te  re àlise  pre àlàblement àu 
làncement du PTGE. 
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La démarche de PTGE suppose l’identification d’un territoire (périmètre) sur lequel il est pertinent de 
formuler une problématique de gestion durable (quantitative et qualitative) de la ressource en eau. 

 

Un PTGE à vocàtion à  re unir les diffe rentes pàrties prenàntes du territoire àutour de là gestion de là 
ressource en eàu. Là premie re àction est donc là de finition d’une gouvernànce clàire ce qui suppose 
de : 

 Définir les cercles de gouvernance 

Là mise en plàce de là gouvernànce constitue une e tàpe essentielle, càr c’est pàr là vàlidàtion collective 
de chàcune des e tàpes du PTGE que se cre e le consensus, y compris dàns leur dimension technique. 
L’àctivàtion de là gouvernànce doit se fàire le plus en àmont possible. 

L’ensemble des àcteurs et des usàges/besoins doivent e tre repre sente s dàns là gouvernànce de s le 
de pàrt, à  tràvers leur pàrticipàtion à  des cercles de gouvernànce permettànt l’expression des positions 
de chàcun. Leur composition peut s’àppuyer sur là CLE du SAGE, e làrgie si ne cessàire pour àssurer là 
repre sentàtion de l’ensemble des àcteurs ou, si le pe rime tre du PTGE n’est pàs celui du SAGE, une 
de clinàison territoriàle de là CLE. 

Le projet de territoire devànt couvrir toutes les ressources et tous les besoins, il est importànt d’àssurer 
une repre sentàtion e quilibre e des diffe rentes pàrties :  

 repre sentànts des collectivite s territoriàles, de leurs groupements et des e tàblissements 
publics locàux, notàmment les services en chàrge de l’eàu potàble et de l’àssàinissement et les 
finànceurs des àctions dàns le domàine de l’eàu ; 

 repre sentànts des usàgers non professionnels dont les àssociàtions de consommàteurs, de 
protection de là nàture et de l’environnement ; 

 repre sentànts des usàgers professionnels des secteurs de l’àgriculture, de là sylviculture, de là 
pe che, de l’àquàculture, de là bàtellerie et du tourisme et des usàgers professionnels du secteur 
industriel (y compris producteurs d’e nergie) et de l’àrtisànàt. Dàns le domàine àgricole, les 
structures àyànt des missions d’orgànisme unique de gestion collective des pre le vements 
d’eàu pour l’irrigàtion (OUGC) et les repre sentànts des filie res doivent e gàlement e tre àssocie s. 

 repre sentànts de l’E tàt ou de ses e tàblissements publics concerne s notàmment l’àgence de 
l’eàu et l’OFB. Un pre fet re fe rent est de signe  si le projet de pàsse le chàmp ge ogràphique d’un 
seul de pàrtement. 

 Identifier le(s) porteur(s) du projet 

Le porteur de projet est le responsàble politique du processus d’e làboràtion et de mise en œuvre du 
PTGE. 

Au regàrd de l’expe rience àcquise pàr les PTGE de jà  engàge s, il àppàràî t pre fe ràble que le porteur du 
projet soit issu d’une structure issue de collectivite s territoriàles (de pàrtement, syndicàt mixte, 
àgglome ràtion) : l’implicàtion des collectivite s de montre que l’ensemble des usàges sont exàmine s. 
Ide àlement celà peut e tre un syndicàt mixte disposànt des compe tences GEMAPI. 

Màis il est e gàlement possible que plusieurs co-porteurs soient de finis : pàr exemple syndicàt mixte de 
rivie re et chàmbre d’àgriculture. 

 Mettre en place les modalités de gouvernance 

Les cercles de gouvernànce doivent comporter un comite  de pilotàge, orgàne de cisionnel. Il est 
compose  des e lus et des dirigeànts hàbilite s à  s’engàger pour là structure qu’ils repre sentent. 

Des cercles techniques (groupes de tràvàil, comite s techniques) suivent les tràvàux en cours (e tudes, 
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e vàluàtions socio-e conomiques, etc.) et proposent les de cisions à  l’orgàne de cisionnel. Il est essentiel 
que tous les domàines (donne es sur l’eàu, e tàt des lieux et diàgnostic, choix des e tudes à  mener, suivi-
e vàluàtion du PTGE, etc.) soient tràite s pàr là gouvernànce. 

Des cercles plus restreints, àutour des porteurs de projets, peuvent pre pàrer les de cisions du comite  
de pilotàge. Ils peuvent àssocier les services de l’E tàt et les services finànceurs. 

De s cette e tàpe, les re gles de vote et de prise de de cision doivent e tre de finies et vàlide es, comme là 
composition des diffe rents cercles de gouvernànce, pàr l’orgàne de cisionnel. 

Là de le gàtion de l’ànimàtion des cercles de gouvernànce à  un tiers neutre (consultànt externe) peut 
fàciliter les tràvàux et renforcer l’àcceptàbilite  de là prise de de cision. 

L’àppui des services de l’E tàt àppàràî t comme essentiel dàns le làncement et l’àccompàgnement de 
cette de màrche. Màis l’implicàtion des collectivite s territoriàles (De pàrtement, communes et leurs 
groupements, Re gion) l’est tout àutànt. Une collàboràtion e troite et des e chànges àpprofondis entre le 
porteur de projet, l’E tàt et les principàux àcteurs du territoire de s cette e tàpe est tre s utile de s ce stàde, 
l’E tàt jouànt un ro le de fàcilitàteur et de de tenteur de donne es re glementàires. Màis l’E tàt n’est pàs le 
porteur de projet. 

 

 

Là de finition du pe rime tre ge ogràphique du PTGE constitue là deuxie me e tàpe du processus. Elle doit 
intervenir àpre s là de finition de là gouvernànce, càr elle doit e tre vàlide e pàr l’orgàne de cisionnel. 

Le pe rime tre doit refle ter là cohe rence hydrologique et hydroge ologique. Il peut e tre celui du SAGE, càr 
l’e chelle du sous-bàssin versànt est souvent là solution là plus cohe rente sur ces plàns. Ne ànmoins, il 
peut e tre de fini à  une e chelle plus restreinte si le sous-bàssin versànt se re ve le trop e tendu ou de pàsser 
le pe rime tre du SAGE pour prendre en compte d’àutres ressources, notàmment souterràines. Il peut 
enfin de pendre de projets de jà  engàge s et à  poursuivre, qui ne cessitent l’implicàtion de certàins 
àcteurs n’àppàrtenànt pàs àu pe rime tre du SAGE. 

Il est possible de modifier ulte rieurement le pe rime tre du PTGE si l’exàmen plus àpprofondi de l’e tàt 
de là ressource ou des besoins vient e tàyer ce besoin de modificàtion. 

 

 

Une fois là gouvernànce mise en plàce, le portàge du projet e tàbli et le pe rime tre identifie , une feuille 
de route doit e tre àdopte e de fàçon pàrtàge e. Là re dàction de là feuille de route permet de formuler 
explicitement les grànds objectifs et les grànds principes de là de màrche et d’en fixer le càlendrier. 

Là feuille de route doit reprendre les re gles de gouvernànce de finies et vàlide es (les diffe rents cercles 
de gouvernànce, là me thodologie d’ànimàtion, les re gles de concertàtion et le recours à  l’expertise). 

Elle doit e gàlement de finir les e tudes ne cessàires pour là re àlisàtion de l’e tàt des lieux et du diàgnostic 
(phàse 2) du territoire, en s’àppuyànt sur l’existànt (notàmment lorsqu’un SAGE, un CTGQ ou un PGRE 
pre existe). 

Le recours à  l’expertise et à  l’identificàtion des sources de donne es disponibles est tre s importànt à  
cette e tàpe. 

Là re pàrtition des ro les entre les diffe rents àcteurs me rite e gàlement d’e tre de finie : ro le des services 
de l’E tàt, du porteur de projet, etc. 

Là feuille de route de finit quànd et comment le public serà àssocie  à  là de màrche. 

Elle doit enfin fixer le càlendrier du PTGE en prenànt en compte le temps des e tudes comme de 
l’e làboràtion du progràmme d’àctions. 
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Il convient de s cette phàse de de finir et de formàliser les engàgements finànciers pour mener à  bien là 
de màrche àfin que les relàtions de tràvàil soient clàires. Chàque structure doit indiquer les ressources 
finàncie res et humàines qu’elle met à  disposition de là de màrche. Ce budget initiàl doit permettre 
d’e vàluer les càpàcite s de finàncement de là de màrche pour là phàse 2 a minima. 

 

Une premie re formàlisàtion de l’ensemble des engàgements, notàmment une vàlidàtion de là feuille de 
route, pàr le pre fet coordonnàteur de bàssin peut àvàntàgeusement intervenir à  cette e tàpe. 

 

 

 

 

Cette deuxie me phàse est cruciàle pour le de ploiement du PTGE. Elle à pour finàlite s de : 

(i) décrire la situation de la ressource, des usages et des milieux et leur historique (état des lieux 
initial factuel) ; 

(ii) améliorer la compréhension collective des relations entre variabilité de la ressource, usages, 
impact quantitatifs et qualitatifs sur les milieux ; 

(iii) expliciter les visions et besoins exprimés par les acteurs du territoire ; 

(iv) rassembler l’information sur les scénarios de changement climatique et leurs effets sur la 
ressource et les besoins. 

En effet, sàns un diàgnostic pàrtàge , il est difficile d’e tàblir une stràte gie concerte e et des priorite s 
d’àction. Cette phàse ne doit donc pàs e tre minimise e et doit prendre le temps ne cessàire à  là 
re àlisàtion de l’ensemble des e tudes identifie es comme utiles, non seulement sur l’e tàt de là ressource, 
màis e gàlement sur l’expression et l’e vàluàtion des besoins, qui doit s’àppuyer sur des e tudes socio-
e conomiques se rieuses. 

L’instruction du 7 mài 2019 pàrle de là re àlisàtion d’un diàgnostic. Il àppàràî t ne cessàire de pre ciser 
que ce diàgnostic comporte d’àbord un e tàt des lieux initiàl et prospectif puis un ve ritàble diàgnostic. 

 

 

L’e tàt des lieux initiàl est une photogràphie du bàssin versànt qui doit pre ce der le diàgnostic. Il est 
àlimente  pàr des e tudes sur l’hydrologie, les milieux, les usàges, les impàcts du chàngement climàtique 
et une ànàlyse des besoins et de là situàtion socio-e conomique du bàssin. 

Là plupàrt du temps ces e tudes sont re àlise es pàr un bureàu d’e tudes recrute  pàr le porteur de projet. 

Il est recommànde  que chàque e tàpe des e tudes – y compris les choix techniques – soit vàlide e àu sein 
de l’un des cercles de gouvernànce àfin qu’elles soient àpproprie es pàr les àcteurs du PTGE et que soit 
e vite e leur remise en càuse ulte rieure pàr une pàrtie des àcteurs du PTGE. Chàque e tàpe doit e gàlement 
e tre inscrite dàns un càlendrier pre visionnel clàir àfin que chàcun des àcteurs soit informe  du temps 
ne cessàire à  sà re àlisàtion et à  son àrticulàtion àvec les àutres e tàpes. Certàins tràvàux peuvent en effet 
e tre re àlise s en pàràlle le, ou certàines e tudes peuvent àvoir ànticipe  là mise en plàce de là de màrche 
PTGE. 

A  l’exception de territoires ou  le processus ne feràit que commencer et qui seràient pàrticulie rement 
pàuvres en ànàlyses et e tudes existàntes, une pàrtie plus ou moins importànte des e tudes ne cessàires 
peut s’àve rer e tre de jà  totàlement ou pàrtiellement disponible (notàmment dàns les SAGE) ou e tre 
pilote  dàns leur re àlisàtion pàr là CLE du SAGE (voir en ànnexe l’exemple des e tudes HMUC issu du 
bàssin Loire-Bretàgne). 
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L’e tàpe initiàle à  ne pàs ne gliger est celle de l’àcquisition de connàissànces et de collecte de donne es : 
là trànspàrence des donne es permettànt de gàgner là confiànce des àcteurs, celles-ci doivent e tre 
pàrtàge es entre les diffe rents àcteurs du territoire. Les secteurs à  enjeux (de se quilibre de là ressource 
importànt, zone humide, càptàge en eàu potàble, etc.) doivent pàr àilleurs e tre identifie s en vue de les 
prendre en compte. 

Le premier temps des e tudes est l’ànàlyse de l’e tàt et des besoins des milieux nàturels. Les e tudes 
doivent porter sur le fonctionnement hydrologique des eàux superficielles (cours d’eàu, donne es 
me te orologiques, de bits nàturels) et des eàux souterràines (donne es hydrologique, liens nàppes-
rivie res), l’estimàtion du de bit et des niveàux pie zome triques minimàux ne cessàires àux besoins des 
e cosyste mes àquàtiques, des zones humides et des espe ces infe ode es. Cette e tàpe comprend e gàlement 
l’ànàlyse de là gestion des ressources (àme nàgements existànts, re glementàtion – àrre te s se cheresse, 
volumes àutorise s, inventàire des structures de gestion, des interconnexions, des conflits d’usàge). 

Le deuxie me temps est celui de l’ànàlyse des besoins pàr usàge et de l’e volution des pre le vements : eàu 
potàble, besoins et usàges e conomiques (àgriculture, industrie, tourisme, trànsport, pe che, e nergie 
dont hydroe lectricite ). Les questions socio-e conomiques lie es à  l’eàu doivent e tre identifie es, 
formule es et àpprofondies àu tràvers d’e tudes socio-e conomiques àpproprie es. Il est utile de connàî tre 
là nàture et là superficie des cultures irrigue es et leur e volution. Le poids historique des pre le vements 
est ici pris en compte, sàns pour àutànt qu’il justifie, à  là fin de l’ànàlyse des besoins, là sànctuàrisàtion 
du volume des pre le vements pour l’un des usàges. 

Un troisie me temps est l’ànàlyse prospective du territoire, àfin de de finir le projet du territoire pour 
les vingt à  trente prochàines ànne es, tenànt compte des donne es de mogràphiques, des projections 
e conomiques du territoire, màis e gàlement des ànàlyses sur le futur des de bits et de là pluviome trie 
dàns le contexte du chàngement climàtique. 

Cette phàse doit notàmment permettre de de terminer les risques en màtie re d’àpprovisionnement, à  
moyen terme, y compris pour des secteurs tels que l’eàu potàble ou l’àbreuvement des ànimàux 
d’e levàge. 

 

 

Un premier temps de là phàse de diàgnostic, est celui du de bàt stràte gique et de l’expression des 
questionnements des pàrties prenàntes, àuxquels le diàgnostic doit permettre d’àpporter des 
re ponses. Ce temps permet d’àme liorer là compre hension collective des relàtions entre vàriàbilite  de 
là ressource, usàges, et leurs impàcts quàntitàtifs et quàlitàtifs sur les milieux, màis àussi d’expliciter 
les visions et les besoins exprime s pàr les àcteurs du territoire. 

Celà conduit à  une ànàlyse de là diffe rence entre les pre le vements re àlise s et àutorise s historiquement 
et les ressources re ellement disponibles. 

Cette e tàpe se ràpporte à  là de finition des « volumes prélevables » en pe riode de bàsses eàux (àu sens 
du de cret n°2021-795 du 23 juin 2021 relàtif à  là gestion quàntitàtive de là ressource en eàu et à  là 
gestion des situàtions de crise lie es à  là se cheresse). 

L’impàct des pre le vements effectue s hors pe riode de bàsses eàux doit àussi e tre e vàlue . Ces 
pre le vements ne doivent pàs compromettre là bonne fonctionnàlite  des milieux. 

Une compàràison est ensuite effectue e entre là ressource pouvànt e tre pre leve e et les besoins exprime s 
dàns l’e tàt des lieux et son comple ment prospectif, produisànt le diàgnostic qui doit e tre pàrtàge  et 
vàlide  pàr le comite  de pilotàge. 

Des sce nàrios de re pàrtition sont ensuite e làbore s entre usàges et pàr entite  hydrologique et 
hydroge ologique cohe rente. 

Pendànt toute cette deuxie me phàse, un àppui me thodologique peut e tre àpporte  pàr les services de 
l’E tàt et ses e tàblissements publics (DDT(M), DREAL, DRAAF, OFB, àgences de l’eàu, BRGM, CEREMA…). 
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Un sce nàrio « sàns projet », pre voyànt l’àtteinte des volumes pre levàbles en bàsses eàux uniquement 
pàr diminution des pre le vements, est produit et ses conse quences pour le territoire sont ànàlyse es. 

Sur là bàse du sce nàrio sàns projet, plusieurs sce nàrios de gestion, àssocie s à  diffe rents progràmmes 
d’àctions, sont de finis pour permettre l’àtteinte de tout ou pàrtie des besoins exprime s dàns là phàse 
de diàgnostic, dàns le respect des volumes pre levàbles re pàrtis. Ces projets de progràmmes d’àctions 
sont compàre s àvànt qu’un ne soit choisi. 

Dàns un premier temps, cette phàse doit de terminer les leviers d’àction pour re ussir à  e quilibrer les 
pre le vements àvec le màintien en bon e tàt des milieux. Il peut s’àgir des àctions suivàntes : 

 àctions lie es à  là sobrie te  et à  l’optimisàtion des usàges : tous les usàges sont concerne s 
(e conomies d’eàu, àme lioràtion de l’efficience, trànsition àgroe cologique, solutions fonde es 
sur là nàture*, optimisàtion des ouvràges existànts, etc.) ; 

 àctions de modificàtion des milieux susceptibles d’àccroî tre là ressource disponible : 
àme lioràtion des zones humides, tràvàux de continuite  e cologique et de restàuràtion 
morphologique des cours d’eàu. Il est primordiàl d’envisàger les solutions fonde es sur là 
nàture dont les cou ts peuvent e tre limite s et re pondre à  plusieurs objectifs de politiques 
publiques (biodiversite , gestion quàlitàtive de l’eàu) ; 

 àctions de mobilisàtion de nouvelles ressources (pàr exemple nouveàux foràges ou trànsferts 
d’eàu sollicitànt des ressources non de ficitàires, re utilisàtion des eàux use es tràite es sous 
certàines conditions) ; 

 àctions de stockàge de l’eàu permettànt là substitution de volumes hivernàux àux volumes qui 
ne peuvent e tre pre leve s en bàsses eàux : ces stockàges peuvent concerner les usàges àgricoles 
màis e gàlement l’eàu potàble ou l’entretien des milieux. Ces options de stockàge doivent 
entràî ner l’e tude de leur incidence sur les milieux, les probàbilite s de remplissàge et là mise 
en plàce d’un syste me e conomique pe renne. 

Une ànàlyse cou t–be ne fice de chàcun des leviers d’àction mobilise  pàr le projet territoriàl et de chàcun 
des projets de progràmmes d’àctions doit e tre mene e àu cours de cette phàse. Les cou ts et les be ne fices 
s’e vàluent pàr ràpport àu sce nàrio sàns projet. Il n’est pàs souhàitàble de vàlider un progràmme 
d’àctions dont le cou t et les sources de finàncement n’ont pàs e te  de finis. 

« Ces analyses […] doivent étayer et accompagner, de façon participative, la démarche de 
choix du programme d’actions qui sera finalement mis en place, tout en restant 
proportionnées. L’analyse financière peut notamment être efficace pour apprécier 
rapidement le niveau de réalisme des principales actions envisagées et évaluer leur 
rentabilité pour les acteurs directement concernés. Dans le cas d’une infrastructure collective, 
l’analyse financière peut donner lieu à un calcul d’indicateurs de récupération des coûts, 
permettant d’évaluer le niveau de financement de l’infrastructure et de son fonctionnement 
dans la durée par les usagers directs ou indirects. L’analyse économique permet de comparer 
les effets de plusieurs programmes d’actions possibles, du point de vue de la collectivité 
(territoire dans son ensemble), afin de sélectionner les solutions les plus porteuses de 
retombées socio-économiques positives pour le territoire.34 » 

Le guide technique « Anàlyse e conomique et finàncie re des projets de territoire pour là gestion de l’eàu 
(PTGE) à  composànte àgricole », produit pàr INRAE àpporte de nombreuses re ponses. Les sujets non 
àgricoles doivent e gàlement fàire l’objet d’une e vàluàtion. 

A  ce stàde, un progràmme d’àctions sàns regret peut e tre de fini, àvec sà propre temporàlite . Il s’àgit 
d’àctions de jà  lànce es pàr des àcteurs ou en cours de làncement, non conflictuelles et disposànt d’un 
plàn de finàncement, qui ne doivent pàs prendre du retàrd. Elles permettent d’illustrer là progression 
du PTGE àupre s des àcteurs et l’àtteinte de premiers objectifs comme une bàisse des pre le vements. 

                                                                 
34 Extràit de l’instruction du 7 mài 2019 
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Un tràvàil doit e tre fàit sur les modàlite s de re pàrtition de là ressource, à  là fois entre les usàges màis 
e gàlement àu sein d’un me me usàge. C’est notàmment le càs de l’irrigàtion : là question de l’àcce s de 
tous à  l’eàu doit e tre exàmine e. Un tràvàil sur l’e quilibre àmont-àvàl doit e gàlement e tre re àlise . Les 
impàcts du chàngement climàtique doivent e tre inte gre s à  ce stàde. 

Il est e gàlement importànt, àu-delà  des questions de gestion quàntitàtive de l’eàu, d’àborder là gestion 
quàlitàtive de l’eàu. En effet, des àctions conduisànt à  une àme lioràtion de là quàlite  de l’eàu (re duction 
des intrànts àgricoles et industriels, àssàinissement non collectif, restàuràtion morphologique des 
cours d’eàu, etc.) peuvent àccompàgner le progràmme d’àctions globàl. Ces àctions fàcilitent 
l’àcceptàtion pàr certàins àcteurs de là mise en plàce de retenues de substitution àvec des co-
finàncements publics. 

A  l’issue de cette e tàpe, sur là bàse du progràmme d’àctions àinsi vàlide , le PTGE est àpprouve  pàr le 
pre fet coordonnàteur de bàssin ou le pre fet re fe rent. 

 

 

 

 

 

 

Cette phàse pre voit là mise en œuvre du progràmme d’àctions et des modàlite s de pàrtàge de là 
ressource. 

Dàns cette dernie re phàse, les cercles de gouvernànce doivent conserver un engàgement permettànt 
une àction de vàlidàtion des projets et de suivi (de finition d’indicàteurs de suivi), màis e gàlement fàire 
une e vàluàtion du progràmme à  terme (6 à  12 àns). 
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Il àppàràî t ici utile de ràppeler les diffe rences et les comple mentàrite s entre un SAGE et un PTGE. 

 

→ un SAGE (sche mà d’àme nàgement et de gestion des eàux) est un outil de plànificàtion, visànt là 
gestion e quilibre e et duràble de là ressource en eàu. Il constitue une de clinàison territoriàle à  l’e chelle 
du sous-bàssin versànt ou d’une nàppe du SDAGE (sche mà directeur d’àme nàgement et de gestion des 
eàux) qui fixe les objectifs de bon e tàt des eàux à  l’e chelle du bàssin versànt. Le SAGE plànifie, 
recommànde et encàdre. Là CLE (commission locàle de l’eàu) est son outil de gouvernànce. Le SAGE 
comprend (1) un plàn d’àme nàgement et de gestion duràble (PAGD) qui de finit les objectifs ge ne ràux 
permettànt de sàtisfàire àux principes de gestion e quilibre e de là ressource et identifie les moyens 
prioritàires et (2) un re glement qui e dicte des re gles. 

Lorsque le SAGE est àpprouve  et publie , le re glement et ses documents càrtogràphiques sont 
opposàbles à  toute personne publique ou prive e pour l’exe cution de toute instàllàtion, ouvràge, tràvàux 
ou àctivite  mentionne s à  l’àrticle L. 214-2 du code de l’environnement. Les de cisions prises dàns le 
domàine de l’eàu pàr les àutorite s àdministràtives doivent e tre compàtibles ou rendues compàtibles 
àvec le PAGD. Ces e le ments confe rent une porte e juridique àu SAGE. 

 

→ le PTGE à une vise e plus ope ràtionnelle. Il constitue une de màrche de co-construction pour identifier 
des solutions concre tes sur là bàse d’une ànàlyse e conomique et finàncie re. Le progràmme d’àctions 
doit identifier les màî tres d’ouvràge, le càlendrier de mise en œuvre, les finàncements possibles. Le 
PTGE n’à pàs de porte e juridique en tànt que tel. 

 

Le PTGE doit e tre construit en cohe rence àvec le SAGE. 

Là CLE du SAGE peut, e tendue àux pàrties inte resse es non membres de là CLE, constituer le càdre du 
comite  de pilotàge du PTGE. 

Le pe rime tre du PTGE peut e tre plus restreint que le pe rime tre du SAGE, ou e tre plus e tendu 
(notàmment pour lier eàux de surfàce et nàppes). 

Là de màrche PTGE est inde pendànte du càlendrier du SAGE, màis les modàlite s de gestion identifie es 
dàns le PTGE ont vocàtion à  e tre inte gre es àu volet « quàntitàtif » du PAGD et du re glement du SAGE àu 
moment de sà re vision. 

Les CLE de SAGE concerne es e mettent un àvis conforme sur le PTGE àvànt son àpprobàtion pàr le 
pre fet. 
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Le SDAGE du bàssin Loire-Bretàgne à introduit les e tudes Hydrologie-Milieux-Usàges-Climàt (HMUC) 
en sà disposition 7A-2. Elles ont e te  conçues pour e vàluer là fàisàbilite  de l’àdàptàtion pàr les SAGE de 
certàines dispositions du SDAGE et re unir des e le ments à  pre senter à  là CLE. 

C’est un exemple de de màrche qui permet d’e vàluer les pre le vements d’eàu compàtibles dàns là dure e 
àvec là sàtisfàction des besoins des milieux. 

Elle doit ne cessàirement porter sur les quàtre volets suivànts : 

H Hydrologie : reconstitution et ànàlyse des re gimes hydrologiques nàturels (non influence s pàr 
les àctions ànthropiques) 

  description des différentes composantes des régimes hydrologiques, à l’échelle du BV 
concerné, au regard des besoins des milieux aquatiques 

 confrontation besoins/ressources disponibles 

 reconstitution des débits désinfluencés des actions anthropiques 

pour : 

 estimer l’effet des pressions 

 proposer si besoin d’adapter différents objectifs de débits 

M Milieux : ànàlyse des besoins des milieux depuis là situàtion de « bon e tàt » jusqu’à  là situàtion 
de crise, tenànt compte des dernie res me thodologies connues 

  caractérisation des milieux aquatiques 

 recensement des espèces (faune, flore) et habitats à enjeux 

 analyse des causes de dysfonctionnements éventuels de ces milieux 

 évaluation des besoins des milieux, dont relation débit/qualité des cours d’eau 

U Usàges : ànàlyse des diffe rents usàges de l’eàu, connàissànce des pre le vements àctuels, 
de terminàtion des pre le vements possibles, e tude de solutions àlternàtives et/ou 
comple mentàires d’e conomies d’eàu pour les diffe rents usàges 

  analyse des pressions de prélèvements, des rejets (nature, volumes, milieu concerné, 
évolution dans le temps… 

 densité et fonctionnement des plans d’eau 

 identification des possibilités et méthodes d’économie d’eau pour les différents usages 

C Climàt : inte gràtion des perspectives de chàngement climàtique, en utilisànt a minima les 
donne es disponibles, de s màintenànt et àu fur et à  mesure de l’àme lioràtion des pre visions en 
là màtie re 

  évolution quantitative prévisible de la ressource en eau 

 évolution prévisible des milieux et de leurs besoins en eau 

 évolutions prévisibles des usages de l’eau par l’homme 

 évolution prévisible du remplissage hivernal des réserves 

L’àdàptàtion àu chàngement climàtique ne cessite une gestion e quilibre e des ressources en 
eàu sur l’ensemble du bàssin Loire-Bretàgne et de privile gier les e conomies d’eàu. 

Source : 0210604_WebinàireHMUC_Intro_Càdre-_MVàllet-VDeLàpouge.pdf, juin 2021 

 

https://www.creseb.fr/voy_content/uploads/2021/07/20210604_WebinaireHMUC_Intro_Cadre-_MVallet-VDeLapouge.pdf
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Annexe 9. Localisation des quinze PTGE 
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 Clàin 

 Cher-Ye vre-Auron 

 Allier àvàl 

 Seine-Normandie 

 Puiseàux-Vernisson 

 Serein-Armànçon 

 Rhône-Méditerranée 

 Làc du Bourget et àlluvions de là 
plàine de Chàmbe ry 

 Ve ore, Bàrberolle et nàppe des 
àlluvions de là plàine de Vàlence 
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Annexe 10. Monographies des quinze PTGE 

 

Seine-Normandie 

Puiseaux-Vernisson ............................................................................................................................... 83 

Serein-Armançon .................................................................................................................................... 84 

Loire-Bretagne 

Cher-Yèvre-Auron ................................................................................................................................... 85 

Allier aval ................................................................................................................................................... 87 

Clain .............................................................................................................................................................. 88 

Curé ............................................................................................................................................................... 89 

Adour-Garonne 

Boutonne .................................................................................................................................................... 91 

Charente aval et Bruant ........................................................................................................................ 93 

Seugne ......................................................................................................................................................... 94 

Seudre .......................................................................................................................................................... 95 

Adour amont ............................................................................................................................................. 97 

Rhône-Méditerranée 

Lac du Bourget et alluvions de la plaine de Chambéry ........................................................... 98 

Véore, Barberolle et nappe des alluvions de la plaine de Valence...................................... 99 

Drac amont ............................................................................................................................................. 101 

Coulon-Calavon ..................................................................................................................................... 102 

 

L’ànnexe 11 pre sente une lecture trànsversàle des difficulte s rencontre es pàr les PTGE et des voies de 
re ponses des territoires. 
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Bassin Seine-Normandie 
Département du Loiret 

Situation générale et enjeux 

 Deux sous-bàssins àffluents du Loing à  Montàrgis. 
Entie rement compris dàns le pe rime tre du SAGE Nàppe 
de Beàuce et milieux àssocie s (cràie se nonienne et 
càlcàires tertiàires) màis situe s à  là frànge sud-est. 

 Territoire de 26 communes regroupe es en 4 EPCI, 
ràssemblànt 80 000 hàbitànts et 110 exploitàtions 
àgricoles. Territoire sous-divise  en trois grànds secteurs 
d’occupàtion du sol : nord urbànise , centre àgricole et 
zone de fore t àu sud. 

  Sur les 24 000 hà du bàssin, là SAU en occupe environ 
10 000, essentiellement oriente s en gràndes cultures 
(ble , orge, colzà, màî s…). A  noter que 4 500 hà sont 
dràine s. Là restàuràtion de zones humides historiques 
est un fort enjeu. 

 Avec un pre le vement de 9,6 millions de m³ en 2015, 
l’irrigàtion à repre sente  jusqu’à  63% des volumes 
pre leve s. Le diàgnostic pre àlàble (Chàmbre 
d’Agriculture, Anteà Group) à mis en àvànt un de ficit quàntitàtif importànt en pe riode estivàle 
couple  àvec un « surplus » hivernàl temporàire en eàux superficielles (retenues existàntes, 
dràinàges). 

 Dàns ce contexte et pour ànticiper les effets cràints du chàngement climàtique, une dynàmique de 
re flexion collective s’est mise en plàce, essentiellement initie e et porte e pàr des àcteurs àgricoles 
(CUMA, Chàmbre d’àgriculture du Loiret). Elle à be ne ficie  de l’expe rience du tràvàil en collectif 
àutour du sous-pre fet coordinàteur de Montàrgis pour là re pàràtion des de gà ts de là crue du Loing 
en mài-juin 2016. 

 Ainsi, un PTGE complet, initiàlement porte  pàr là CLE du SAGE, à pu e tre vàlide  pàr le pre fet du Loiret 
le 20/07/2020 màis seule une pàrtie des 20 àctions pre vues à e te  re àlise e. 

Difficultés, points de vigilance relevés par la mission 

 Là dynàmique initiàle du PTGE est retombe e àpre s là re àlisàtion de quelques-unes des àctions 
seulement. Construction de trois re serves d’irrigàtion sur les sept pre vues, effàcement de deux 
retenues pour re tàblir là continuite  e cologique màis peu d’àvànce e sur là restàuràtion des 
milieux humides, les chàngements de pràtiques àgricoles ou les gàins en pre le vements pour 
l’àlimentàtion en eàu potàble (AEP)… 

 Perte de confiànce entre protàgonistes du PTGE, lequel ne sàuràit se limiter à  re àliser des stockàges 
d’eàu àgricole. Là reprise de là gouvernànce pàr l’EPAGE du Loing est tre s àttendue. 

 Pàsser d’un PTGE « càtàlogue d’àctions » ou  chàque porteur d’àction est seul responsàble à  un 
pàrtàge des objectifs plus collectif et une mise en œuvre solidàire. 

 Les enjeux respectifs de chàque « colle ge d’àcteurs » du PTGE ne sont pàs force ment entie rement 
àppre hende s voire compris et àdmis pàr tous, ce qui nuit à  là confiànce ne cessàire pour de velopper 
le plàn d’àction. 

 Là de màrche requiert une forte càpàcite  d’ànimàtion, d’encàdrement et d’inge nieries (sociàle, 
technique, finàncie re, proce dures d’instruction àdministràtives et re glementàire…). 

Source : Chambre Agriculture du LOIRET 
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Voies de réponse du territoire 

 Accompàgnement et soutien institutionnel et finàncier à  là nouvelle gouvernànce. Implicàtion 
proàctive du pre fet et ses services. 

 Renforcement àu-delà  du recrutement de ½ ETP pàr l’EPAGE des moyens d’encàdrement de là 
de màrche. 

 Adoption d’une feuille de route priorisànt dàns le temps des àctions nouvelles en privile giànt des 
re àlisàtions dàns le domàine de l’àme lioràtion environnementàle (restàuràtion zones humides, 
trànsition àgroe cologique, sobrie te  dàns les consommàtions). 

 Renforcement de là confiànce pàr une vàlorisàtion des effets des àctions de jà  re àlise es (gàins 
environnementàux) et une plus grànde communicàtion sur le suivi et le contro le des pre le vements 
de clàre s et e quilibres gàràntis (mobilisàtion des seules eàux de dràinàge pàr exemple pour le 
remplissàge hivernàl des re serves d’irrigàtion). 

 

 

Bassin Seine-Normandie 
Départements de l’Yonne, la Côte-d’Or et l’Aube 

Situation générale et enjeux 

 Pe rime tre ruràl situe  en « zone interme diàire », 
ou  là ressource en eàu devient quàntitàtivement 
et quàlitàtivement sensible, sollicite e pàr une 
diversite  d’usàges : àlimentàtion en eàu potàble 
des populàtions, àgriculture (àbreuvement du 
be tàil en Morvàn-Auxois, irrigàtion des cultures, 
protection du vignoble de Chàblis contre le gel), 
àlimentàtion du cànàl de Bourgogne. 

 PTGE en phàse de de màrràge sur les bàssins versànts de deux àffluents de l’Yonne (Armànçon et 
Serein), officiellement lànce  lors d’une premie re re union de comite  de pilotàge à  l’àutomne 2021. 
Implicàtion forte des syndicàts mixtes porteurs conjoints de là de màrche (syndicàt mixte du bàssin 
versànt de l’Armànçon, SMBVA, porteur du SAGE Armànçon ; syndicàt du bàssin du Serein, SBS) àvec 
l’àppui du syndicàt des eàux et de services Auxois-Morvàn. 

 Les degre s d’implicàtion des àcteurs dàns le PTGE ne sont pàs encore tous clàirement pre cise s 
(chàmbres d’àgriculture, conseils de pàrtementàux et collectivite s intercommunàles, àssociàtions 
environnementàles, VNF) ; poids significàtif des syndicàts d’eàu, pluto t dàns des logiques 
de pàrtementàles. Importànce de Voies Nàvigàbles de Frànce (VNF), proprie tàire gestionnàire du 
cànàl de Bourgogne) et de ses ouvràges d’àpprovisionnement en eàu, notàmment de là retenue de 
Grosbois (8 millions de m³ stocke s dàns le Morvàn). 

 De velopper une càpàcite  collective d’ànticipàtion pour concilier pre occupàtions environnementàles 
et e conomiques est un enjeu de ce territoire dàvàntàge confronte  pour l’instànt à  des àlertes qu’à  
des tensions re currentes et se ve res sur là ressource en eàu. 

Difficultés, points de vigilance relevés par la mission 

 Là configuràtion du pe rime tre àppelle, pour toutes les fàmilles d’àcteurs, un tràvàil en 
interde pàrtementàlite  que là gouvernànce mise en plàce doit càtàlyser. 

Figure 6 Source : SMBVA-SBS 
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 Là de màrche e tànt en phàse de de màrràge, ne cessite  d’une dynàmique d’inclusion et 
d’àppropriàtion collective, qui commence pàr le recueil des pre occupàtions et des àttentes des 
diverses pàrties prenàntes. 

 Un « bon e quilibre » de gouvernànce constituerà un fàcteur notàble de re ussite. Un indicàteur en 
serà là quàlite  des liens que sàuront notàmment tisser les syndicàts mixtes porteurs du projet de 
territoire, les chàmbres d’àgriculture, les àssociàtions environnementàles et VNF, àcteurs-cle s de ce 
bàssin. 

 Là formàlisàtion d’une feuille de route du PTGE àppàràî t ne cessàire. 

Voies de réponse du territoire 

 Importànce du ro le informel des services de l’E tàt pour fàciliter l’àcculturàtion des àcteurs locàux 
àux àttendus d’un PTGE. E chànges àvec les DDT des trois de pàrtements et le pre fet re fe rent (Yonne) 
pour inciter à  l’implicàtion de tous les àcteurs dàns là construction du PTGE, de fàçon à  permettre 
en premier lieu un diàgnostic consensuel. 

 Une « consultàtion citoyenne » est engàge e pàr les deux syndicàts ; un exàmen des tenànts et 
àboutissànts de cette initiàtive (modàlite s, àcceptàbilite  pàr les àcteurs locàux, vàlorisàtion des 
re sultàts) pourrà utilement e clàirer là de màrche. 

 Les services de l’E tàt, àppele s eux àussi à  tràvàiller en interde pàrtementàlite , doivent veiller à  
susciter l’àdoption pàr le comite  de pilotàge d’une feuille de route formulànt explicitement les 
grànds objectifs, les principes de là de màrche et son càlendrier pre visionnel. 

 

Lien utile : https://www.bàssin-àrmàncon.fr/ 

 

 

Bassin Loire-Bretagne 
Département du Cher 

Situation générale et enjeux 

 Bassin de là zone interme diàire, en zone de 
re pàrtition des eàux et en zone vulne ràble. 
3 000 àgriculteurs, dont une centàine d’irrigànts ; 
16 000 hectàres irrigue s. 

 Pe rime tre inte gràlement situe  dàns le de pàrtement 
du Cher et couvert pàr deux SAGE (pe rime tre du 
SAGE Ye vre-Auron + pàrtie « Cher » du pe rime tre 
du SAGE Cher àmont). 

 Deux sous-bàssins en de se quilibre importànt (Cher 
àmont, Arnon àmont). Stràte gie de re duction des 
pre le vements engàge e pàr l’OUGC AREA Berry ; 
besoin de stockàge d’eàu exprime  pàr les irrigànts 
et contestàtion des volumes pre levàbles inscrits 
dàns le SAGE. 

 Contràt CTG2Q e làbore  sous l’impulsion de là chàmbre d’àgriculture, signe  en mài 2021, porte  
àdministràtivement pàr le Conseil de pàrtementàl. Demànde de l’E tàt d’une e tude des ressources en 

Sous bassin versants 
Source : CTG2Q du Cher 

https://www.bassin-armancon.fr/
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eàu en pe riode hivernàle et d’une e tude de fàisàbilite  technico-e conomique de retenues de 
substitution pour e voluer vers un PTGE. Animàtion territoriàle àssure e pàr l’EPTB (l’E tàblissement 
Public Loire) et là chàmbre d’àgriculture. 

 E tude globàle HMUC envisàge e pàr les commissions locàles de l’eàu du bàssin du Cher ; ses 
conclusions, àttendues d’ici quàtre à  cinq àns, pourront conduire le pre fet coordonnàteur de bàssin 
à  àctuàliser les volumes pre levàbles. 

Difficultés, points de vigilance relevés par la mission 

 Clivàge entre enjeux d’environnement et enjeux àgricoles ; les àssociàtions environnementàles 
conside rent que le CTG2Q, essentiellement tourne  vers le stockàge de l’eàu, ne re pond pàs àux 
àttendus de l’instruction du 7 mài 2019. 

 Ine gàle implicàtion des diffe rentes fàmilles d’àcteurs (fàible implicàtion des collectivite s ; àbsence 
des filie res ; mànque de repre sentàtion des milieux de l’environnement), et difficile pàrtàge d’une 
vision collective de l’àvenir du territoire. 

 Duàlite  des missions àttendues des services de l’E tàt, leur pàrticipàtion àu PTGE àppelànt à  
conjuguer missions re gàliennes et compe tences d’inge nierie territoriàle et finàncie re, dàns un 
contexte de moyens re duits. 

  A  l’e che ànce du CTG2Q (phàse d’e tudes), certàines àctions de cide es comme là re àlisàtion de 
retenues risquent d’e tre conteste es si elles ne s’àppuient pàs sur un e tàt des lieux et un diàgnostic 
consensuels pre cisànt les retenues en fonction de leurs incidences sur le milieu, leur volume trie, là 
càpàcite  du milieu à  e tre remplies en pe riode de hàutes eàux sàns àlte rer l’e tàt des màsses d’eàu. 

Voies de réponse du territoire 

 S’àppuyer sur le De pàrtement pour àssurer le portàge politique du PTGE, son influence territoriàle 
dàns un contexte ruràl pouvànt lui permettre, àvec l’àppui ope ràtionnel de l’e tàblissement Public 
Loire, de mobiliser toutes les fàmilles d’àcteurs dàns le comite  d’e làboràtion du PTGE, instànce de 
diàlogue et de concertàtion pre vue dàns là feuille de route 2021-2026 du CTG2Q ; veiller à  l’e quilibre 
de là gouvernànce et à  là pluràlite  des expressions. 

 Clàrifier l’àrticulàtion entre CTG2Q et PTGE en pre cisànt les e tàpes ope ràtionnelles pour pàsser de 
l’un à  l’àutre, en inte grànt les e tudes comple mentàires demànde es pàr l’E tàt ; là volume trie et le 
phàsàge des projets de stockàge de l’eàu devront tenir compte des enseignements de l’e tude HMUC 
et pourront ne cessiter des àjustements. 

 Re àffirmer locàlement là le gitimite  de l’E tàt comme interlocuteur, fàcilitàteur et gàrànt du bon 
àvàncement de là de màrche territoriàle. 
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Bassin Loire-Bretagne  
Départements du Puy-de-Dôme, de l’Allier, de la Haute-Loire, du Cher et de la Nièvre 

Situation générale et enjeux 

 Bàssin hydrogràphique de 6344 km² qui compte 
123 màsses d’eàu dont 98 d’eàu superficielle et 
17 màsses d’eàu souterràines. Le bàssin compte àussi 
4810 km de line àire de rivie re. 

 Le pe rime tre du PTGE comprend 463 communes, dont 
128 de l’Allier, 8 du Cher, 31 de là Hàute-Loire, 14 de là 
Nie vre et 282 du Puy-de-Do me. Le PTGE concerne 
31 EPCI. 

 81 % des màsses d’eàu superficielles du bàssin pre sentes 
des de gràdàtions. 11 % sont en màuvàis e tàt e cologique. 
Les ressources en eàu potàble sont àbondàntes màis 
fràgiles. Les àcteurs e conomiques du territoire portent 
une forte demànde d’àccroissement des volumes 
disponibles pour l’irrigàtion. Le territoire est e gàlement 
càràcte rise  pàr les modàlite s de gestion des retenues 
destine es à  soutenir l’e tiàge de l’Allier et de là Loire. 

  Le PTGE est porte  pàr l’e tàblissement public Loire (EPL) 
qui met à  disposition de là CLE une cellule d’ànimàtion. 
Le comite  de territoire est compose  de là CLE du SAGE 
renforce e pàr des repre sentànts des EPCI et àcteurs de 
l’àme nàgement et pàr des usàgers. Là premie re re union 
du comite  à e te  orgànise e le 13 de cembre 2021. Elle à 
permis de mettre les membres àu me me niveàu de 
connàissànce de là de màrche, de leur pre senter là me thodologie de l’e tude HMUC* sur làquelle 
s’àppuie le PTGE. Elle à àussi permis d’àmorcer là co-construction pàr l’orgànisàtion d’àteliers 
the màtiques. 

Difficultés, points de vigilance relevés par la mission 

 Ne cessite  de renforcer le portàge politique pàr les e lus locàux. 

 Ne cessite  de bien àppre hender tous les usàges de l’eàu (àgricoles, AEP, embouteillàge, industriels…) 
et les fonctionnàlite s des milieux nàturels (zones humides, etc.). 

 Besoin d’une àcculturàtion des àcteurs locàux à  là proble màtique de gestion de là ressource en eàu, 
notàmment sur le lien àmont-àvàl. 

Voies de réponse du territoire 

 E tàblissement d’une feuille de route du PTGE pour concre tiser là robustesse de là gouvernànce. 

 Finàlisàtion d’une e tude HMUC inte grànt l’impàct du chàngement climàtique. 

 Tràvàux pàr sous-territoires homoge nes consàcre s àu pàrtàge d’objectifs e conomiques et de 
de veloppement. 

 



 

 Appui à  l’àboutissement de projets de territoire pour là gestion de l’eàu 
(PTGE) 

Pàge 88/121 

 

 

Bassin Loire-Bretagne 
Départements de la Vienne, des Deux-Sèvres et de la 
Charente 

Situation générale et enjeux 

 Bàssin àgricole (2300 exploitànts) confronte  à  un 
de se quilibre hydrique importànt (clàsse  en ZRE) et à  
des pollutions diffuses qui àlte rent là quàlite  des eàux 
(menàce pour l’AEP). 

 Pre le vements àgricoles essentiellement en eàu 
souterràine de 17 à  31 millions de m³/àn sur là 
pe riode 2005-2017 (150 irrigànts). E tiàges prononce s 
des cours d’eàu lie s à  l’àffàiblissement de là nàppe ; 
re currence des àrre te s se cheresse qui re duisent 
significàtivement les volumes effectivement pre leve s. 

 Le re glement du SAGE Clàin de finit les volumes 
àutorise s pour l’irrigàtion sur là pe riode du 01/04 àu 
30/09, à  hàuteur de 22,078 millions de m³ re pàrtis 
entre 16 zones de gestion (borne àpplicàble à  compter 
du 11/05/2021, dàte de publicàtion de l’àrre te  
d’àpprobàtion). Une e tude HMUC* est en cours pour 
mettre à  jour le volume pre levàble*. 

 Projet de stockàge de 10,5 millions de m³ pour 
soulàger les e tiàges (41 retenues) ; OUGC Clàin 
àutorise  à  pre lever 28,7 millions de m³, soit un volume 
« cible » de 18,2 millions de m³ et un comple ment 
« provisoire » de 10,5 millions de m³ « dans l’attente de la réalisation des retenues de substitution ». 

 Vigoureuse opposition (i) des opposànts àu projet de stockàge de l’eàu (Confe de ràtion Pàysànne, 
APNE) qui de noncent un « àccàpàrement » de l’eàu - bien commun pàr une minorite  d’irrigànts et 
les effets ne gàtifs du mode le irrigue  intensif et (ii) de là chàmbre d’àgriculture (Coordinàtion Ruràle), 
pluto t fàvoràble à  l’irrigàtion individuelle et en de sàccord àvec le mode le collectif propose  dàns le 
« projet de territoire àgricole Irrigànts » (PTAI). 

 De màrche de relànce de là concertàtion territoriàle engàge e en 2021 à  l’initiàtive de l’E tàt, en vue 
de formàliser un protocole d’àccord qui engàge ses signàtàires sur des objectifs de re sultàts, portànt 
sur là re àlisàtion progressive des projets de retenues de substitution et sur l’àme lioràtion de là 
quàlite  des eàux et de là biodiversite , pàr modificàtion des pràtiques culturàles. 

 Importànt enjeu de gouvernànce pour trouver des voies de progre s qui puissent renouer le diàlogue, 
àtte nuer les clivàges et restàurer là confiànce. 

Difficultés, points de vigilance relevés par la mission 

 Visions divergentes et conflictuelles des relàtions eàu-àgriculture. Diàlogue difficile ou rompu 
(boycott de là « de màrche protocole » pàr les opposànts). 

 Territoire àyànt du  relever le chàllenge de soumettre àu comite  de bàssin Loire-Bretàgne un projet 
de re sorption du de se quilibre et une tràjectoire 2022-2027 cre dibles, pour obtenir dàns le SDAGE 
2022-2027 un report à  2027 de l’e che ànce d’àtteinte du bon e tàt quàntitàtif des màsses d’eàu 
souterràines (à  de fàut, l’àttribution du « comple ment provisoire » deviendràit impossible). 

 Questionnements sur l’impàct des pre le vements hivernàux en nàppes et sur là càpàcite  de ces 
nàppes à  soutenir les e tiàges estivàux suivànts. 

Bassin du Clain – Source : SAGE 
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 Formàlisàtion d’un PTGE impossible àvànt l’àpprobàtion du SDAGE Loire-Bretàgne 2022-2027 
(intervenue pàr àrre te  du pre fet coordonnàteur de bàssin du 18 màrs 2022, àpre s àdoption le 3 màrs 
2022 pàr le comite  de bàssin Loire-Bretàgne). 

Voies de réponse du territoire 

 Protocole finàlise  àu premier trimestre 2021, soumis à  là vàlidàtion des àcteurs locàux puis à  
l’exàmen des instànces de bàssin. Dàns le SDAGE 2022-2027, le report à  2027 de l’e che ànce 
d’àtteinte du bon e tàt quàntitàtif des màsses d’eàu souterràines du bàssin du Clàin à e te  àccepte  tout 
en conside rànt que « une prolongàtion de là de màrche est encore ne cessàire àfin d’àboutir à  un 
PTGE » (commission plànificàtion du comite  de bàssin). 

 Possibilite  de conside rer le protocole comme une premie re contribution àgricole à  un futur PTGE, 
sous re serve de pouvoir en àdàpter le contenu àux e tudes en cours (HMUC) et de mettre en plàce un 
portàge et une gouvernànce qui soient reconnus le gitimes pour rechercher les voies de 
ràssemblement et de conciliàtion. Là mise en plàce de ce PTGE àppàràî t hàutement souhàitàble. 

 

 

Bassin Loire-Bretagne 
Départements de la Charente-Maritime et des Deux-Sèvres 

Situation générale et enjeux 

 Pe rime tre situe  dàns le de pàrtement de là 
Chàrente-Màritime, couvert pàr un SAGE, màis 
e gàlement inte gre  dàns le Màràis poitevin (OUGC 
unique vià l’E tàblissement public du Màràis 
Poitevin - EPMP). 

 Projet de gestion quàntitàtive de l’eàu de premie re 
ge ne ràtion, càduc fin 2020, relànce  en 2021 qui 
s’àppuie sur un CTGQ (2016-2020) porte  pàr là 
Chàmbre d’àgriculture 17 et le Syndicàt mixte des 
re serves de substitution de là Chàrente-Màritime 
(SYRES17), signe  àvec l’àgence de l’eàu Loire-
Bretàgne, l’EPMP et le conseil de pàrtementàl 17, 
un contràt territoriàl de milieux àquàtiques porte  pàr là Communàute  d’àgglome ràtion de là 
Rochelle et le syndicàt mixte milieux àquàtiques (SYRIMA). Existe e gàlement un progràmme Re-
Sources porte e pàr là Communàute  d’àgglome ràtion de là Rochelle sur là re duction de l’usàge des 
pesticides. 

 PTGE porte  pàr le syndicàt mixte des milieux àquàtiques (SYRIMA), là Communàute  d’àgglome ràtion 
de là Rochelle et là Chàmbre d’àgriculture 17 depuis le 23 juin 2021. 

 Objectif de limitàtion des pre le vements àgricoles en pe riode estivàle à  4,7 millions de m³ 
(-3,6 millions de m³ pàr ràpport àu volume àutorise  de 8,3 millions de m³), et de re àliser des 
retenues de substitution (jusqu’à  16 envisàge es sur tout l’Aunis) porte es pàr le SYRES17 pour un 
montànt de 1,66 millions de m³ pour là premie re trànche (6 retenues). 

 Annulàtion en juin 2020 de l’àrre te  d’àutorisàtion des six retenues. 

 Annulàtion en juin 2020 de l’àrre te  de clàrànt d’inte re t ge ne ràl là re àlisàtion pàr le SYRES17 des six 
retenues. 
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 Annulàtion en mài 2019 de l’AUP de livre e en juillet 2016 à  l’EPMP en ràison de l’e càrt entre les 
volumes àutorise s et les volumes pre leve s ànte rieurement : « L’autorisation délivrée n’a pas pour 
effet de réduire les prélèvements d’eau et, au contraire, autorise leur augmentation à la faveur des 
prélèvements hivernaux destinés au remplissage des retenues de substitution. ». 

 E tudes lànce es sur les volumes pre levàbles pour toute là zone – re sultàts àttendus pour 2022-2023. 

 Tensions dàns le de pàrtement sur les retenues de substitution et opposition tre s forte des 
àssociàtions. 

Difficultés, points de vigilance relevés par la mission 

 Fràgilite  du portàge du projet et lente mise en œuvre de là gouvernànce àvec une opposition tre s 
forte des àssociàtions environnementàles. 

 Obtention du report à  2027 du bon e tàt quàntitàtif dàns le SDAGE Loire-Bretàgne 2022-2027 en 
e chànge d’àvànce es concre tes sur là feuille de route. 

 Modàlite s de màî trise d’ouvràge et de mise en œuvre des retenues (locàlisàtion, exploitàtion, 
finàncement) conteste es pàr le juge àdministràtif : les àrre te s pour là cre àtion des retenues ont e te  
ànnule s pàr le juge àdministràtif pour incompe tence du SYRES17 à  porter une DIG, et insuffisànce 
de l’e tude d’impàct sur l’environnement. 

 Inse curite  juridique de là nouvelle AUP trànsitoire pour 2022-2023. 

 Pàs d’engàgement budge tàire clàir des collectivite s à  ce stàde : SYRES17 en retràit sur ce projet suite 
à  l’ànnulàtion de là DIG pàr le juge àdministràtif, mànque de càpàcite s finàncie res du SYRIMA et 
implicàtion finàncie re de là Communàute  d’àgglome ràtion de là Rochelle à  renforcer. 

Voies de réponse du territoire 

 Clàrificàtion sur les modàlite s de portàge des projets de re serves pàr le SYRES17 (concerne tous les 
projets de là Chàrente Màritime). 

 De càlàge du càlendrier des e tudes techniques àvec les besoins de stockàge du monde àgricole : 
làncer des àctions dàns regrets. 

 Poursuite et consolidàtion de là gouvernànce mise en plàce. 
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Bassin Adour-Garonne 
Départements de la Charente-Maritime et des Deux-Sèvres 

Situation générale et enjeux 

 Territoire soumis à  de tre s fortes 
tensions sur là ressource en eàu, dàns 
un contexte ou  l’irrigàtion s’est 
làrgement de veloppe e, suscitànt des 
divergences sur les usàges àgricoles de 
l’eàu et des oppositions àux syste mes 
irrigue s dominànts. 

 Bàssin en fort de se quilibre hydrique ; 
volume pre levàble durànt là pe riode de 
bàsses eàux en Boutonne « suprà » 
(rivie res et nàppes d’àccompàgne-
ment) re pàrti pàr le SAGE entre les 
diffe rents usàges (respect d’ici 2021 
d’un volume globàl de 6,1 millions de 
m³ sur là pe riode du 1er àvril àu 
30 septembre, dont 3,8 millions de m³ 
pour l’irrigàtion). 

 Les pre le vements pour l’irrigàtion oscillent àutour de 11 millions de m³, àvec des vàleurs vàriànt 
entre environ 10 millions de m³ en 2011 à  environ 12,5 millions de m³ en 2013. Les àutorisàtions 
de pre le vement pour l’irrigàtion sont en constànte diminution, pàssànt de plus de 20 millions de m³ 
en 2007 à  un peu plus de 15 millions de m³ en 2013 (source : Plàn d’àme nàgement et de gestion 
duràble – PAGD – du SAGE de là Boutonne àdopte  le 7 juillet 2016). 

 Le plàn ànnuel de re pàrtition (PAR) pour l’ànne e 2021 à e te  àrre te  le 9 juillet 2021 pàr les pre fets 
de Chàrente-Màritime et des Deux-Se vres et à àutorise  durànt là pe riode de bàsses eàux le 
pre le vement de 10,6 Mm³ en Boutonne « suprà » et de 1,8 Mm³ en Boutonne « infrà » (nàppe càptive 
de connecte e). 

 Projet de territoire 2016-2021 porte  pàr là chàmbre d’àgriculture et le syndicàt mixte de là 
Boutonne (Symbo), àpprouve  en 2016 sàns les àssociàtions, sur des bàses ànte rieures à  l’instruction 
du 7 mài 2019. 

 Là mise en œuvre du projet de territoire est « grippe e » à  là suite de proce dures contentieuses 
(ànnulàtion pàrtielle de l’AUP, ànnulàtion de l’àutorisàtion de cre er 21 re serves de substitution, 
ànnulàtion de là de clàràtion d’inte re t ge ne ràl porte e pàr le Syndicàt mixte des re serves de 
substitution de là Chàrente-Màritime – SYRES17 – àssociànt le Conseil de pàrtementàl de là 
Chàrente-Màritime, là Chàmbre d’àgriculture de là Chàrente-Màritime et trois Associàtions 
Syndicàles Autorise es). 

 Le diàlogue est rompu entre là profession àgricole et les àssociàtions, en ràison de divergences 
profondes. Le sàccàge fin 2021 de retenues existàntes à creuse  le fosse . 

Difficultés, points de vigilance relevés par la mission 

 Les principàles àctions pre vues pàr le projet de territoire de 2016 n’ont pàs e te  mises en œuvre, 
suscitànt tensions et de couràgement. 

 Là profession àgricole exprime une àttente forte pour le stockàge de l’eàu en re serves e tànches : le 
projet de territoire pre voyàit le stockàge de 6,8 Mm³ (24 re serves pour 5,8 Mm³ en Chàrente-

Source : PAGD du SAGE de la Boutonne 
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Màritime et 5 re serves pour 1,02 Mm³ en Deux-Se vres). Elle ne voit plus l’inte re t de l’ensemble des 
mesures du projet de territoire puisque les re serves ne voient pàs le jour. 

 Les re gles de fonctionnement de l’OUGC sont peu propices à  re pondre àux questionnements en 
termes de vàleur àjoute e cre e e àvec l’eàu d’irrigàtion, de nàture des cultures irrigue es (plàce 
controverse e du màî s), de plàce de l’àpprovisionnement locàl et de pàrtàge de là ressource (rente 
de situàtion pour les irrigànts historiques). 

 Dàns un contexte de de fiànce et de rupture de diàlogue entre les àcteurs s’opposànt sur là gestion 
territoriàle de l’eàu, il est ne cessàire de mettre en plàce une gouvernànce reconnue qui puisse 
àssocier toutes les pàrties prenàntes et promouvoir une de màrche sereine de compromis. 

 Ne cessite  d’àctuàliser et de pàrtàger le diàgnostic territoriàl, pre àlàblement à  l’e tàblissement de 
sce nàrios de retour à  l’e quilibre et àu choix d’un progràmme d’àctions. 

 Ne cessite  d’ànàlyser objectivement et de pàrtàger l’ensemble des enjeux et incidences qui 
s’àttàchent à  là mise en plàce des re serves de substitution (impàcts environnementàux, impàcts 
e conomiques, impàcts sur les syste mes d’exploitàtion, pàrtàge de l’eàu…) 

Voies de réponse du territoire 

 Ne cessite  de relàncer un PTGE tirànt les enseignements du plàn e coule  et des de cisions de là justice 
àdministràtive, d’ou  un importànt enjeu de gouvernànce pour recouvrer un climàt constructif de 
concertàtion locàle. 

 Re àlisàtion du bilàn des re àlisàtions du projet de territoire 2016-2021. 

 Relànce des tràvàux d’e làboràtion d’un PTGE selon là me thode de l’instruction du 7 mài 2019. 

 Pour àlimenter ces tràvàux, re àlisàtion propose e sur une pàrtie àu moins du bàssin, d’une ànàlyse 
territoriàle de l’àgriculture pàr àpproche typologique des syste mes d’exploitàtion àgricoles 
(diàgnostic àctuel et tràjectoires possibles d’e volution àu regàrd notàmment des conditions d’àcce s 
à  l’eàu d’irrigàtion), àvec restitution de cette ànàlyse àux diffe rentes fàmilles d’àcteurs, en vue de 
de finir les gràndes orientàtions possibles en màtie re de gestion de « l’eàu àgricole » (là re flexion 
territoriàle devrà pàr àilleurs s’ouvrir àux àutres usàges de l’eàu sur le bàssin). 

 

Lien utile : http://www.symbo-boutonne.fr/index.php/le-projet-de-territoire/documents-du-
projet-de-territoire 

 

http://www.symbo-boutonne.fr/index.php/le-projet-de-territoire/documents-du-projet-de-territoire
http://www.symbo-boutonne.fr/index.php/le-projet-de-territoire/documents-du-projet-de-territoire
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Bassin Adour-Garonne  
Départements de la Charente-Maritime et de la Charente 

Situation générale et enjeux 

  Le bàssin versànt de là Chàrente couvre 10 550 km². En àvàl 
d’Angoule me, elle s’e coule dàns une vàste plàine àlluviàle. Elle 
se jette dàns l’Oce àn Atlàntique en àvàl de Rochefort, dàns là 
Bàie de Màrennes-Ole ron. De pàrt et d’àutre de l’embouchure 
et de l’estuàire s’e tend là vàste zone des màràis de Rochefort. 

 Dàns le SDAGE Adour Gàronne, le bàssin de là Chàrente est 
càràcte rise  pàr un e tàt des màsses d’eàu pàrmi les plus e loigne s 
de l’objectif de bon e tàt, des e tiàges se ve res re guliers, des 
pollutions ponctuelles et diffuses ge ne ràlise es. Là pàrtie 
Chàrente-Màritime du bàssin est en situàtion de de ficit àvec des 
e tiàges critiques à  son àmont (à  là stàtion de Beillànt, le de bit objectif d’e tiàge (DOE*) n’est pàs 
sàtisfàit àu moins 8 ànne es sur 10). 

 Le bàssin Chàrente àvàl est de coupe  en deux pe rime tres e le mentàires dàns le SDAGE, en Chàrente-
Màritime (n°200) ge re  pàr l’OUGC Sàintonge et en Chàrente (n°232) ge re  pàr l’OUGC Cogesteàu.  

 L’AUP du 10/08/2017, vàlide jusqu’àu 31/12/2027, indique que les volumes ànnuels àttribue s pàr 
l’OUGC pour là pe riode d’e tiàge devront e voluer, àu besoin chàque ànne e, àfin d’àtteindre les 
volumes pre levàbles àu plus tàrd pour là pe riode estivàle 2021. 

Pour le pe rime tre e le mentàire « Bruànt » (PE232), les volumes àutorise s sont e gàux de s 2017 àu 
volume pre levàble de l’AUP (1,65 million de m³).  

Pour le pe rime tre e le mentàire « Chàrente àvàl » (PE200), d’une superficie de 109 771 hà, les 
pre le vements ànnuels en eàu sont de l’ordre de 38 millions de m³ (72% AEP, 27% àgriculture, 1% 
industrie) (chiffres 2015). Les volumes àttribue s pour là pe riode d’e tiàge doivent pàsser de 
14,7 millions de m³ en 2017 à  13,2 millions de m³ en 2021. S’y àjoute un e ventuel volume 
àdditionnel de printemps de 2,058 millions de m³ àttribue  àu regàrd du de bit effectif de là Chàrente. 

 Le PTGE entre dàns le pe rime tre du SAGE Chàrente. Le pilotàge du PTGE est àssure  pàr là CLE. 
L’EPTB Chàrente, structure porteuse du SAGE Chàrente, et le Syndicàt mixte des re serves de 
substitution de là Chàrente-Màritime (SYRES17) se sont àssocie s en 2016 pour le co-porter. Le 
SYRES17 est forme  entre le Conseil de pàrtementàl de là Chàrente-Màritime, là Chàmbre 
d’àgriculture de là Chàrente-Màritime et les Associàtions Syndicàles Autorise es (ASA) d’irrigànts du 
de pàrtement. 

 Le projet doit inte grer un enjeu de pre servàtion d’une nàppe càptive pour là production d’eàu 
potàble. Celà implique là se curisàtion ou là fermeture de pompàges pour l’irrigàtion dàns là nàppe 
càptive, qui ont conduit à  une forte de gràdàtion de là quàlite  de l’eàu. Là mise àux normes des foràges 
est prioritàire, àvec mise en plàce d’une gestion diffe rencie e des foràges et de po t d’une nouvelle DIG. 
Cette àction devràit constituer une àction « sàns regret » àu titre du PTGE et tràduire àinsi 
l’ope ràtionnàlite  du PTGE. 

 Le projet doit e gàlement conside rer l’enjeu de se curisàtion de l’àcce s à  l’eàu pour l’àgriculture. Si là 
cre àtion d’une re serve de substitution peut constituer un sce nàrio, l’e quilibre e conomique d’un tel 
ouvràge n’est pàs trouve . Le PTGE devrà de pàsser là fàible mobilisàtion des ASA et des àgriculteurs 
sur le projet, et là re ticence des àssociàtions de protection de là nàture et de l’environnement à  
àccepter des objectifs de gestion quàntitàtive. 
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Difficultés, points de vigilance relevés par la mission 

 Besoin de finàliser le diàgnostic en le structurànt et en le comple tànt pàr des donne es, des 
indicàteurs, un inventàire des retenues existàntes et une ànàlyse de là re pàrtition des volumes 
pre leve s, une ànàlyse de l’impàct des àrre te s se cheresse sur le respect des de bits objectifs d’e tiàge 
et sur les volumes pre leve s.  

 Besoin de clàrifier le càlendrier pour pàrvenir à  là vàlidàtion et du diàgnostic et permettre le pàssàge 
à  là phàse suivànte. 

 Besoin de convàincre de là pertinence de cesser les pre le vements àgricoles en nàppe profonde et de 
solliciter une ressource moins fràgile. 

Voies de réponse du territoire 

 Le ràpport de diàgnostic à e te  finàlise , pre sente  le 24 màrs 2022 et vàlide  pàr les instànces porteuses. 

 Làncement, àvec un dispositif d’àide exceptionnel, d’un plàn d’àctions « sàns regrets » de 
se curisàtion et de de connexion des foràges àgricoles pour prote ger là nàppe profonde. 

 Anàlyse de solutions de substitution pour diminuer les pre le vements en bàsses eàux sur là bàse d’un 
bilàn besoins-ressources. 

 

Lien utile : http://www.fleuve-chàrente.net/domàines/projets-de-territoire/espàce-pro/comite-de-
territoire-chàrente-àvàl-bruànt  

 

 

Bassin Adour-Garonne 
Départements de la Charente et de la Charente-Maritime 

Situation générale et enjeux 

 Le bàssin hydrogràphique de là Seugne, àffluent rive gàuche de là 
Chàrente àvàl, à une superficie de 993 km²Sur sà pàrtie àvàl, là Seugne 
se subdivise en de nombreux bràs et forme un deltà àvec là Chàrente. 

 Le bàssin est clàsse  en de se quilibre importànt dàns le SDAGE. Il est en 
situàtion de de ficit se ve re àvec des situàtions d’e tiàges cinq ànne es sur 
10 (àrre te s se cheresse) sur là pe riode 2010-2019. Les àssecs sont 
fre quents en te te de bàssin. L’e tàt piscicole des màsses d’eàu 
superficielles est tre s perturbe . L’e tàt physico-chimique des màsses 
d’eàu est de gràde  : 7 màsses d’eàu souterràines sur 9 sont en màuvàis 
e tàt chimique et quàntitàtif et identifie es comme zones à  prote ger pour 
l’àlimentàtion en eàu potàble. 

 Le bassin compte 65 370 ha de SAU (1 560 exploitants agricoles) dont 
5 000 ha irrigués (216 irrigants, dont 160 préleveurs déclarés en 2019). 
Le volume prélevàble pour l’irrigàtion estivàle est de 5,7 millions de m³. De 2010 à 2019 les volumes 
autorisés ont décru régulièrement de 11,6 à 8,9 millions de m³. Dans le même temps les volumes 
ànnuels prélevés pour l’irrigàtion ont été en moyenne de 6,1 millions de m³, variant de 3,7 millions 
de m³ à 8,4 millions de m³ selon les conditions météorologiques, hydrologiques et les arrêtés 
sécheresse. 

http://www.fleuve-charente.net/domaines/projets-de-territoire/espace-pro/comite-de-territoire-charente-aval-bruant
http://www.fleuve-charente.net/domaines/projets-de-territoire/espace-pro/comite-de-territoire-charente-aval-bruant
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 Les àrrêtés sécheresse ont permis le respect du débit objectif d’étiàge en 2016, 2017 et 2019. Leur 
impàct sur là réduction du volume prélevé pàr l’irrigàtion est significàtif. Là mission CGEDD-
CGAAER l’à estimé à 2,5 millions de m³ en 2017 (cf. encàdre  n° 3 page 25). 

 Le PTGE est co-porte  pàr l’EPTB Chàrente et le syndicàt mixte des re serves de substitution de là 
Chàrente-Màritime (SYRES17). Son pe rime tre est inclus dàns celui du SAGE Chàrente. Il compte 
106 communes situe es en Chàrente-Màritime et 11 en Chàrente. L’ànimàtion de là de màrche est 
àssure e pàr l’Ifre e - Institut de formàtion et de recherche en e ducàtion à  l’environnement. 

Difficultés, points de vigilance relevés par la mission 

 L’objectif du PTGE est de prendre en compte tous les enjeux (pre servàtion de là ressource, quàlite  
des milieux àquàtiques, se curisàtion de l’àcce s à  l’eàu pour les àctivite s socio-e conomiques…) pour 
de finir un mode de gestion e quilibre . Cette prise en compte de l’ensemble des enjeux est complexe. 

 L’e làboràtion du PTGE àvànce lentement. Le diàgnostic à e te  àdopte  àu comite  de territoire du 
8 fe vrier 2022, àvec des volumes pre levàbles ràmene s de 8,1 millions de m³ en 2022 (correspondànt 
àux besoins 8 ànne es sur 10) à  5,7 millions de m³ en 2027 (volume pre levàble).  

 Incertitude sur l’impàct des pre le vements en nàppe en pe riode de hàutes eàux et sur là càpàcite  de 
ces nàppes à  soutenir ensuite les e tiàges. Expression àccrue de demànde d’e vàluàtion de cet impàct. 

Voies de réponse du territoire 

 De finition d’un càlendrier pàrtàge  entre toutes les pàrties prenàntes pour là conception de sce nàrios 
de gestion portànt l’ensemble des enjeux (milieux àquàtiques, irrigàtion, eàu potàble, quàlite  de 
l’eàu). 

 

Lien utile :  
http://www.fleuve-chàrente.net/domàines/projets-de-territoire/espàce-pro/comite-de-territoire-seugne 

 

 

Bassin Adour-Garonne 
Département de la Charente-Maritime 

Situation générale et enjeux 

 Pe rime tre inte gràlement situe  dàns le de pàrtement de là 
Chàrente Màritime et couvert pàr un SAGE. 

 Le bàssin se divise en trois segments dàns lesquels les 
tensions sur là ressource ne sont pàs les me mes : 

 en aval, polyculture-e levàge àvec pràiries màis un 
enjeu fort pour l’eàu potàble (àgglome ràtion de Royàn-
Sàujon), fortement impàcte e pàr là sàison touristique 
et pre sentànt un tre s fort enjeu conchylicole 
(Màrennes) ; 

 en Seudre moyenne, se trouve là plus grànde pàrtie de 
l’àgriculture irrigue e et un bàssin en de se quilibre 
importànt ; 

 en amont, occupàtion viticole du territoire et moins de 
proble me de disponibilite  en eàu. 

Source : Syndicat Mixte du Bassin de la 
Seudre 

http://www.fleuve-charente.net/domaines/projets-de-territoire/espace-pro/comite-de-territoire-seugne
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 Annulàtion de l’AUP (en àppel) à  compter du 01/04/2021, en ràison de làcunes de l’e tude d’impàct 
(sur les volumes, sur Nàturà 2000), et de volumes àutorise s supe rieurs àux volumes effectivement 
pre leve s 

 Le volume àutorise  e tàit de 7,84 millions de m³ (PAR 2019) et le volume pre leve  de 5,54 millions de 
m³, ce qui correspond àu volume plàfonne  àutorise  suite à  l’ànnulàtion de l’AUP. Le demànde des 
irrigànts est de pouvoir disposer de 6,37 millions de m³. 

 E làboràtion du PTGE conduite pàr là structure porteuse du SAGE, le syndicàt mixte du bàssin de là 
Seudre (SMBS). Là gouvernànce est bien en plàce àvec un tràvàil re gulier des instànces, une feuille 
de route clàire et des e tudes en cours. 

 Ne ànmoins, les tensions dàns le de pàrtement sur les retenues de substitution et le non 
àboutissement de l’e tude volumes pre levàbles mene e pàr le bureàu de recherches ge ologiques et 
minie res (BRGM) bloquent le processus. 

Difficultés, points de vigilance relevés par la mission 

 Le de bit simule  de là Seudre à  là stàtion de Sàint-Andre -de-Lidon sàns àucun pre le vement - tous 
usàges confondus - sur le bàssin de là Seudre est supe rieur à  80 % de là vàleur du DOE* àu moins 
8 ànne es sur 10 ; il sàtisfàit « duràblement le DOE » àu sens du SAGE 2016-2021. Toutefois, là màrge 
de mànœuvre pour les volumes pre levàbles sur le bàssin de là Seudre, tous usàges confondus, est 
« clairement faible » (Càstillo, BRGM, 2021). Là possibilite  de re àliser des pre le vements dàns les 
nàppes hors e tiàge pour se substituer à  des pre le vements en e tiàge est incertàine. 

 Pour de terminer les conditions dàns lesquelles des pre le vements peuvent e tre re àlise s tànt à  l’e tiàge 
que hors e tiàge, et pouvoir trouver une voie de conciliàtion entre ressources en eàu et besoins, un 
renforcement de là connàissànce des ressources est impe ràtif. 

 Un tel àpprofondissement de l’ànàlyse de là disponibilite  de là ressource ne cessite d’e làrgir le càdre 
àu-delà  du bàssin versànt de là Seudre (Seugne, Chàrente-àvàl) ce qui pose à  là fois des proble mes 
techniques et de moyens. 

 Inse curite  juridique de là nouvelle AUP trànsitoire pour 2022-2023. 

Voies de réponse du territoire 

 Ne cessite  d’expertiser toutes les solutions envisàgeàbles pour pàrvenir à  un e quilibre dàns là dure e 
sàns ne gliger àucune piste (re utilisàtion des eàux use es tràite es, re duction des pre le vements 
àgricoles et e conomiques, renforcement des zones humides du territoire, liàisons àvec les eàux 
souterràines d’àutres bàssins, càptàtion de volumes de substitution en pe riode de hàute eàux en 
nàppe et en cours d’eàu). 

 Làncement d’e tudes comple mentàires pour mieux e vàluer là ressource disponible. 

 Poursuite de là gouvernànce mise en plàce. 

 

Lien utile : https://www.sàgeseudre.fr/projet 

 

https://www.sageseudre.fr/projet
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Bassin Adour-Garonne 
Départements des Hautes-Pyrénées, du Gers et des Pyrénées atlantiques 

Situation générale et enjeux 

 Bàssin hydrogràphique de 4513 km² qui repre sente environ 25 % 
du bàssin versànt de l’Adour. Le line àire de l’Adour concerne e est 
de 230 km. Ses principàux àffluents sont l’Arros, le Boue s, 
l’Esteous, l’Echez, le Louet, les Lees et Làrcis, le Bàhus et le Gàbàs. 
Les nàppes àlluviàles couvrent 1 500 km², là plus importànte 
e tànt celle de l’Adour. 

 Le PTGE à le me me pe rime tre que le SAGE. Là re vision du SAGE à 
commence  en novembre 2021 àvec l’objectif d’inte grer une 
stràte gie d’àdàptàtion àux effets du chàngement climàtique. Le 
pe rime tre du PTGE englobe 488 communes. 

 Le PTGE est porte  pàr l’EPTB « Institution Adour », e gàlement 
structure porteuse du SAGE Adour-àmont. L’Institution Adour est 
pàr àilleurs membre du syndicàt mixte ouvert « Irrigàdour », 
constitue  àvec les chàmbres de pàrtementàles d’àgriculture du 
Gers, des Làndes, des Pyre ne es-Atlàntiques et des Hàutes-
Pyre ne es, qui à e te  de signe  OUGC pour l’ensemble de là ZRE du 
bàssin de l’Adour. Sur le territoire, l’EPTB met àussi en œuvre des 
PAPI pour Dàx et Tàrbes. 

 Le progràmme d’àctions du PTGE devrà re pondre à  quàtre enjeux, 
à  sàvoir : àssurer là re silience du territoire vis-à -vis de là 
ressource en eàu ; concilier les usàges de l’eàu et de velopper leurs 
synergies ; pre server là richesse e cologique du territoire ; 
màintenir une vàlorisàtion e conomique locàle de l’eàu. 

 Huit leviers d’àctions ont e te  identifie s pour là construction du progràmme d’àctions, à  sàvoir : 
àdàpter le territoire et ses usàges àu mànque d’eàu ; re duire les besoins existànts pour tous les 
usàges du territoire ; de càler les besoins (àpre s re duction) ; mieux ge rer là ressource disponible ; 
mobiliser des ressources comple mentàires ; àme liorer là connàissànce ; àccompàgner les 
chàngements ; fàvoriser là recherche & de veloppement. 

 L’AUP de livre e le 25 àou t 2017 à e te  ànnule e (jugement du 21 de cembre 2021 de là Cour 
àdministràtive d’àppel de Bordeàux). Une nouvelle demànde d’AUP doit e tre de pose e pàr 
« Irrigàdour » en tenànt compte du jugement. 

Difficultés, points de vigilance relevés par la mission 

 Ne cessite  de finàliser et de vàlider le diàgnostic en veillànt à  sà bonne àppropriàtion pàr toutes les 
fàmilles d’àcteurs du territoire. Le poids e leve  des usàges àgricoles dàns le bilàn besoins-ressources 
à donne  lieu à  plusieurs e tudes, y compris socio-e conomiques. De fàit, là phàse de diàgnostic 
territoriàl à e te  ràllonge e pàr ràpport àu càlendrier initiàl. 

 Ne cessite  de bien impliquer les de cideurs à  hàut niveàu suffisàmment to t dàns là de màrche. 

 Au regàrd des enjeux finànciers que repre senterà dàns là dure e l’effort de retour à  l’e quilibre 
quàntitàtif, ne cessite  de justifier solidement le choix du futur progràmme d’àctions, àpre s exàmen 
de plusieurs sce nàrios d’e volution possibles et d’àrticuler ce progràmme àvec le contenu de là future 
AUP. 

 Retenir seulement des àctions àvec porteurs identifie s et finànceurs àyànt donne  leur àccord de 
principe. 
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 Adoption d’un càlendrier de mise en œuvre et d’un plàn de finàncement pre visionnel des àctions. 

Voies de réponse du territoire 

 Renforcement de l’ànàlyse socio-e conomique dàns le diàgnostic. 

 E chànges àvec le public durànt l’e làboràtion du diàgnostic. 

 Initiàtives en cours pour pre senter là de màrche à  des e lus àutres que ceux du territoire. 

 

Lien utile : https://www.institution-àdour.fr/projet-de-territoire-àdour-en-àmont-àire.html 

 

 

Bassin Rhône-Méditerranée 
Département de la Savoie 

Situation générale et enjeux 

 Bàssin hydrogràphique de 588 km² compose  de 7 grànds 
territoires hydrologiques dràine s pàr les 5 àffluents du plus 
grànd làc nàturel de Frànce. 

 Le pe rime tre du bàssin comprend 6 EPCI dont Chàmbe ry 
me tropole et Grànd Làc tre s engàge es depuis les ànne es 60 
dàns là gestion de l’eàu pàr ràpport àux enjeux de quàlite  des 
eàux, en pàrticulier du làc. 

 Le SDAGE Rho ne-Me diterràne e clàsse le bàssin comme 
ne cessitànt des àctions de re sorption du de ficit quàntitàtif 
depuis 2009 ; 11 communes sur les 64 que compte le territoire 
sont clàsse es en zone de re pàrtition des eàux. 

 Un plàn de gestion de là ressource en eàu (PGRE) 2017-2022 
signe  en 2016, àvec plàn d’àction pour le retour à  l’e quilibre, 
centre  sur là re duction des pre le vements et/ou là mobilisàtion 
de ressources de substitution y compris pàr là mise en plàce 
d’interconnexions des re seàux. Trois projets de retenues 
collinàires y figurent, dont une de jà  re àlise e, ne rencontrànt 
pàs d’opposition. 

 Le portàge et l’ànimàtion du PGRE sont àssure s pàr le CISALB, 
reconnu comme e tàblissement public d’àme nàgement et de 
gestion de l’eàu (EPAGE) depuis 2019. Il conduit trois 
de màrches contràctuelles comple mentàires, à  sàvoir le 3e me 
contràt de bàssin pour les àctions du PGRE, le PAPI et le Contràt 
Vert et Bleu. 

 Une gouvernànce e quilibre e, une culture de là gestion concerte e de l’eàu. 

Difficultés, points de vigilance relevés par la mission 

 Le PGRE est conside re  pàr les àcteurs comme vàlànt PTGE bien que là pàrtie prospective ne soit pàs 
encore de veloppe e y compris l’ànticipàtion du chàngement climàtique et les processus d’àdàptàtion 
qui seront à  mettre en plàce. 

Sous bassins versants du PGRE 
Source : PGRE 2017-2022 

https://www.institution-adour.fr/projet-de-territoire-adour-en-amont-aire.html
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 Nouveàux e quilibres techniques et de gouvernànce finàncie re à  trouver dàns un territoire en 
e volution sur son pe rime tre (e làrgissement de là me tropole chàmbe rienne), àppelànt un 
renforcement des connàissànces sur le territoire entrànt (volumes pre levàbles et pre leve s, 
notàmment pàr l’àgriculture) et une àrticulàtion des initiàtives (àctuàlisàtion des sche màs 
d’irrigàtion des intercommunàlite s). 

 Progràmme de stockàge de l’eàu perturbe  pàr l’e volution du pe rime tre ; finàncement en àttente pour 
deux retenues progràmme es àfin de mieux connàî tre là disponibilite  finàncie re de là me tropole pàr 
ràpport àu nouveàu territoire entrànt. 

 Possible e volution vers un ou plusieurs PTGE à  l’issue des e tudes en cours sur le màssif des Bàuges 
et ànticipànt les effets du chàngement climàtique ; ne cessite  de de velopper là gestion collective de 
l’eàu àgricole et d’identifier un orgànisme unique de gestion collective des pre le vements d’eàu pour 
l’irrigàtion (OUGC). 

Voies de réponse du territoire 

 E tude de volumes pre levàbles engàge e et en voie de finàlisàtion sur l’extension du pe rime tre de 
Grànd Chàmbe ry (bàssin du Che ràn) ; ne cessite  d’une àctuàlisàtion des modàlite s de 
fonctionnement et d’une mise à  plàt des priorite s de gestion de l’eàu (notàmment en màtie re de 
substitution : là re àlisàtion de deux retenues initiàlement pre vues est suspendue). 

 Implicàtion forte du CISALB dàns là coordinàtion des initiàtives communàutàires lie es à  là gestion 
de l’eàu, en pàrticulier sur leur sche màs eàu et àgriculture, àttendus pour 2022 ; implicàtion de l’E tàt 
àupre s des instànces de gouvernànce, dàns un objectif d’àccompàgnement et de fàcilitàtion des 
de màrches (àppui d’inge nierie territoriàle et finàncie re). 

 

Lien utile : https://www.cisàlb.fr/ 

 

 

Bassin Rhône-Méditerranée  
Département de la Drôme 

Situation générale et enjeux 

 Le bàssin Ve ore-Bàrberolle, compte 900 exploitàtions 
àgricoles, pour une SAU de 25 000 hà. Desserte du 
bàssin en eàu àgricole pàr un chevelu de cànàux 
historiques, certàins interconnecte s, ge re s pàr le 
Syndicàt d’Irrigàtion de là Dro me (SID) ou de petites 
ASA (inope ràntes). 

 Là tension est gràndissànte sur là ressource en eàu, 
àvec un importànt de se quilibre hydrique du bàssin de 
là Ve ore (en ZRE depuis 2014), ne cessitànt une 
re duction des pre le vements de surfàce (40% impose  
pàr le Sàge), pour l’AEP (recherche de ressource 
àlternàtive en nàppe profonde) et pour l’irrigàtion 
àgricole. 

 A  l’e chelle du de pàrtement, un sche mà directeur d’irrigàtion et un àccord-càdre d’irrigàtion 2021-
2024 (5e me e dition) sont en plàce. 

Bassin versant Véore-Barberolle, Source PGRE 

https://www.cisalb.fr/


 

 Appui à  l’àboutissement de projets de territoire pour là gestion de l’eàu 
(PTGE) 

Pàge 100/121 

 

 Le plàn de gestion de là ressource en eàu (PGRE) porte  pàr le SID, entie rement inclus dàns le 
pe rime tre du SAGE Bàs Dàuphine  Plàine de Vàlence, portànt principàlement sur les eàux 
souterràines. Le PGRE, n’à pàs e te  àrre te  pàr le pre fet màis est pàsse  en CLE du SAGE ; une version « 
provisoire » de 2018 existe, verse e àu PAGD du Sàge ; il est diversement àpproprie  pàr les àcteurs. 
Animàtion du PGRE pàr le Conseil de pàrtementàl (en relàis de là DDT) porteur du Sàge et d’àutres 
PGRE de trànsition pour des sous-bàssins de là Dro me. 

 Fonction d’OUGC àssure e pàr chàmbre d’àgriculture qui à pris le relàis du Sygred (syndicàt 
ge ne ràliste mis en plàce lors de là structuràtion intercommunàle, àujourd’hui àcheve e). 

Difficultés, points de vigilance relevés par la mission 

 E tàt des lieux diversement àpproprie  pàr les àcteurs, bàse  sur des e tudes à  àctuàliser (volumes 
pre levàbles àssimile s à  là moyenne des volumes pre leve s sur une dizàine d’ànne es) et mànque d’un 
bilàn fonde  sur l’e tàt initiàl type HMUC, remis en question pàr là profession àgricole qui se re fe re 
àux volumes historiquement àutorise s, 

 Tre s influence  pàr le pe rime tre et les fonctions du SID, ce PGRE n’à pàs de veloppe  de re flexion sur 
des àlternàtives territoriàles de long terme (interconnexions AEP). 

 Ce PGRE est àctuellement en difficulte  : àbàndon de là retenue plànifie e pour des càuses ge ologiques 
et e conomiques, màuvàise ànticipàtion foncie re, màî trise d’ouvràge àgricole de pàsse e pàr les enjeux. 

 Les comite s de pilotàge PGRE mànquent d’une concertàtion, e làrgie à  l’ensemble des àcteurs, y 
compris Vàlence-Romàns Agglo disposànt des moyens techniques et humàins d’une gestion de là 
ressource en eàu. Ils restent peu nombreux et non formàlise s. 

Voies de réponse du territoire 

 Relànce de là concertàtion en àctànt l’àbàndon du projet de re serve d’irrigàtion et là re vision des 
projections en AEP. E làrgissement de là concertàtion à  l’ensemble des àcteurs, y compris àvec ceux 
de l’environnement (àssociàtion de pe che et FRAPNA - Fe de ràtion Rho ne-Alpes de protection de là 
nàture devenue Frànce nàture environnement Auvergne-Rho ne-Alpes). Une dynàmique territoriàle 
est dàns ce sens à  conforter et à  rede finir, en veillànt à  son àrticulàtion àvec le SAGE. 

 Alternàtives à  là retenue à  e vàluer et à  àrre ter (comme là suppression des petits cànàux pour une 
irrigàtion sous pression à  pàrtir de prises d’eàu en rivie re), 

 Ajustement et e làrgissement du pe rime tre en fonction de là locàlisàtion des ressources en eàux de 
surfàce et souterràines permettànt une re flexion d’interconnexions entre bàssins. 

 Re e vàluer les re pàrtitions àvec les re sultàts 2022 de là mode lisàtion de là nàppe souterràine des 
molàsses (Conseil de pàrtementàl de là Dro me). 

 Donner un ro le moteur dàns là gouvernànce du PTGE à  l’àgglome ràtion Vàlence-Romàns Agglo (elle 
à là compe tence GEMAPI). 
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Bassin Rhône-Méditerranée 
Département des Hautes-Alpes 

Situation générale et enjeux 

 Territoire de montàgne, englobànt secteurs ruràux 
et urbàins, confronte  à  des tensions gràndissàntes 
sur là ressource en eàu. Bàssin versànt du Dràc 
àmont identifie  comme territoire de ficitàire dàns le 
SDAGE. 

 Trànsfert de ressource en eàu entre le bàssin du Dràc 
(prise d’eàu des Ricous dàns là vàlle e du 
Chàmpsàur) et le bàssin de là Durànce (àlimentàtion 
du secteur gàpençàis) grà ce à  l’ouvràge du cànàl de 
Gàp et le re servoir des Jàussàuds. 

 Pre le vements (30 millions de m³/àn) re pàrtis entre 
l’àlimentàtion en eàu brute potàbilisàble de là ville 
de Gàp (3 millions de m³, soit 50% de là 
consommàtion ànnuelle des 52 000 hàbitànts de 
l’àgglome ràtion), l’irrigàtion de 5 000 hectàres de 
terres àgricoles sur le Gàpençàis et l’àlimentàtion 
d’une microcentràle. Là prise des Ricous àlimente 
e gàlement les quàtre ASA du Chàmpsàur. 

 Le cànàl de Gàp est ge re  pàr une ASA qui re pàrtit les 
volumes et entretient des relàtions complexes àvec les àutres àcteurs du territoire. 

 Pe rime tre couvert pàr un SAGE et un PGRE (2018) porte  pàr là CLE et le syndicàt mixte CLEDA. 

 SAGE et PGRE pre voient une re duction des pre le vements dàns le Dràc pàr rele vement du de bit 
re serve  de 350 l/s à  600 l/s àu droit de là prise des Ricous. Ce rele vement à e te  diffe re  de 6 àns màis 
doit intervenir en 2022. 

 Là compensàtion des 250 l/s est envisàge e vià le trànsfert de l’àlimentàtion de là ville sur là nàppe 
d’àccompàgnement du Dràc (nàppe de Choulie res) dàns là vàlle e du Chàmpsàur, ope ràtion de jà  
re àlise e dàns l’urgence en 2017, et le stockàge d’environ 1 million de m³ pour l’irrigàtion (projet de 
retenue du Chà telàr, sous màî trise d’ouvràge de l’ASA du cànàl de Gàp). 

 Blocàge des deux projets : 

 Là ville de Gàp refuse le trànsfert de son àlimentàtion en eàu potàble en ràison du risque 
d’àccroissement du prix de l’eàu potàble de l’àgglome ràtion et du cou t de là relàtion àvec l’ASA 
du cànàl de Gàp ; 

 L’ASA du cànàl de Gàp ne pàrvient pàs à  porter le projet de retenue du Chà telàr : fàiblesse de 
l’e tude d’impàct du dossier de pose  en 2020, risque de surdimensionnement de l’ouvràge (à  
expertiser) et opposition des APNE à  ce projet. 

Difficultés, points de vigilance relevés par la mission 

 Là prise de l’àrre te  de rele vement du de bit re serve  à  600 l/s àu droit de là prise des Ricous 
(obligàtion re glementàire) à e te  retàrde e pàr l’E tàt. 

 En l’àbsence de solution pàlliàtive, le rele vement du de bit re serve  re duirà les possibilite s de 
pre le vement et de trànsfert d’eàu ; l’usàge eàu potàble e tànt prioritàire, l’àjustement à  là bàisse 
àffecterà les usàges e conomiques gàpençàis (àgriculture, màis àussi turbinàge). 

 Pàs de demànde de là mise en plàce d’un PTGE pàr les àcteurs locàux. 

Source : PGRE Drac amont 
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 Gestion proce durie re de l’ASA du cànàl de Gàp àux fins de conserver son quàsi-monopole dàns là 
fourniture d’eàu brute et de màintenir un stàtu quo finàncier (là pàrticipàtion finàncie re de là ville 
permet de màintenir un cou t fàible de l’eàu pour l’irrigàtion àgricole). 

Voies de réponse du territoire 

 Rele vement du de bit re serve  de s 2022 (de cision de l’E tàt). 

 E tude lànce e pàr le syndicàt intercommunàl d’exploitàtion de là nàppe àlluviàle du Dràc (SIENAD) 
àvec là ville de Gàp sur les diffe rents sce nàrios pour le renforcement de là se curisàtion de 
l’àpprovisionnement en eàu potàble. 

 Clàrificàtion de là situàtion juridique entre là ville et l’ASA du Cànàl de Gàp. 

 Làncement d’un PTGE. 

 Expertise des insuffisànces du projet de retenue du Chà telàr (volumes, environnement et e conomie). 

 

 

Bassin Rhône-Méditerranée 
Département de Vaucluse et des Alpes de Haute-Provence 

Situation générale et enjeux 

 Bàssin d’environ 1000 km², s’e coulànt sur 90 km, 
regroupànt 36 communes dont 28 en Vàucluse et 8 dàns 
les Alpes de Hàute-Provence. 

 Re gime hydrologique de type me diterràne en àvec de 
violentes crues et surtout des e tiàges se ve res tre s 
màrque s. Là nàture kàrstique de sà pàrtie àmont (40%) 
fàvorise en effet l’infiltràtion des eàux. 

 Là rigueur de ces e tiàges à conduit, de s le 12e me sie cle, àu 
de veloppement de l’irrigàtion à  pàrtir de là Durànce, 
ressource exte rieure, pàr cànàux gràvitàires à  l’àvàl et 
pàr extensions du re seàu de là Socie te  du Cànàl de 
Provence dàns là pàrtie me diàne. D’àvàl en àmont, 
l’àgriculture se càràcte rise pàr des vergers et cultures de 
plein chàmp, puis là viticulture et enfin, là polyculture et 
les plàntes àromàtiques. 

 L’e tude d’e vàluàtion des volumes pre levàbles à confirme  le de se quilibre quàntitàtif sur le bàssin. 
Notifie s le 23 octobre 2014, ces re sultàts fixent un objectif de re duction des pre le vements en pe riode 
d’e tiàge de 20 % sur là pàrtie àmont du bàssin pàr ràpport à  2011 et un gel des pre le vements sur là 
pàrtie me diàne. Là pàrtie àmont à e te  clàsse e en ZRE le 4 àvril 2019. 

 Re flexion encàdre e sur ce bàssin pàr une pràtique àncienne de là concertàtion : CLE en 1997, SAGE 
en 2001, contràt de rivie re en 2003, PAPI… De màrches territoriàles historiquement porte es pàr le 
Pàrc Nàturel Re gionàl du Lube ron. Le SAGE à depuis e te  re vise  en 2015 et 2019. 

 Plàn de gestion de là ressource en eàu (PGRE) àdopte  le 23 àvril 2015, il s’àppuie sur là CLE (le SAGE 
« vàut » PTGE). Il fixe un volume màximàl pre levàble pàr usàges. Il pose le principe d’une mise à  jour 
des volumes pre levàbles. 
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Difficultés, points de vigilance relevés par la mission 

 Le premier objectif de re duction des pre le vements de 20% à  l’e tiàge est globàlement àtteint sur 
l’àmont du bàssin, notàmment grà ce à  l’implicàtion des collectivite s (secteur d’Apt) pour re duire 
leurs pre le vements à  l’e tiàge (substitution estivàle pàr un foràge en nàppe kàrstique profonde). 

 Màis il s’àgit d’une premie re e tàpe, il importe de poursuivre les re ductions de pre le vements à  l’e tiàge 
pour àtteindre les objectifs environnementàux (l’e tude de volume pre levàble concluàit en 2013 à  un 
volume disponible nul en pe riode d’e tiàge pour l’àmont). 

 Là forte implicàtion de là chàmbre d’àgriculture des Alpes-de-Hàute-Provence (àssistànce à  màî trise 
d’ouvràge, inge nierie technique et finàncie re) à permis là re àlisàtion de trois premiers projets de 
re serves de substitution. D’àutres projets doivent biento t se concre tiser. Il n’y à pàs d’àppui 
compàràble dàns le Vàucluse. Trois projets de retenues collinàires y àvàient e te  identifie s. 

 Des difficulte s d’àutofinàncement pàr les àgriculteurs pour finàliser l’e tude de ces trois projets 
màlgre  les àides publiques (PDRR Provence-Alpes-Co te d’Azur) ont conduit à  leur àrre t. A  ce jour 
àucun projet de cre àtion de retenue collinàire n’est envisàge  pour là pàrtie du Hàut-Càlàvon situe e 
en Vàucluse. 

 Les ASA d’irrigàtion màî trisent d’importànt droits d’eàu historiques (souvent non re visàbles) màis 
leur fàiblesses structurelles et ope ràtionnelles sont un obstàcle à  là ràtionàlisàtion. 

Voies de réponse du territoire 

 De finir un pàlier supple mentàire dàns là re duction des pre le vements en pe riode d’e tiàge. 

 Le de cliner dàns un progràmme d’àctions d’un PTGE selon l’instruction du 7 mài 2019. 

 Encouràger et àccompàgner le renforcement de l’àssistànce à  màî trise d’ouvràge pour des re serves 
à  usàge àgricole, spe ciàlement sur là pàrtie vàuclusienne. 

 Recourir à  des pre ts de tre s long terme si cette option, recommànde e pàr là mission, est retenue. 

 Enfin, à  de fàut d’une reprise d’une re forme des ASA (àrre te e en 2005), àpprofondir là recherche de 
ràtionàlisàtion et de diminution des volumes pre leve s notàmment pàr cànàux gràvitàires. 
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Annexe 11. Quinze territoires engagés dans la gestion de 
l’eau : difficultés rencontrées et voies de réponses 

À travers la diversité des stades d’avancement auxquels se trouvaient les 15 PTGE, la mission a pu 
appréhender une palette de préoccupations liées au lancement puis au déploiement de la démarche. Les 
observations ci-après se reportent aux monographies présentées en annexe 10. Elles ne peuvent prétendre 
à l’exhaustivité. 

 

 

 L’importance du portage politique 

Entràî ner les àcteurs d’un territoire dàns une de màrche de co-construction est improbàble sàns 
disposer de là force d’entràî nement d’e lus locàux qui vont politiquement s’engàger dàns là de màrche 
en àssurànt son portàge politique. Cet engàgement peut e tre le fàit d’un « leàder chàrismàtique » dont 
là personnàlite  và s’imposer, màis c’est plus ge ne ràlement une collectivite  qui và àssurer le portàge, 
seule ou àvec un àutre pàrtenàire. Cet enjeu est essentiel pour pàrvenir à  conjuguer les deux 
dimensions –  repre sentàtive et pàrticipàtive – de là gouvernànce territoriàle du PTGE. Là mise en plàce 
du portàge politique àppàràî t tre s de pendànte des contextes locàux. 

Là mission à releve  pàr exemple une implicàtion forte du CISALB dàns là coordinàtion des initiàtives 
communàutàires lie es à  là gestion de l’eàu (PTGE du làc du Bourget) eu e gàrd à  l’importànce 
notàmment des enjeux d’eàu potàble sur le territoire du Grànd Chàmbe ry. Dàns le càs du bàssin du 
Cure , là de cision re cente d’un portàge conjointement àssure  pàr le syndicàt mixte des milieux 
àquàtiques et là communàute  d’àgglome ràtion de là Rochelle permet àujourd’hui d’àsseoir là le gitimite  
du portàge, cette solution devànt màintenànt e tre mise à  l’e preuve. Cette le gitimite  est d’àutànt plus 
fàcilement conside re e que les pàrties prenàntes se reconnàissent dàns les compe tences de là 
collectivite  porteuse. Lorsque tel n’est pàs le càs, un mànàgement àvise  doit permettre d’e tàblir des 
relàtions confiàntes. Ainsi pàr exemple les deux syndicàts de bàssin versànt qui portent conjointement 
le PTGE interde pàrtementàl du Serein-Armànçon doivent-ils trouver àvec les chàmbres d’àgriculture 
pre sentes sur le pe rime tre un modus operandi qui puisse vàloriser leur force motrice dàns là 
concertàtion inter-àcteurs sur les enjeux d’eàu et d’àgriculture. 

 Mise en place de la gouvernance et implication de l’État 

Pour le projet Cher-Ye vre-Auron dàns le de pàrtement du Cher, le conseil de pàrtementàl du Cher à 
àccepte  d’àssurer le portàge àdministràtif d’un contràt territoriàl de gestion quàntitàtive et quàlitàtive 
de l’eàu (CTG2Q Cher), outil finàncier de l’àgence de l’eàu Loire-Bretàgne, màis s’est montre  re ticent 
pour se positionner comme porteur politique d’un projet territoriàl plus globàl. Si ce positionnement 
est susceptible d’e voluer, il en re sulte ne ànmoins sur ce territoire une incertitude quànt à  là dynàmique 
d’un futur PTGE. L’àction incitàtrice de l’E tàt, àu be ne fice des relàtions noue es pàr le pre fet àvec là 
collectivite  de pàrtementàle, est ici un fàcteur-cle  de màturàtion de là re flexion locàle. 

L’implicàtion de l’E tàt pour fàciliter l’e mergence d’une gouvernànce locàle peut àller jusqu’à  àssurer, à  
titre d’àmorçàge, le portàge de là de màrche en phàse de làncement. Le PTGE Allier àvàl pre sente une 
telle situàtion, trànsitoire, dàns un contexte de ne cessàire àcculturàtion des àcteurs locàux à  là 
proble màtique de gestion de là ressource en eàu, notàmment sur le lien àmont-àvàl. 

 La nécessaire concordance entre gouvernance et périmètre 

Le bàssin du Dràc àmont pre sente des jeux d’àcteurs complexes qui font obstàcle à  une vision globàle 
et pàrtàge e de là gestion de l’eàu et pàr là -me me à  l’e mergence d’une gouvernànce consensuelle, àlors 
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qu’un enjeu de solidàrite  territoriàle, eu e gàrd àu trànsfert de ressource entre bàssins, pourràit justifier 
un PTGE sur un pe rime tre e làrgi. Les liens entre pe rime tre et gouvernànce s’expriment àussi en càs de 
pe rime tre interde pàrtementàl (exemple du PTGE de Serein-Armànçon), qui ne cessite de de multiplier 
les repre sentàtions àu sein des instànces de tràvàil et de pilotàge. Le risque est double : 
(i) l’hypertrophie des instànces de tràvàil et de pilotàge peut rendre difficile ou virtuel le tràvàil de 
construction conjointe ; (ii) une ine gàle mobilisàtion des àcteurs peut conduire à  cloisonner pàr 
de pàrtements les re flexions territoriàles. Il àppàrtient en premier lieu à  là gouvernànce du PTGE de 
veiller à  là pertinence du pe rime tre et à  là cohe rence entre pe rime tre et gouvernànce. L’àction 
fàcilitàtrice de l’E tàt est de nàture à  y contribuer (àppui à  l’expertise du pe rime tre, tràvàil en « inter-
DDT » pour une pàrole e quilibre e de l’E tàt). 

 
  

Une àdhe sion fàible de certàines pàrties prenàntes àu cours des premie res phàses (e mergence, voire 
e tàt des lieux) peut tràduire une àppropriàtion encore insuffisànte de là de màrche ou un « àttentisme 
prudent » de certàins d’àcteurs qui pre fe rent observer àvànt de de cider de leur degre  d’implicàtion, 
leur entre e dàns là de màrche pouvànt àlors intervenir en re àction à  des orientàtions non pàrtàge es. Le 
pàrtàge pre coce de l’informàtion et là pe dàgogie contribuent à  pre venir ces he sitàtions et pàrticipent 
de cette ne cessàire màturàtion pre àlàble à  l’engàgement dàns là de màrche. Les services de l’E tàt, là 
structure ànimàtrice du PTGE de s qu’elle est ope ràtionnelle, et plus ge ne ràlement tous les àcteurs 
potentiellement moteurs peuvent utilement y concourir. 

Le de fàut d’àdhe sion est plus pre occupànt quànd là de màrche « oublie », màrginàlise ou sous-estime 
certàins àcteurs, empe chànt àlors une expression et une e coute de l’ensemble des pàrties prenàntes, 
ce qui peut compromettre là construction collective de re ponses proportionne es àux enjeux. Màis il 
peut àussi e tre le fàit de certàins àcteurs eux-me mes, pàrfois peu enclins à  s’engàger dàns une 
concertàtion territoriàle multi-àcteurs sur un sujet, là gestion de l’eàu, potentiellement contràignànt 
et pe rilleux. Ces points de vigilànce sont importànts, càr une de màrche insuffisàmment inclusive peut 
s’ànàlyser comme un de voiement du mode de fonctionnement pàrticipàtif et àu finàl se trouver 
de cre dibilise e. 

Le degre  d’àdhe sion peut de pendre e gàlement des dispositions prises pour pàsser d’une de màrche de 
gestion territoriàle en cours à  un PTGE, àvec un risque de discorde si tous les àttendus de l’instruction 
du 7 mài 2019 ne sont pàs pris en compte. L’àppui pe dàgogique de l’àgence de l’eàu est ne cessàire pour 
e viter toute discontinuite  dàns là dynàmique locàle, en montrànt que là de màrche en cours, e làrgie en 
tànt que de besoin, peut e tre un tremplin pour le nouveàu projet de territoire. Les PTGE de Cher-Ye vre-
Auron, de Ve ore-Bàrberolle-Plàine de Vàlence ou encore du làc du Bourget illustrent cette ne cessàire 
àrticulàtion, qui rele ve à  là fois de là gouvernànce, à  qui incombe l’àdoption du PTGE, et de l’E tàt qui 
serà àppele  à  l’àpprouver. 

Les situàtions les plus difficiles sont celles ou  se confrontent, voire s’àffrontent, des conceptions 
àntàgonistes de l’àgriculture, de son e volution souhàitàble et de son ràpport à  l’environnement (voir 
« Quànd les stràte gies de gestion de là ressource en eàu s’enlisent dàns les discordes » pàge 106). 
L’opposition de stràte gies peut àller jusqu’à  là rupture du diàlogue et àu boycott de là de màrche pàr 
certàines fàmilles d’àcteurs. Elle tràduit àussi une crise de confiànce qui rend impossible leur àdhe sion 
à  là de màrche. 

Là pàrticipàtion et là consultàtion du public sont ràres et sont le fàit d’initiàtives locàles (Adour àmont, 
Serein-Armànçon). Elles peuvent trouver leur origine dàns une observàtion formule e pàr un gàrànt de 
là Commission nàtionàle du de bàt public (CNDP). De telles àctions tourne es vers le public seràient d’un 
àpport utile pour àlimenter le de bàt et in fine fàvoriser l’àdhe sion àu progràmme d’àctions retenu, sous 
re serve que soient pre sente s àu public plusieurs sce nàrios correctement de crits et e vàlue s. Un càdre 
me thodologique pourràit e tre mis à  disposition pour indiquer comment fàire pàrticiper le public à  
l’e làboràtion d’un PTGE. 



 

 Appui à  l’àboutissement de projets de territoire pour là gestion de l’eàu 
(PTGE) 

Pàge 106/121 

 

 

L’e làboràtion du diàgnostic, condition ne cessàire à  l’e làboràtion de sce nàrios de gestion, se pre sente 
comme une phàse doublement sensible sur les territoires : elle doit s’àppuyer sur des e le ments d’e tàt 
des lieux àussi complets que possible ; elle doit conduire à  une « lecture » objective et pàrtàge e du 
territoire dàns ses ràpports à  là ressource en eàu. Cette dimension d’interpre tàtion et d’ànàlyse peut 
ne ànmoins susciter là contràdiction et le de sàccord, qui àppellent donc un importànt tràvàil 
collàboràtif. 

Là mission à constàte  ces pre occupàtions sur les territoires et à releve  : sur Adour àmont là ne cessite  
de finàliser et de vàlider le diàgnostic en veillànt à  sà bonne àppropriàtion pàr toutes les fàmilles 
d’àcteurs ; sur Chàrente àvàl là ne cessite  de structurer le diàgnostic en voie d’àche vement et de le 
comple ter pàr des donne es, des indicàteurs, un inventàire des retenues existàntes et une ànàlyse de là 
re pàrtition des volumes pre leve s et de l’impàct des àrre te s se cheresse ; sur là Seugne, là difficulte  de 
prendre en compte tous les enjeux dàns le tràvàil de diàgnostic engàge  et le besoin d’en formàliser les 
e tàpes (finàlisàtion, vàlidàtion, publicàtion) àfin de pouvoir pàsser à  l’e tàpe suivànte de l’e làboràtion 
du PTGE ; sur Allier àvàl, l’implicàtion de l’e tàblissement public Loire (EPTB) dàns là re àlisàtion de 
l’e tàt des lieux et du diàgnostic, vàlide  fin 2021 lors d’une premie re re union du comite  de pilotàge, d’ou  
un effet fàvoràble d’impulsion pour les e tàpes suivàntes de là de màrche. 

Un point de vigilànce pàrticulier porte sur les effets de l’àctuàlisàtion du diàgnostic territoriàl. A  titre 
d’exemple, sur les bàssins de là Vienne et du Cher (Loire-Bretàgne), le besoin de pàrfàire là 
connàissànce de là ressource en eàu à motive  l’engàgement d’e tudes HMUC*, dont les enseignements 
permettront d’àctuàliser les diàgnostics territoriàux. Il pourrà en re sulter une e volution des SAGE, màis 
àussi un re exàmen des de màrches territoriàles en cours si le diàgnostic àctuàlise  contràrie des 
orientàtions ou de cisions de jà  prises (protocole du bàssin du Clàin, CTG2Q du bàssin Cher-Ye vre-
Auron). Le phàsàge de ces de màrches territoriàles, àssorti du principe de leur possible àjustement sur 
là bàse d’un diàgnostic àctuàlise , doit permettre de pre venir le risque de hiàtus entre l’e tàt de là 
connàissànce de là ressource et là pertinence des progràmmes d’àctions. 

 

Les situàtions territoriàles conflictuelles ont ge ne ràlement des ràcines ànciennes, bien ànte rieures àu 
PTGE qui và devoir tenter de trouver un hypothe tique cheminement entre des sche màs de pense e 
divergents, voire oppose s. Renoncer à  toute de màrche de projet territoriàl est toujours une option 
possible, qui conduit à  s’en tenir à  l’àpplicàtion ge ne ràle de là police de l’eàu et àux de cisions de justice 
(voir 2.4.4). L’àmbition du PTGE est àu contràire de de pàsser cette àpproche pointilliste de là gestion 
de l’eàu et de construire pàr l’intelligence collective un projet dàns lequel les pàrties prenàntes seront 
àcteurs de leur propre devenir. Les efforts de ploye s pour tenter de de bloquer les situàtions de conflit 
explorent des voies qui peuvent plus ou moins s’e càrter du càdre pre vu pour le PTGE. 

Ainsi dàns le bàssin du Clàin, en l’àbsence d’une dynàmique locàle de retour à  l’e quilibre, là mise à  jour 
du SDAGE Loire-Bretàgne risquàit de ne pàs reporter en 2027 l’e che ànce pour l’àtteinte du bon e tàt 
quàntitàtif et, pàr voie de conse quence, d’imposer une gestion tre s coercitive de l’irrigàtion. Dàns ce 
contexte, l’E tàt à de cide  de « prendre là màin » en pilotànt l’e làboràtion d’un protocole sur le stockàge 
de l’eàu, sàns pàrvenir pour àutànt à  àtte nuer les clivàges internes. Cet importànt engàgement de l’E tàt 
à permis de trouver un re pit et justifieràit àujourd’hui une suite qui puisse re tàblir un socle àpàise  de 
diàlogue entre les àcteurs. A  de fàut de re unir les conditions d’un PTGE, protocole, police de l’eàu et 
justice àdministràtive seront les seuls càdres d’une gestion de l’eàu sous tension. 

Le bàssin de là Boutonne, confronte  à  des clivàges compàràbles, peut envisàger d’en sortir en tirànt les 
enseignements des de cisions de justice et en « remettànt sur le me tier » le projet de territoire 2016-
2021 pour bà tir un PTGE. Une àpproche originàle de l’e volution des syste mes àgràires, mobilisànt une 
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expertise scientifique, technique et e conomique, pourràit fàciliter l’àppropriàtion collective des enjeux 
de gestion duràble de là ressource en eàu sur ce bàssin. 

 

Là mise en œuvre du progràmme d’àctions est l’àboutissement recherche  pàr le PTGE pour concre tiser 
là stràte gie du territoire et en e vàluer les effets. Les difficulte s de cette concre tisàtion sont de diverses 
nàtures. Elles peuvent n’e tre qu’un retàrd de cide  le temps de proce der à  une àdàptàtion du projet à  
l’e volution de ses conditions (càs du PTGE du Bourget qui à diffe re  deux projets de retenues pre vus àu 
PGRE, à  là suite d’une extension re cente de l’intercommunàlite  du Grànd Chàmbe ry, justifiànt un 
re exàmen de là ressource en eàu). Sur le territoire de Puiseàux-Vernisson, ou  le progràmme d’àctions 
comportànt une vingtàine de projets est bien engàge , là dynàmique territoriàle collective àccuse un 
temps de pàuse sous l’effet de divers fàcteurs (mise en retràit d’àcteurs confronte s à  des difficulte s 
e conomiques, crise covid…) et ne cessite de trouver un second souffle sous l’e gide de l’EPAGE du Loing, 
nouveàu porteur du PTGE. 

Le càs de là Boutonne illustre, à  tràvers l’effet bloquànt des contentieux sur là mise en œuvre du 
progràmme d’àctions, là ne cessite  de veiller à  là quàlite  des dossiers de demànde d’àutorisàtion et plus 
pàrticulie rement à  leur e vàluàtion environnementàle l’inscription d’un projet dàns le progràmme 
d’àctions ne pouvànt suffire à  lui rendre implicitement opposàbles les e le ments d’ànàlyse et 
d’e vàluàtion qui ont e tàye  le PTGE. L’effet de blocàge s’est àu demeurànt àmplifie  à  là suite des àctes 
de vàndàlisme perpe tre s locàlement pàr des opposànts àux « bàssines ». Sur le bàssin du Clàin, une 
pàrtie des projets de retenues de substitution est purge e de son contentieux. Dàns le respect de 
l’àutorite  de là chose juge e, les àcteurs du protocole souhàitent re àliser ràpidement une premie re 
trànche. Un dispositif territoriàl d’observàtion permettràit d’e vàluer les effets de ces premie res àctions 
de substitution et pourràit contribuer àu retour du diàlogue. Là càpàcite  de re unir les tours de tàble 
finànciers en l’àbsence de PTGE constitue une premie re difficulte  ope ràtionnelle. Les de làis de 
re àlisàtion des premiers investissements et les de làis de re ponse du milieu nàturel àjoutent à  
l’incertitude. 

Sur le territoire de Càlàvon-Coulon, des projets de retenues collinàires à  usàge àgricole sont 
àbàndonne s sur le Hàut-Càlàvon (de pàrtement de Vàucluse), fàute de pàrvenir à  mobiliser les 
àutofinàncements requis pour les phàses d’e tudes, en de pit de tàux d’àide e leve s. Ce constàt interroge 
sur là rentàbilite  des projets de stockàge d’eàu et pointe là fàible àssise finàncie re de certàins màî tres 
d’ouvràge, notàmment des ASA. Des voies de re àlisàtion sont ne ànmoins trouve es sur ce PTGE, 
moyennànt un importànt investissement d’àssistànce à  màî trise d’ouvràge et d’inge nierie technique et 
finàncie re àpporte  pàr là chàmbre d’àgriculture des Alpes-de-Hàute-Provence. D’une fàçon ge ne ràle, 
l’orgànisàtion d’une màî trise d’ouvràge collective àgricole est difficile à  concre tiser, en dehors des 
àctions ou investissements pouvànt relever d’une CUMA ou àutre structure compe tente existànte. 

 

 



 

 Appui à  l’àboutissement de projets de territoire pour là gestion de l’eàu 
(PTGE) 

Pàge 108/121 

 

Annexe 12. Fiches-actions 

 

Fiche-action n° 1. Inscrire dans les PTGE des actions pour la qualité des milieux ......... 109 

Fiche-action n° 2. Formaliser très tôt les préoccupations, les attentes et les objectifs 
des usàgers de l’eàu, àcteurs de là démàrche ...................................................... 110 

Fiche-action n° 3. Renforcer là trànspàrence sur les usàges de l’eàu 
pour conforter la confiance entre acteurs ............................................................ 111 

Fiche-action n° 4. Procéder à l’ànàlyse juridique des conditions de mise en œuvre 
de là déclàràtion d’intérêt généràl (DIG) ............................................................... 112 

Fiche-action n° 5. Anàlyser les forces et fàiblesses des màîtrises d’ouvràge pour là 
réàlisàtion d’investissements collectifs structurants de gestion de l’eàu 113 

Fiche-action n° 6. Investiguer les voies d’évolution de là répàrtition entre irrigànts 
du volume d’eàu àlloué à l’irrigàtion ....................................................................... 114 

Fiche-action n° 7. Expertiser les conditions de mobilisation des ressources stockées 
dàns des retenues privées non utilisées pour l’irrigàtion .............................. 115 

Fiche-action n° 8. Étudier là fàisàbilité d’une làbellisàtion des PTGE à l’instàr du 
dispositif des PAPI .......................................................................................................... 116 

Fiche-action n° 9. Conforter l’ànàlyse économique d’un territoire à tràvers une 
approche typologique des systèmes d’exploitàtion àgricole......................... 117 

Fiche-action n° 10. Mettre en place une instance technique départementale de 
concertation et de coordination sur le financement de la politique 
territoriàle de l’eàu ......................................................................................................... 118 

 

 



 

 Appui à  l’àboutissement de projets de territoire pour là gestion de l’eàu 
(PTGE) 

Pàge 109/121 

 

Fiche-action n° 1. 
Inscrire dans les PTGE des actions pour la qualité des milieux 

 

Pourquoi ? 

L’e làboràtion d’un PTGE est le plus souvent conduite sur des territoires ou  il est ne cessàire de mener 
des àctions pour àme liorer là quàlite  des eàux et des milieux àquàtiques. 

Certàines àctions ont des effets be ne fiques sur là ressource à  là fois sur le plàn quàntitàtif et sur le plàn 
quàlitàtif. C’est le càs pàr exemple de là diversificàtion des àssolements, des pràtiques àme lioràtrices 
des sols et de solutions fonde es sur là nàture (pre server et restàurer les zones humides, modifier les 
pràtiques àgricoles et àme nàger l’espàce et le pàrcellàire àgricole pour re duire le ruissellement et 
fàvoriser l’infiltràtion, restàurer là morphologie des cours d’eàu pour offrir des hàbitàts plus 
àccueillànts en pe riode de bàsses eàux pour un me me de bit, etc.). 

Là cellule d’expertise relàtive à  là gestion quàntitàtive de l’eàu pour fàire fàce àux e pisodes de 
se cheresse et pilote e pàr le pre fet Pierre-E tienne Bisch à souligne  là ne cessite  d’une prise en compte 
de là quàlite  des milieux : 

« Il est nécessaire que l’ensemble des acteurs et en premier lieu les agriculteurs soient 
convaincus des attentes sociétales fortes en termes de qualité des milieux, de qualité de l’eau 
et des sols et en définitive, des matières premières alimentaires. Ces souhaits s’expriment plus 
globalement par la demande de changement de modèle agricole. ». 

Là mission à constàte  que le progràmme d’àctions des projets de territoire n’inclut pàs toujours des 
àctions relàtives à  là reconque te de là quàlite  des milieux. Or de telles àctions sont de nàture à  fàvoriser 
l’e mergence d’un consensus àu sein de l’ensemble des pàrties prenàntes. 

Production attendue et mode opératoire 

Les ministe res en chàrge de l’àgriculture et de l’environnement confirment là ne cessite  d’inscrire dàns 
les PTGE un volet quàlitàtif àdàpte  à  l’e tàt des eàux et des milieux àquàtiques. Le centre nàtionàl de 
ressources (voir 2.3.3) àuràit un ro le à  jouer dàns là ge ne ràlisàtion de bonnes pràtiques en là màtie re. 

Ce volet quàlitàtif seràit à  prendre en compte dàns une de màrche de làbellisàtion mise en plàce à  
l’instàr de ce qui existe pour les progràmmes d’àctions de pre vention des inondàtions (PAPI) (voir 
fiche-àction n° 8). 
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Fiche-action n° 2. 
Formaliser très tôt les préoccupations, les attentes et les objectifs 

des usagers de l’eau, acteurs de la démarche 
 

Pourquoi ? 

Selon l’instruction du 7 mài 2019 relàtive àu PTGE, le projet de territoire « aboutit à un engagement de 
l’ensemble des usagers [du territoire] (eau potable, agriculture, industries, navigation, énergie, pêches, 
usages récréatifs, etc.) permettant d’atteindre, dans la durée, un équilibre entre besoins et ressources 
disponibles en respectant la bonne fonctionnalité des écosystèmes aquatiques, en anticipant le 
changement climatique et en s’y adaptant. » 

Il est àttendu que là de màrche soit un tràvàil de co-construction qui permette de trouver les tràjectoires 
locàles de conciliàtion entre usàges et ressources, dàns le respect des objectifs de gestion e quilibre e et 
duràble fixe s pàr le code de l’environnement (àrticle L211-1) et de cline s dàns les documents de 
plànificàtion (SDAGE, SAGE). 

Pour y pàrvenir, il importe que chàque fàmille d’àcteurs de l’eàu exprime et formàlise ce qu’elle àttend 
de là de màrche de gestion territoriàle de l’eàu et puisse àinsi, de s là phàse de làncement, contribuer à  
là de finition des objectifs territoriàux, bàse d’e làboràtion du futur progràmme d’àctions. 

Cette expression initiàle des pre occupàtions et des àttentes doit porter sur tous les usàges et e tre àussi 
de tàille e que possible, voire quàntifie e, quitte à  e tre re vise e àu cours des tràvàux d’e tàt des lieux, de 
diàgnostic ou d’identificàtion de sce nàrios d’e volution. Elle vise àussi à  permettre de connàî tre et de 
pàrtàger le niveàu de perception et d’àppropriàtion des enjeux lie s à  là gestion de l’eàu pàr chàcune 
des fàmilles d’àcteurs. Elle constitue en quelque sorte « l’e tàt des forces vives » en pre sence sur le 
territoire àu de màrràge du PTGE. Cette expression doit permettre e gàlement d’àdopter une 
orgànisàtion (gouvernànce, comitologie, pe rime tre) àssurànt l’e quilibre de ces forces vives. Elle peut 
enfin conduire à  formàliser un socle commun de tràvàil pour l’e làboràtion du PTGE. Elle àppàràî t 
comme une e tàpe essentielle pour e tàblir là confiànce dàns le processus de gouvernànce. 

Production attendue et mode opératoire 

Le document pre sentànt l’expression des pre occupàtions, àttentes et objectifs de tous les àcteurs de là 
gestion quàntitàtive et quàlitàtive de l’eàu sur le territoire à vocàtion à  constituer une premie re bàse 
de diàlogue entre les fàmilles d’àcteurs. Il doit permettre d’identifier les e le ments de convergence 
(dàns là me thode de tràvàil, les objectifs à  àtteindre, etc.), màis àussi les e le ments de divergence, là 
nàture des difficulte s à  tràiter et les conditions ge ne ràles d’implicàtion des fàmilles d’àcteurs. 

Il peut àlors constituer là re fe rence pour l’àction en commun des àcteurs du territoire et prendre 
e ventuellement là forme d’une chàrte ou d’un protocole, signe  pàr l’ensemble des àcteurs et vàlànt 
« de clàràtion de principe » des signàtàires à  s’engàger dàns là de màrche dàns les conditions àinsi 
formàlise es. Un tel document peut e tre publie  officiellement pàr les services de l’E tàt qui en àssurent 
àinsi là trànspàrence. 

Là production tre s pre coce de ce document peut e tre envisàge e àvànt me me ou pàràlle lement à  là mise 
en plàce du comite  de pilotàge. Elle peut e tre engàge e à  l’initiàtive de là structure de portàge àvec 
l’àppui de l’ànimàtion si ces instànces sont identifie es et en plàce, ou bien à  l’initiàtive des services de 
l’E tàt, ou à  leur initiàtive conjointe, ce qui est probàblement là meilleure formule. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074220/LEGISCTA000006159220/#LEGISCTA000006159220
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Fiche-action n° 3. 
Renforcer la transparence sur les usages de l’eau 

pour conforter la confiance entre acteurs 
 

Pourquoi ? 

L’e tàt des lieux d’un PTGE est re àlise  àvec les donne es disponibles et recueillies en routine, 
e ventuellement comple te es pàr des enque tes. Pour ce qui concerne les usàges de l’eàu, des donne es 
sont disponibles pàr point de pre le vement pour les volumes pre leve s sur l’ànne e (àrt. R.214-57 et 
suivànts du code de l’environnement, àrre te s du 11 septembre 2003 fixànt les prescriptions ge ne ràles 
àpplicàbles àux pre le vements d’eàu soumis à  àutorisàtion ou à  de clàràtion). Les pre fets font peu usàge 
de là possibilite  de fixer pàr àrre te  des modàlite s ou des dàtes d’enregistrement pàrticulie res àinsi 
qu’une àugmentàtion de là fre quence d’enregistrement, pendànt les pe riodes sensibles pour l’e tàt des 
ressources en eàu et des milieux àquàtiques. 

Les donne es concernànt les volumes d’eàu pre leve s sont enregistre es pàr les exploitànts à  un pàs de 
temps mensuel. Là collecte des volumes d’eàu pre leve s en tout sur l’ànne e civile est en ge ne ràl bien 
orgànise e. Là bànque nàtionàle des pre le vements quàntitàtifs en eàu (BNPE) se trouve àinsi àlimente e 
chàque ànne e pàr les àgences de l’eàu (https://bnpe.eàufrànce.fr/). 

En revànche, là collecte des volumes d’eàu pre leve s mensuellement est exceptionnelle, quel que soit 
l’usàge. Concernànt l’usàge àgricole, l’enregistrement de là nàture et de là superficie des cultures 
irrigue es n’est pàs obligàtoire. Le pàrtàge de telles donne es est pourtànt de nàture à  objectiver les 
re flexions qui nourrissent l’e làboràtion du PTGE. 

Locàlement, des initiàtives ont pu e tre prises en ce sens, telles que l’e quipement des compteurs àvec 
un syste me de te le trànsmission et là te le trànsmission quotidienne des index à  l’OUGC, ou là mise en 
plàce d’un observàtoire recueillànt àupre s des exploitànts àgricoles l’àssolement de leurs pàrcelles, 
l’indicàtion pour chàque pàrcelle d’àpport ou non d’eàu d’irrigàtion et, en càs d’irrigàtion, là quàntite  
d’eàu àpporte e et l’origine de l’eàu (foràge, pre le vement en rivie re, retenue de substitution…). 

Ge ne ràliser là mise en plàce de remonte es d’informàtion sur les usàges de l’eàu à  un pàs de temps infrà 
ànnuel, mensuel pàr exemple, fàciliteràit l’e tàblissement de l’e tàt des lieux et du diàgnostic puis le suivi 
du PTGE. Là collecte et le tràitement des donne es devront bien su r se fàire dàns le respect du re glement 
ge ne ràl sur là protection des donne es (RGPD). 

Production attendue et mode opératoire 

Expertise de là fàisàbilite  d’un càdre ge ne ràl technique (dispositions souhàitàbles) et le càs e che ànt 
re glementàire (dispositions obligàtoires) de collecte d’informàtions sur l’ensemble des usàges de l’eàu 
identifiànt : là fre quence de releve  des volumes d’eàu pre leve s dàns le milieu ou dàns les re serves ; là 
fre quence de trànsmission de l’informàtion à  l’àdministràtion ; pour l’irrigàtion, là nàture des 
informàtions collecte es (espe ces et superficies des cultures irrigue es) et le ro le des OUGC dàns là 
collecte et le tràitement des informàtions ; le pe rime tre d’àpplicàtion de ces dispositions (totàlite  du 
territoire nàtionàl ou sous-bàssins en de se quilibre quàntitàtif ou pe rime tres soumis à  AUP de livre e à  
un OUGC, etc.). 

Le mode ope ràtoire seràit à  de finir pàr les ministe res concerne s. Le de ploiement de l’outil Oàsis du 
portàil Lànceleàu en DDT(M) pourràit à  terme permettre là bàncàrisàtion des informàtions sur les 
volumes. 

https://bnpe.eaufrance.fr/
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Fiche-action n° 4. 
Procéder à l’analyse juridique des conditions de mise en œuvre de 

la déclaration d’intérêt général (DIG) 
 

Pourquoi ? 

Là de clàràtion d’inte re t ge ne ràl (DIG) est une proce dure institue e pàr là loi du 3 jànvier 1992 sur l’eàu 
qui permet à  un màî tre d’ouvràge public d’entreprendre l’e tude, l’exe cution et l’exploitàtion de tous 
tràvàux, àctions, ouvràges ou instàllàtions pre sentànt un càràcte re d’inte re t ge ne ràl ou d’urgence, 
visànt notàmment l’àme nàgement et là gestion de l’eàu sur les cours d’eàu non domàniàux, pàrfois en 
càs de càrence des proprie tàires. 

Là mise en œuvre de là DIG rele ve de pàs moins de trois codes : code ge ne ràl des collectivite s 
territoriàles (àrticle L5721-2), code de l’environnement (àrticle L211-7), code ruràl et de là pe che 
màritime (àrticle L151-36 à  L151-40, àrticle L514-6). 

Les collectivite s locàles, leurs groupements, àinsi que les syndicàts mixtes cre e s en àpplicàtion de 
l’àrticle L5721-2 du code ge ne ràl des collectivite s territoriàles sont hàbilite es mettre en œuvre une DIG 
en àpplicàtion de l’àrticle L211-7 du code de l’environnement. L’àrticle 70 de là loi n° 2012-387 du 
22 màrs 2012 relàtive à  là simplificàtion du droit et à  l’àlle gement des de màrches àdministràtives (dite 
loi Wàrsmànn) à ouvert àux chàmbres d’àgriculture là possibilite  d’e tre màî tres d’ouvràge pour là 
re àlisàtion et là gestion des ouvràges ne cessàires à  là mobilisàtion des ressources en eàu destine es à  
l’irrigàtion àgricole. Elles sont hàbilite es à  ce titre à  utiliser là proce dure de DIG (àrticle L514-6 du code 
ruràl et de là pe che màritime). 

L’àrre te  du 17 de cembre 2014 du pre fet de là Chàrente-Màritime à àutorise  là cre àtion du « syndicàt 
mixte des re serves de substitution de là Chàrente-Màritime » (SYRES17), syndicàt mixte ouvert entre 
le De pàrtement de là Chàrente-Màritime, là chàmbre d’àgriculture de là Chàrente-Màritime et trois 
àssociàtions syndicàles àutorise es. 

L’àrre te  pre fectoràl du 26 juillet 2018 à de clàre  d’inte re t ge ne ràl les tràvàux à  exe cuter pàr le SYRES17 
concernànt là cre àtion de 21 re serves collectives de substitution, là re hàbilitàtion d’une re serve 
existànte et les àme nàgements àffe rents destine s à  l’irrigàtion àgricole sur le bàssin de là Boutonne. 

Pàr de cision du 4 fe vrier 2021, le tribunàl àdministràtif de Poitiers à ànnule  l’àrre te  pre fectoràl du 
26 juillet 2018. Le jugement est fonde  sur un moyen releve  d’office, « tiré de la méconnaissance par 
l’arrêté préfectoral du champ d’application des dispositions de l’article L211-7 du code de 
l’environnement et du deuxième alinéa de l’article L5111-1 du code général des collectivités territoriales 
dès lors que le syndicat mixte des réserves de substitution de la Charente-Maritime, qui n’est pas un 
syndicat mixte associant exclusivement des communes, des établissements publics de coopération 
intercommunale, des départements et des régions ou encore des syndicats mixtes regroupant 
exclusivement ces mêmes personnes morales de droit public, ne pouvait pas bénéficier d’une déclaration 
d’intérêt général au titre du code de l’environnement ». 

S’il est confirme  que là DIG est requise et que le SYRES17 ne peut e tre màî tre d’ouvràge en l’e tàt àctuel 
des lois et re glements, là construction de re serves collectives à  des fins d’irrigàtion en Chàrente-
Màritime ne cessiterà soit là mise en plàce d’une àutre màî trise d’ouvràge, soit une modificàtion 
le gislàtive pour permettre à  un syndicàt mixte ouvert comme le SYRES17 d’e tre màî tre d’ouvràge. 

Production attendue et mode opératoire 

Là mission pre conise que les ministe res en chàrge de l’àgriculture et de l’environnement proce dent 
conjointement à  l’ànàlyse juridique du jugement du tribunàl àdministràtif de Poitiers, pour en e vàluer 
là robustesse et identifier les suites envisàgeàbles pour permettre là construction de re serves 
collectives à  des fins d’irrigàtion pàr un syndicàt mixte ouvert. 
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Fiche-action n° 5. 
Analyser les forces et faiblesses des maîtrises d’ouvrage pour la 

réalisation d’investissements collectifs structurants 
de gestion de l’eau 

 

Pourquoi ? 

A  tràvers là mise en œuvre de son progràmme d’àctions, le PTGE vise à  àssurer une àde quàtion duràble 
entre les ressources en eàu disponibles sur le pe rime tre concerne  et les besoins en eàu lie s àux 
diffe rents usàges, dàns le respect de là bonne fonctionnàlite  des milieux. 

Certàines mesures du progràmme d’àctions pàssent pàr là re àlisàtion d’investissements structurànts 
d’inte re t collectif qui peuvent repre senter des enjeux techniques et finànciers lourds et qui ne cessitent 
de s lors là mobilisàtion de structures màî tres d’ouvràge suffisàmment solides pour en àssurer là 
re àlisàtion technique et le portàge finàncier, y compris là mobilisàtion des àides publiques, puis là 
gestion des ouvràges sur une longue pe riode. Tel est notàmment le càs des projets de cre àtion 
d’ouvràges de stockàge ou de trànsfert d’eàu permettànt d’àugmenter là ressource disponible en 
pe riode de bàsses eàux àu-delà  des seuls volumes pre levàbles*. 

Là « solidite  » d’une structure màî tre d’ouvràge peut s’àppre cier àu regàrd de diffe rents crite res pàrmi 
lesquels sà forme juridique et sà compe tence à  porter l’investissement envisàge , sà gouvernànce, ses 
moyens humàins et ses compe tences techniques, son àssise finàncie re, sà càpàcite  à  gàràntir là 
pe rennite  de l’ouvràge et de son bon fonctionnement, quelles que soient les e volutions de situàtion qui 
àffecteront ses utilisàteurs (trànsformàtions ou dispàritions d’exploitàtions àgricoles dàns le 
pe rime tre desservi pàr l’ouvràge, àrrive e de nouveàux utilisàteurs, etc.). 

Une ànàlyse compàre e des structures juridiques susceptibles d’àssurer là màî trise d’ouvràge 
d’ouvràges structurànts de gestion de l’eàu et signàlànt les points d’àttention à  prendre en compte 
constitueràit un àppui pre cieux pour les services de concentre s de l’E tàt dàns leur mission de 
fàcilitàtion des PTGE, et plus ge ne ràlement pour les instànces de gouvernànce des projets territoriàux. 

Production attendue et mode opératoire 

Une ànàlyse compàre e des structures juridiques àssurànt là màî trise d’ouvràge d’ouvràges 
structurànts de gestion de l’eàu (àssociàtions syndicàles àutorise es, coope ràtives de gestion de l’eàu, 
collectivite s et groupements de collectivite s (EPTB), syndicàts mixtes...), en identifiànt points forts et 
points fàibles, et en distinguànt le càs des ouvràges destine s exclusivement à  l’irrigàtion de celui des 
ouvràges « multi-usàges ». 

L’expertise serà à  conduire à  l’e chelle nàtionàle pàr le groupe nàtionàl d’àppui pe renne, s’il est mis en 
plàce, en liàison àvec les services juridiques des ministe res en chàrge de l’àgriculture et de 
l’environnement. 
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Fiche-action n° 6. 
Investiguer les voies d’évolution de la répartition entre irrigants du 

volume d’eau alloué à l’irrigation 
 

Pourquoi ? 

L’instruction du 7 mài 2019 àborde là question de là re pàrtition entre irrigànts de là ressource en eàu 
de die e à  l’àgriculture dàns les termes suivànts : « En ce qui concerne plus spécifiquement l’usage agricole, 
lorsqu’un OUGC existe et conformément aux modalités de répartition prévues par son règlement intérieur, 
l’OUGC proposera une répartition tenant compte des actions du PTGE ». 

Cette question de là re pàrtition de « l’eàu àgricole » entre les irrigànts peut s’àve rer tre s sensible, 
certàins àgriculteurs conside rànt qu’elle est sàns lien àvec le PTGE, d’àutres àu contràire qu’elle doit 
en fàire pàrtie inte grànte et qu’elle doit pàr là -me me s’inte grer dàns les sce nàrios d’e volution à  e tudier, 
quitte à  remettre en càuse les modàlite s de re pàrtition pre vues pàr le re glement inte rieur de l’OUGC. 

L’àutorisàtion unique de pre le vement (AUP*) de livre e à  un OUGC* de finit le volume màximàl d’eàu 
susceptible d’e tre pre leve  pour l’irrigàtion. Ce volume est re pàrti entre irrigànts pàr le plàn ànnuel de 
re pàrtition (PAR) e tàbli selon une proce dure re glementàire (àrticles R214-31-1 et suivànts) : le PAR 
respecte les volumes dont le pre le vement est àutorise , pàr origine de là ressource et pàr pe riode de 
pre le vement ; pour e làborer le PAR, l’OUGC demànde àux irrigànts de fàire connàî tre leurs besoins ; il 
propose le PAR àu pre fet qui l’àpprouve pàr àrre te  ; en càs de de sàccord àvec le projet propose , le pre fet 
en demànde là modificàtion de mànie re motive e. Là proposition de re pàrtition entre pre leveurs 
irrigànts du volume disponible pour l’irrigàtion est de finie pàr l’OUGC en àpplicàtion de son re glement 
inte rieur. Là re glementàtion n’encàdre pàs là de finition de re gles de re pàrtition. Dàns le càs pàrticulier 
du Màràis poitevin, elle pre cise là gouvernànce35. 

D’une mànie re ge ne ràle, les re glements inte rieurs ont e te  e tàblis selon un principe d’e quite  tràitànt de 
mànie re identique les àgriculteurs dàns des situàtions identiques36. Des tràitements diffe rents sont 
àpplique s entre clàsses ou groupes d’àgriculteurs de situàtions diffe rentes. Là dotàtion d’un irrigànt 
est fre quemment de termine e sur là bàse d’une premie re àttribution ànte rieure. 

Les re glements inte rieurs comportent souvent des priorite s pour l’àllocàtion du volume disponible non 
àttribue  àpre s exàmen des demàndes des exploitànts de jà  irrigànts. Màis dàns les fàits, ce volume est 
fàible voire nul, d’ou  les difficulte s releve es. 

Production attendue et mode opératoire 

Une mission conjointe CGAAER-CGEDD pourràit e tre chàrge e de formuler des propositions de 
modificàtion des principes de re pàrtition de l’eàu entre àgriculteurs. Elle exàmineràit les conditions et 
moyens techniques, et àu besoin re glementàires, pouvànt conduire les OUGC à  plus s’e loigner du stàtu 
quo pour re pàrtir le volume de l’AUP entre les irrigànts. 

Pàrmi les pistes à  expertiser, il pourràit notàmment e tre envisàge  de de finir deux tours successifs 
d’àllocàtion d’eàu lors de là pre pàràtion du plàn ànnuel de re pàrtition (PAR), là premie re àllocàtion 
e tànt plàfonne e pour chàque exploitànt demàndeur à  X% de l’àllocàtion de l’ànne e pre ce dente, là 
seconde e tànt re pàrtie selon des crite res de priorite  à  de finir pàràme trer locàlement. Pàr àilleurs, il 
pourràit e tre inse re  dàns le projet de PAR soumis pour àpprobàtion àu pre fet un compàràtif pour 
chàque demàndeur entre le besoin exprime  et le volume que l’OUGC propose de lui àllouer. 

                                                                 
35Article L213-12-1 du code de l’environnement : « la répartition est arrêtée sur proposition d’une commission spécialisée 
comprenant des membres du conseil d’administration de l’établissement public du Marais poitevin ainsi que des 
représentants des organismes professionnels agricoles et des syndicats agricoles ». 

36Loubier et Polge, 2016 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074220/LEGISCTA000006188719/#LEGISCTA000006188719
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Fiche-action n° 7. 
Expertiser les conditions de mobilisation des ressources stockées 

dans des retenues privées non utilisées pour l’irrigation 
 

Pourquoi ? 

Là connàissànce àussi comple te que possible de l’e tàt des ressources en eàu d’un territoire (eàux de 
surfàce des cours d’eàu et de leur nàppe d’àccompàgnement, eàux souterràines, ouvràges de stockàge) 
est un pre àlàble doublement ne cessàire à  l’e tàblissement d’un e tàt des lieux et d’un diàgnostic 
territoriàl : là quàntificàtion des ressources pre levàbles et effectivement pre leve es est indispensàble 
pour àppre cier l’e quilibre ou le de se quilibre entre ressources et besoins ; stockàges et pre le vements 
sont pàr àilleurs ge ne ràteurs d’impàcts environnementàux qu’il importe de pouvoir àppre hender y 
compris dàns leurs effets cumule s. 

L’inventàire des ressources stocke es peut àchopper sur là me connàissànce de certàines retenues qui 
n’ont pàs d’usàge àgricole ou qui ont perdu cet usàge. Dàns un contexte de tension gràndissànte sur les 
ressources en eàu se pose là question du devenir de ces retenues qui ne sont pàs ou plus utilise es pour 
l’irrigàtion et qui pourràient revenir à  cet usàge. 

Production attendue et mode opératoire 

Une mission pourràit e tre confie e àux conseils ge ne ràux des ministe res chàrge s de l’àgriculture et de 
l’environnement (CGAAER et CGEDD), pour proposer les bàses d’une stràte gie nàtionàle de 
mobilisàtion des retenues existàntes et inutilise es : inventàire des retenues37 ; connàissànce de leurs 
usàges ànte rieurs ; identificàtion du càdre juridique à  mettre en plàce pour gàràntir là duràbilite  de là 
destinàtion et de l’utilisàtion àgricoles des retenues concerne es, notàmment lorsque leur construction 
à be ne ficie  d’àides publiques. Ce càdre pourràit, le càs e che ànt s’inspirer du dispositif de mise en vàleur 
des terres incultes ou mànifestement sous-exploite es (code ruràl et de là pe che màritime). 

Cette expertise pourràit, le càs e che ànt, s’inte grer dàns une mission plus vàste portànt sur les relàtions 
entre gestion de l’eàu et gestion du foncier àgricole. 

Là mission seràit conduite en liàison àvec les directions d’àdministràtion centràle. 

 

                                                                 
37 Voir ànnexe 7. Cette àction est d’ores et de jà  engàge e pàr le ministe re en chàrge de l’environnement. 
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Fiche-action n° 8. 
Étudier la faisabilité d’une labellisation des PTGE à l’instar du 

dispositif des PAPI 
 

Pourquoi ? 

Au regàrd de là monte e des tensions sur les ressources en eàu dàns le contexte de chàngement 
climàtique et de là ne cessite  d’ànticiper ce risque, là mission d’àppui àux PTGE conside re qu’un 
pàràlle le me thodologique entre progràmmes d’àctions de pre vention des inondàtions (PAPI) et projets 
de territoire pour là gestion de l’eàu (PTGE) pourràit utilement contribuer à  structurer cette politique. 

Le dispositif PAPI à fàit l’objet de plusieurs instructions du Gouvernement, là plus re cente dàte du 
10 mài 2021. 

Les PAPI constituent une stràte gie d’intervention de finie entre àcteurs à  l’e chelle du bàssin de risque. 
Ils font l’objet d’un phàsàge (de clàràtion d’intention du porteur de projet, phàse de pre -càdràge, phàse 
d’e tudes pre àlàbles, progràmme d’àctions), disposent d’un pre fet re fe rent, s’inte grent àvec les àutres 
politiques (en pàrticulier l’àme nàgement du territoire et le de veloppement locàl, là pre servàtion des 
milieux nàturels et du pàtrimoine culturel, là quàlite  de l’eàu et l’àdàptàtion àu chàngement climàtique), 
donnent lieu à  une e vàluàtion socio-e conomique, pàr voie d’ànàlyses cou t-be ne fice ou multicrite res 
selon le montànt des projets. 

Cette proposition tendràit à  renforcer le càdre d’e làboràtion des PTGE et ne cessiteràit une ànimàtion 
nàtionàle àccrue. L’E tàt ne seràit plus le seul à  porter un regàrd extràterritoriàl sur les projets finàlise s. 
Pàr àilleurs, elle fàciliteràit l’àrticulàtion de là gestion quàntitàtive de l’eàu et là gestion des milieux 
àquàtiques àvec là pre vention des inondàtions (GEMAPI). Il s’àgiràit de s’àppuyer, lorsqu’ils existent, 
sur les e tàblissements publics territoriàux de bàssin (EPTB) ou les e tàblissements publics 
d’àme nàgement et de gestion de l’eàu (EPAGE). 

Les ànàlogies entre PAPI et PTGE me ritent d’e tre exploite es. Un dispositif de làbellisàtion des PTGE 
pourràit permettre d’àccompàgner et de dynàmiser l’ensemble des initiàtives territoriàles, de 
càpitàliser les expe riences, de s’àssurer du càràcte re « multi-usàge » et prospectif de chàque de màrche 
et donc de l’implicàtion de toutes les fàmilles d’àcteurs. Un càhier des chàrges nàtionàl seràit e làbore  
et l’àpprobàtion des projets seràit prononce e àpre s recueil de l’àvis d’une instànce de bàssin à  qui le 
porteur de projet àuràit pre sente  son projet. 

Production attendue et mode opératoire 

L’expertise de l’inte re t et de là fàisàbilite  d’une làbellisàtion des PTGE à  l’instàr du dispositif des PAPI 
pourràit donner lieu à  une mission spe cifique conjointement confie e àu CGEDD et àu CGAAER. 
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Fiche-action n° 9. 
Conforter l’analyse économique d’un territoire à travers une 
approche typologique des systèmes d’exploitation agricole 

 

Pourquoi ? 

L’instruction du 7 mài 2019 souligne expresse ment, notàmment dàns son ànnexe 2, l’importànce des 
ànàlyses e conomiques et finàncie res dàns le choix des àctions du PTGE. Elle pre voit que le choix pàr 
un territoire d’une tràjectoire d’e volution re sulte de là compàràison, sur là bàse d’ànàlyses cou t-
be ne fice*, de plusieurs sce nàrios possibles de gestion de là ressource en eàu. 

Là mission interministe rielle à constàte  que l’ànàlyse e conomique cou t-be ne fice est souvent un des 
points fàibles des projets de territoire tànt du point de vue globàl (projection e conomique du territoire 
et de ses filie res) que pàrticulier (ànàlyse des projets du progràmme d’àctions). 

Les principes me thodologiques de l’ànàlyse e conomique et finàncie re des PTGE à  composànte àgricole 
ont donne  lieu à  un guide38, qui pre conise notàmment de conduire l’ànàlyse e conomique d’un territoire 
à  pàrtir d’une typologie des syste mes d’exploitàtion àgricoles, ce type d’àpproche permettànt de 
simplifier là prise en compte de là diversite  des àctivite s àgricoles. 

Là mise en àpplicàtion concre te du guide àppelle un importànt tràvàil de trànsfert et d’àppropriàtion 
pàr les territoires. Afin de contribuer à  cet objectif, il est propose  d’illustrer sur quelques càs concrets 
là de màrche d’ànàlyse e conomique pàr àpproche typologique des syste mes d’exploitàtion àgricole. Elle 
fournit une repre sentàtion à  là fois simplifie e, dynàmique et pre cise de là diversite  de l’àgriculture d’un 
territoire en mobilisànt e le ments stàtistiques et dires d’expert. Le ràisonnement suivi et les re sultàts 
obtenus seràient pre sente s àux diffe rentes phàses de l’ànàlyse (e tàt des lieux, diàgnostic, de finitions 
de sce nàrios, choix d’un sce nàrio). L’àpproche typologique peut utilement e tre comple te e pàr une 
description des tràjectoires d’e volution des syste mes d’exploitàtion àgricole et une description du ro le 
joue  pàr l’àcce s à  l’eàu dàns ces dynàmiques. Celà permet de questionner là vàriàbilite  de l’efficience 
de l’eàu selon les syste mes. Là restitution de cette àpproche, en contribuànt àu ne cessàire pàrtàge 
d’informàtion sur l’àctivite  àgricole et sà diversite , est de nàture à  de pàssionner les de bàts. 

Production attendue et mode opératoire 

Il est propose  que les àdministràtions centràles identifient quelques territoires ou  de ployer là me thode 
d’ànàlyse typologique des syste mes àgràires et de leurs tràjectoires d’e volution. L’e tude conduite à  ce 
titre sur certàins sous-bàssins d’Adour-Gàronne, pourràit e tre tre s utilement vàlorise e. Elle implique 
AgroPàrisTech, là chàmbre re gionàle d’àgriculture de Nouvelle-Aquitàine, l’àgence de l’eàu et les 
services de concentre s de l’E tàt. 

Le pilotàge de l’initiàtive seràit confie  à  un groupe de tràvàil constitue  des intervenànts socio-
e conomiques mobilise s dàns les territoires retenus, des repre sentànts d’INRAE (àuteurs du guide), 
d’AgroPàrisTech, des àdministràtions centràles (DGPE et DEB), des chàmbres d’àgriculture concerne es, 
des repre sentànts des finànceurs (màî tres d’ouvràge, àgences de l’eàu le càs e che ànt). L’ànimàtion du 
groupe de tràvàil pourràit e tre àssure e pàr un membre du groupe nàtionàl d’àppui pe renne àux PTGE, 
si cette instànce est mise en plàce. 

Les de màrches suivies pourràient donner lieu à  l’e làboràtion et à  là diffusion de documents techniques 
à  finàlite  pe dàgogique illustrànt là mise en œuvre de là me thode. Les de penses e tànt lie es à  
l’e làboràtion de PTGE, elles seràient à  là chàrge des porteurs de projet àvec possibilite  d’àides 
publiques. 

                                                                 
38 Loubier et àl, 2019. Guide re àlise  pàr INRAE (ex-IRSTEA), en cours d’àctuàlisàtion. 
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Fiche-action n° 10. 
Mettre en place une instance technique départementale de 

concertation et de coordination sur le financement de la politique 
territoriale de l’eau 

 

Pourquoi ? 

Là re àlisàtion des e tudes requises pour l’e làboràtion d’un PTGE puis là mise en œuvre du progràmme 
d’àctions requie rent pour le porteur du projet territoriàl, puis pour les màî tres d’ouvràge des àctions, 
un tràvàil d’inge nierie finàncie re dont l’une des composàntes importàntes est là pre pàràtion des tours 
de tàble finànciers (àutofinàncement et àides publiques). 

Chàque finànceur public disposànt de ses propres càdres d’intervention, qui re sultent à  là fois des 
càdràges impose s pàr les re glementàtions europe ennes ou nàtionàles et de ses propres de cisions 
politiques, là mise en plàce des plàns de finàncement lie s à  une progràmmàtion territoriàle d’e tudes, 
d’àctions d’ànimàtion ou d’investissements peut devenir un càsse-te te pour les màî tres d’ouvràge. 

Comme le pre voit l’instruction du 7 mài 2019, « les financeurs potentiels doivent être impliquées dans le 
cadre de gouvernance afin de cerner rapidement le champ des possibles en matière de financements » et 
« le comité de pilotage doit prendre connaissance, très tôt dans la démarche, des critères propres à chaque 
financeur, afin de s’assurer du réalisme des actions envisagées. » 

Sàns empie ter sur les pre rogàtives propres àux diffe rents finànceurs ni pre juger de leurs futures 
de cisions, une pre pàràtion finàncie re des progràmmàtions lie es àu PTGE pourràit utilement re unir, àu 
sein d’une instànce de pàrtementàle informelle fonctionnànt en mode projet, les services techniques 
des finànceurs institutionnels àfin d’exàminer là compàtibilite  des àctions envisàge es àvec les càdres 
d’intervention qu’ils sont chàrge s d’àppliquer. 

Production attendue et mode opératoire 

Cette instànce technique de concertàtion sur les finàncements de là politique locàle de l’eàu seràit un 
lieu d’informàtion mutuelle et de coordinàtion technique et finàncie re portànt sur là nàture des projets 
àinsi que sur les conditions respectives, les modàlite s et les de làis d’àttribution des àides publiques. 
Elle àuràit notàmment à  connàî tre des ànàlyses cou t-be ne fice re àlise es pàr les porteurs de projet. 

Elle pourràit e tre re unie en tànt que de besoin à  l’initiàtive de l’E tàt pour pre pàrer les tràvàux de 
progràmmàtion finàncie re et exàminer l’àrticulàtion des finàncements possibles ou sollicite s, sàns 
pre juger des de cisions finàles incombànt à  chàque finànceur. 

Pour des ràisons ope ràtionnelles, cette instànce de coordinàtion est propose e à  l’e chelle du 
de pàrtement, àvec pàrticipàtion des services techniques des Re gions. 
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Instructions 

Circulàire du 30 juin 2008 relàtive à  là re sorption des de ficits quàntitàtifs en màtie re de pre le vement 
d’eàu et gestion collective des pre le vements d’irrigàtion.  
(https://www.legifrànce.gouv.fr/downloàd/pdf/circ?id=27515) 

Circulàire du 3 àou t 2010 relàtive à  là re sorption des de se quilibres quàntitàtifs en màtie re de 
pre le vements d’eàu et gestion collective des pre le vements d’irrigàtion dàns les bàssins ou  l’e càrt entre 
le volume pre leve  en ànne e quinquennàle se che et le volume pre levàble est supe rieur à  un seuil de 
l’ordre de 30% (https://www.legifrànce.gouv.fr/downloàd/pdf/circ?id=31709) 

Instruction du Gouvernement du 4 juin 2015 relàtive àu finàncement pàr les àgences de l’eàu des 
retenues de substitution  
(https://www.bulletin-officiel.developpement-duràble.gouv.fr/documents/Bulletinofficiel-
0028628/met_20150011_0000_0014.pdf) 

Instruction du Gouvernement du 7 mài 2019 relàtive àu projet de territoire pour là gestion de l’eàu, 
(https://www.legifrànce.gouv.fr/downloàd/pdf/circ?id=44640) 

Instruction du 27 juillet 2021 relàtive à  là gestion des situàtions de crise lie es à  là se cheresse 
hydrologique (https://www.legifrànce.gouv.fr/downloàd/pdf/circ?id=45217) 

Ministre de là trànsition e cologique, juin 2021, Guide de mise en œuvre des mesures de restriction des 
usages de l’eau en période de sécheresse. À destination des services chargés de leurs prescriptions en 
métropole et en outre-mer, 36 p.  
(https://www.ecologie.gouv.fr/sites/defàult/files/Guide%20secheresse_VF.pdf) 

 

Actions gouvernementales 

GOUVERNEMENT, La gestion de l’eau, Compte rendu du Conseil des ministres du 9 août 2017, 
(http://www.gouvernement.fr/conseil-des-ministres/2017-08-09/là-gestion-de-l-eàu) 

GOUVERNEMENT, Le Gouvernement annonce la généralisation des projets de territoire pour la gestion 
de l’eau, communique  de presse du 9 mài 2019  
(https://www.ecologique-solidàire.gouv.fr/gouvernement-ànnonce-generàlisàtion-des-projets-
territoire-gestion-leàu) 

ASSISES DE L’EAU. Un nouveau pacte pour faire face au changement climatique, dossier de presse, 
1er juillet 2019  
(https://www.ecologie.gouv.fr/sites/defàult/files/20190701_Dossier_de_presse_Assises_Eàu.pdf) 

GOUVERNEMENT, Gestion quantitative de la ressource en eau et des situations de crise liées à la 
sécheresse, Compte rendu du Conseil des ministres du 23 juin 2021, 
(https://www.gouvernement.fr/conseil-des-ministres/2021-06-23) 

GOUVERNEMENT. Conclusions du Varenne agricole de l’eau et de l’adaptation au changement climatique, 
dossier de presse, 1er fe vrier 2022  
(https://àgriculture.gouv.fr/telechàrger/129213?token=90583258847359f3d0691c9d4466946c8àb
09à6444eààf6fàb9f81b856àf208d) 
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